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    Présentation de l'éditeur


     


    Si Friedrich Nietzsche a pu, en son temps, déclarer « Dieu est mort », personne, à ce jour, à notre connaissance, ne s’est aventuré à proclamer la mort de Satan.


    Nous ne nous y risquerons pas. Nous nous contenterons d’évoquer sa haute figure dans ses métamorphoses, ses pompes et ses œuvres. Et, en un prolongement dramatiquement logique, le bouc émissaire tout trouvé qu’est la femme. À l’heure où le féminisme prend un nouveau visage et s’incarne dans la figure mythique de la sorcière, il est essentiel de revenir sur le processus qui a conduit à cet état de fait : le Diable.


    Du Moyen Âge à nos jours, Dominique Labarrière dresse les multiples visages de l’incarnation du Mal, mettant en exergue l’utilisation qui en a été faite afin de modifier le statut des femmes : découvrez quelle est cette conception de la femme que les puissances religieuses et laïques vont s’employer à promouvoir à partir des dernières décennies du XVe siècle.


    Écrivain, ex-enseignant de philosophie et conférencier, Dominique Labarrière a publié des romans, des récits et des documents. Depuis une quinzaine d’années, il se consacre plus particulièrement à l’étude et à l’analyse de grands faits historiques.
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    Le Diable


  




  

    « Mes chers frères, n’oubliez jamais, quand vous entendez vanter le progrès des Lumières, que la plus belle ruse du diable est de vous persuader qu’il n’existe pas. »


    Charles BAUDELAIRE.


    
 « L’habileté de Satan dans le monde est d’amener les hommes à nier son existence au nom du rationalisme. »


    Jean-Paul II (août 1986).


    
 « L’homme est de feu, la femme d’étoupe, le diable arrive et souffle. »


    Miguel DE CERVANTÈS.


    
 « … Mais nul athée, pour autant que je sache, n’a réfuté de façon probante l’existence du diable. »


    Heinrich VON KLEIST.


    
 « Il existe, mais il ne faut surtout pas y croire. »


    Dominique CERBELAUD, dominicain.


  


  





  

    Première partie


    Et le diable s’est fait chair…
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    Le diable avant le diable


    

      Il n’est guère douteux que, dès ses premiers pas sur cette terre, l’homme ait fait l’expérience de ce qui était bon pour lui et de ce qui, au contraire, était mauvais, ce qui facilitait sa présence au monde et ce qui en faisait une épreuve. Le jour, la nuit, la lumière, les ténèbres, le doux soleil, la froidure, les saisons de fertilité, celles de stérilité, la faim, la satiété, la vie, la mort, la quiétude, la souffrance, etc. Sur cette base très empirique se seraient formées les notions fondamentales de bien et de mal auxquelles l’homme n’aurait pas tardé à associer des puissances aussi mystérieuses qu’opérantes : forces du bien pour ce qui lui était favorable, forces du mal pour ce qui lui était néfaste. Ainsi, cet homme des anciens âges assistait-il, déjà, lui aussi quasi impuissant, aux combats entre ces deux forces.


      Il s’agit donc de traiter du bien et du mal, de Dieu et du diable, de l’éternel conflit entre ces meilleurs ennemis du monde. Mais c’est ici essentiellement dans sa configuration occidentale que cette dualité immémoriale est abordée.


      D’autres civilisations, d’autres cultures ont elles aussi leurs démons, leurs représentations symboliques du bien et du mal11. Soit celles-ci se trouvent confondues en une seule et même entité à la fois dépositaire de ce qui est bon et de ce qui est mauvais, usant tantôt de l’un tantôt de l’autre et, dans ce cas, la frontière entre les deux est parfois des plus floues. Soit, sur la base d’une division originelle ou factuelle, une croyance en deux déités distinctes émerge, l’une bonne, l’autre mauvaise. Distinctes et, bien sûr, antagonistes, porteuses d’une séparation beaucoup plus tranchée que dans le cas précédent. Et de ce fait, beaucoup plus conflictuelle.


      Le prophète perse Zarathoustra serait le premier à avoir formulé une telle distinction avec la désignation de deux divinités spécifiques, Ahura Mazda, bénéfique, porteur d’harmonie, de lumière, et Ahriman, maléfique, porteur lui de désordre, de chaos, de néant, de ténèbres.


      Cependant, le dieu du mal ne serait pas l’égal du dieu du bien. Il lui serait en quelque sorte soumis et ne commettrait ses méfaits que dans la mesure où le dieu bienveillant consentirait à le laisser agir et lui laisserait la latitude d’user auprès des hommes du venin de la tentation.


      On retrouve cette sujétion, cette dépendance, cette forme hiérarchique dans la tradition chrétienne dominante, alors que, par exemple, le gnosticisme – peu ou prou contemporain du christianisme naissant – et le manichéisme, son possible prolongement – également influencé par le zoroastrisme et source idéologique de « l’hérésie » vaudoise ou cathare – n’y souscriraient pas. Selon ces déviances doctrinales, le bien et le mal, Dieu et le diable, seraient deux puissances autonomes régnant sans partage sur deux mondes en perpétuel conflit.


      Parmi le foisonnement du thème et l’entrelacs des cultures anciennes, nous évoquerons très sommairement une tradition égyptienne qui, pensons-nous, dans une de ses versions au moins, présente la caractéristique très intéressante d’éclairer l’une des origines de la diabolisation de l’élément féminin dans l’histoire de l’humanité.


      Après avoir été un temps réunies en une même entité qu’on pourrait dire bicéphale, les divinités égyptiennes Seth et Horus auraient été séparées et une lutte impitoyable se serait engagée entre elles. À l’issue de cette sorte de guerre des dieux, Horus l’aurait emporté sur Seth qu’il se serait empressé de reléguer dans le rôle de diable.


      Or, Seth était supposé représenter le temps féminin, le temps matriarcal de l’humanité, alors qu’Horus représentait, lui, l’ambition patriarcale. L’une de ses armes, l’amour. L’amour conçu comme l’illusion suprême, le meilleur instrument pour la manipulation des mortels. C’est donc un règne de puissance mâle que le vainqueur instaure. Aussi, ce qui relève du féminin sera désormais considéré comme inférieur et marqué du sceau de Seth, le diable, conception qui, comme on le sait, connaîtra une longue et riche prospérité.


      En revanche, dans la conception gnostique22 que nous évoquions plus haut, il semble que l’élément féminin n’ait pas été considéré comme inférieur au masculin, l’un et l’autre s’inscrivant dans une double unité. Est-il besoin de souligner que cette forme d’égalité entre les deux sexes n’a guère connu, elle, de développement considérable, si ce n’est, comme nous le verrons, dans l’organisation des cultes vaudois ou cathare ?


       


      Dans la tradition chrétienne de l’Ancien Testament, le diable – Satan, Lucifer – est un ange déchu, comme le sont ces démons subalternes qui l’accompagnent et qui sont légion.


      Lucifer, dont le nom pourrait être traduit par « porteur de lumière », est cependant souvent qualifié de prince des ténèbres. Sa chute serait due au péché majeur, celui qui apparaît comme la cause de tous les autres : l’orgueil. Ébloui, enivré de sa propre beauté, il aurait été tenté de se prendre pour Dieu, crime de lèse-divinité s’il en est.


      Les démons inférieurs qui sont à son service ont chu pour un autre motif : ils auraient succombé aux charmes des « filles de la terre qu’ils auraient trouvées belles », lit-on dans le Livre d’Hénoch. Nous avons là l’amorce de la relation constamment soulignée – notamment par saint Augustin – entre le diable et la femme, la sexualité et le péché.


      Il y eut par ailleurs de grands débats autour de la question de savoir où séjournaient le diable et ses démons. Une hypothèse finit par émerger qui sembla donner satisfaction à tous les esprits du temps car elle les situait dans une espèce d’inter-monde, entre l’univers céleste et celui des hommes. En effet, il fut arrêté que le séjour des démons était l’air. L’air qui plane sur l’humanité. Insaisissable et proche. Invisible et familier. Sans doute n’en eut-on pas conscience dès l’origine, mais cela revenait à faire – symboliquement – des démons serviteurs de Satan – et donc du mal – l’ingrédient d’un des cinq éléments de la physique d’Aristote, élément vital puisque c’est celui que l’homme respire tout au long de sa vie, à chaque instant de son existence. C’était en quelque sorte donner pour résidence à Satan ce sans quoi l’être vivant est condamné à mourir et, par conséquent, ce qu’il y a de plus précieux pour lui. C’était, de surcroît, lui offrir un accès libre et permanent à sa proie, l’être humain. L’être humain et singulièrement la femme. Car ces démons, ces anges déchus qui ont trouvé belles les mortelles, formés eux-mêmes de « corps aériens très subtils » et se fondant parfaitement dans l’air ambiant, ont pour principale caractéristique de pouvoir procurer aux femmes de prodigieux et incessants orgasmes.


      Ce sont les fameux démons incubes, dont saint Augustin lui-même (354-430) ne doute ni de l’existence ni des performances. À son tour, saint Thomas d’Aquin (1225-1274) affirme que ces incubes existent bien et qu’ils sont toujours aussi actifs parmi la gent féminine. Nous mentionnons cela juste pour préciser qu’en quelque huit siècles, au plus haut niveau de l’Église, et même dans l’esprit de très brillants théologiens et philosophes comme ceux que nous venons de citer, le lien entre diable, femme et sexe est constamment réaffirmé. Et il le sera pendant encore au moins quatre autres longs siècles.


       


      Dans la tradition chrétienne dominante, celle qui au terme de la liquidation des courants dits hérétiques a fini par s’imposer, ce prince des ténèbres ne saurait être l’égal de Dieu. Dieu étant par essence l’absolu de l’être et l’être absolu, il ne peut y avoir le moindre espace de coexistence possible dans ce « Tout » un et indivisible. Le diable est ainsi, lui aussi, dans la main de Dieu, en quelque sorte. Il n’agit, ne sévit que par son autorité, et son champ de bataille, là où il peut exercer ses funestes talents, n’est autre que le don suprême que Dieu a fait aux hommes : la liberté.


      Ce libre arbitre, l’homme l’exerce dans le choix qu’il fait entre le bien et le mal. Pour que ce choix, et donc cette liberté, ait une réalité et ne soit pas qu’abstraction, il faut nécessairement que le mal ait lui-même une existence effective, incarnée en quelque sorte. C’est parce que le Malin est réel, puissant et agissant que l’homme, confronté à ses basses manœuvres, peut exercer, éprouver sa liberté de choisir le bien et assurer sa rédemption. Cette justification du mal, épreuve nécessaire envoyée par Dieu, est au centre de la pensée augustinienne.


      Les théologiens de ces commencements de la chrétienté ont évidemment beaucoup renâclé à établir une relation de cause à effet entre Dieu et le mal. Comment le Dieu d’absolue perfection peut-il être à l’origine de la création du mal ? Et pourtant, comment nier que celui-ci existe ? Et comment l’exclure de la création divine, puisque Dieu, là encore dans sa Toute Perfection, sa Toute Puissance, est nécessairement le créateur de toutes choses, de tout ce qui est, a été, sera ?


      C’est en partie sur ces questions sensibles que vont germer les hérésies les plus saillantes. Nous y reviendrons.


      Après bien des siècles de gloses et de contre-gloses, en 1215, le quatrième concile du Latran s’efforcera d’apporter une réponse satisfaisante, affirmant que si Dieu avait bien créé le diable et les démons, ils n’étaient pas mauvais au moment de leur création. Ils le sont devenus plus tard de leur propre chef, en quelque sorte, ne cessant depuis de chercher à entraîner les mortels dans leur sillage. Ainsi Dieu restait Dieu. La perfection divine demeurait la perfection divine. Sans tache aucune, sans ombre.


      À partir de ces diverses conceptions, que nous nous permettons ici de simplifier à l’extrême, le grand livre de la lutte entre les forces de l’un et l’autre camp se trouve ouvert.


      La référence biblique majeure de cette lutte est la faute originelle, fondatrice, commise par Adam et Ève, la transgression qui leur a valu d’être chassés du paradis terrestre.


      On connaît le mythe : le diable se fait tentateur pour pousser le gentil couple à braver l’interdit que lui impose Dieu, à savoir croquer dans le fruit de l’arbre de la connaissance. La connaissance précisément du bien et du mal. Ève, l’élément féminin, se laisse circonvenir, goûte le fruit. Entraîné par elle, Adam cède à son tour. Ils ont donc exercé leur liberté. Ils ont fait le choix de transgresser l’interdit. Le châtiment divin ne se fait pas attendre : ils sont proscrits de l’Éden. Et l’humanité entière sera entachée à jamais du péché originel, jusqu’à ce que le Fils de Dieu meure sur la croix pour l’en laver.


      Parmi cent autres, nous avons le récit qu’a livré l’écrivain anglais John Milton (1608-1674) dans son foisonnant et magnifique poème, « Le Paradis perdu » :


      

        

          Chante, Muse, du ciel habitante immortelle,


          De l’homme envers son Dieu l’offense originelle,


          L’arbre et fruit défendus, par qui lui, tous ses fils,


          Aux douleurs, à la mort furent assujettis.


          Et relégués d’Éden, cette heureuse contrée,


          Dont un homme plus grand vint leur rouvrir l’entrée.


        


      


      Quant au diable tentateur qui a pris l’apparence d’un serpent pour mener son stratagème, il se voit condamné à demeurer serpent. Condamné à ramper sur le ventre jusqu’à la fin des temps. Mais ce ne sera qu’une apparence parmi celles, si nombreuses, si imaginatives, si figuratives, que les récits des grandes heures de la démonologie lui prêteront.


       


      Il existe une tradition mêlant des sources légendaires mésopotamiennes et rabbiniques qui présente Ève comme la seconde épouse ou compagne d’Adam. Il y aurait eu, avant elle, une certaine Lilith. Celle-ci, contrairement à Ève, n’aurait pas été créée après Adam et tirée d’une de ses côtes, mais en même temps que lui, moulée elle aussi dans de l’argile ou de la glaise. Ce point revêt une grande importance, car de ce fait même Lilith serait l’égale d’Adam. Et ce serait parce qu’elle aurait revendiqué trop fort cette égalité et les prérogatives correspondantes qu’elle aurait été châtiée, répudiée. Et condamnée à la stérilité. D’autres interprétations envisagent que ce serait parce qu’elle était stérile qu’elle aurait été chassée. Comme souvent en ces matières, il existe différentes versions. Pour notre part, nous retiendrons surtout que le plus grand péché que la première épouse ou compagne d’Adam ait eu à expier est d’avoir été originellement son égale.


      Quoi qu’il en soit, Lilith ne va pas manquer de se venger et ce serait elle qui aurait dépêché le diable serpent auprès d’Ève, elle aussi qui aurait inspiré à celle-ci la faiblesse de céder à la tentation, elle encore qui aurait amené Adam à l’imiter. Quant à l’assassinat d’Abel par Caïn, progéniture d’Adam et Ève, il entrerait également dans le cadre de la vengeance de Lilith, celle-ci devenant alors l’archétype de la femme vindicative, fourbe, cruelle, foncièrement mauvaise, néfaste, infertile et d’une sexualité ravageuse.


      Un Satan au féminin, en somme. Et la sorcière avant la lettre. Le patriarcat sexiste tenait là, en vérité, l’un de ses mythes fondateurs.


      Un Satan au féminin, c’est d’ailleurs ce qu’est la Lilith d’une autre tradition mythologique, babylonienne celle-ci. Elle y est présentée comme la démone suprême de toute une armée de diablesses dont le grand œuvre consiste à tourmenter les hommes, en particulier sexuellement puisque leur stérilité leur permet tous les débordements imaginables dans ce domaine. Ainsi Lilith et ses armées de démones préfigurent-elles les démons succubes dont la démonologie de la chasse aux sorcières fera si grand cas.


       


      Chez nous, selon les époques, le diable n’aura pas toujours le même statut ni la même stature. Des variations notables interviendront. La faculté de nuisance qu’on lui prêtera, la puissance maléfique dont on le créditera, les peurs, les préventions, la fascination qu’il inspirera connaîtront des évolutions étonnantes, jusqu’à devenir durant deux ou trois bons siècles le venin obsessionnel, collectif et individuel, qui infestera la vie des gens et des sociétés et nourrira l’hystérie de la chasse aux sorcières.


      Puis son aura déclinera avec l’émergence du rationalisme, l’optimisme existentiel des Lumières, les progrès de la science, l’affirmation, illusoire ou non, de la toute-puissance de l’humain sur son environnement, l’avènement progressif de l’homme sans Dieu, et donc sans diable, l’homme seul maître de son destin. Condamné à la liberté, comme dirait Sartre.


      Le diable a en effet beaucoup perdu de sa superbe ces trois ou quatre derniers siècles. On n’y croit plus guère, dirait-on. Mais est-ce tellement préjudiciable à la doctrine chrétienne ? Il convient en effet de noter que, dans l’enseignement de Jésus tel qu’il est rapporté dans les Évangiles, la croyance en Satan n’est jamais véritablement affirmée. Comme l’écrit le théologien protestant Albert Réville (1826-1906) : « Nulle part Jésus ne fait de la foi au diable une des conditions de l’entrée dans le royaume de Dieu. »


      Pour autant, le diable aurait-il fini par disparaître du grand théâtre du monde ? En 1999, le pape Jean-Paul II ne réaffirme-t-il pas l’existence du mal et de son prince ? Sur décision pontificale, le nombre de prêtres exorcistes passe à ce moment-là, en France, de quinze à cent vingt. Pourtant, précédemment, en 1972, Paul VI avait supprimé l’ordre en charge de ce rituel purificateur.


      Mais il est vrai que si Friedrich Nietzsche a pu, en son temps, déclarer « Dieu est mort », personne à ce jour, à notre connaissance, ne s’est aventuré à proclamer la mort de Satan. Nous ne nous y risquerons pas. Nous nous contenterons d’évoquer sa haute figure dans ses métamorphoses, ses pompes et ses œuvres. Et, en un prolongement dramatiquement logique, le bouc émissaire tout trouvé qu’est la femme.
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    Diabolique mais pas trop…


    

      Durant les premiers siècles de la chrétienté et une bonne partie du Moyen Âge, le diable, au fond, n’est pas si mauvais que cela. On vit avec. Et on fait avec.


      Il est certes l’ange du mal, mais il est surtout une parmi la myriade de fantasmagories auxquelles la pensée merveilleuse, enchantée, magique du temps accorde une existence réelle. Dans cette pensée tout est possible, rien n’est inconcevable, et tout ce qui est conçu est, dans le même élan créateur ou crédule, réputé réel.


      Cela est évidemment très étranger à nos structures mentales d’aujourd’hui et voilà sans doute pourquoi le sens de tant de motifs – sculpturaux notamment – des cathédrales nous échappe. Nous en faisons volontiers des lectures absconses, ésotériques, complexes, supposées réservées à la gent initiée, alors qu’au temps de leur création, ils parlaient probablement en clair à tout un chacun, ou en tout cas au plus grand nombre. Comme parlaient très certainement explicitement les multiples diables aux mimiques hideuses ornant les chapiteaux des piliers de ces cathédrales d’où ils étaient censés rappeler aux fidèles que le mal ne cessait de planer au-dessus de leur tête. D’ailleurs, tel était le but de ceux – les évêques en tout premier – qui les avaient placés là.


      Cependant, les représentations du diable ne se limitent évidemment pas aux sculptures et aux œuvres des lieux de culte. Il y en a bien d’autres, très nombreuses.


      Nous avons celle que nous pourrions qualifier d’officielle puisqu’elle a été définie et dispensée par l’institution religieuse par excellence, un concile. Celui-ci, répondant aux exhortations du pape Léon Ier le Grand, se tint à Tolède en Espagne, en 447. Il s’agissait principalement de combattre l’hérésie du priscillianisme. De ces débats émergea une image du Malin dont les principales caractéristiques s’imposeront dans l’imaginaire populaire, à moins que ce ne soit cet imaginaire fort peu théologique qui en soit à l’origine et qu’il ait été, en quelque sorte, récupéré par l’autorité religieuse. Le diable y est noir, de haute taille, il a le front orné de cornes de bouc, ses doigts sont griffus. Il a des oreilles longues et en pointe, des dents de carnassier. Surtout il dégage une épouvantable odeur de soufre et il est doté d’un phallus d’impressionnante dimension. En fait, ces deux derniers attributs lui seront constamment associés tout au long de son histoire parmi les hommes.


      Il existe bien sûr des variantes. Au détour de l’an mil, le moine et chroniqueur bourguignon Raoul Glaber affirme avoir été réveillé par lui dans la nuit, avant l’office de matines. Il le décrit comme « une espèce de nain horrible à voir » avec des yeux très noirs, les lèvres gonflées, une barbe de bouc, les oreilles velues et effilées, le crâne en pointe, le dos bossu, les fesses frémissantes (sic). Là, point de sexe particulièrement remarquable ni d’odeur repoussante. Ce diable-là est certes peu engageant, mais la description n’en fait pas encore le monstre terrifiant dont, plus tard, l’Église s’emploiera à faire la promotion.


      Ce diable médiéval ne serait donc ni totalement mauvais ni aussi malin que cela, d’ailleurs. Il est fort souvent sujet de moqueries et mille et un récits circulent où on le voit ridiculisé, berné par les hommes ou victime de sa propre naïveté, sa propre stupidité.


      Un jour qu’il chevauche à califourchon sur le vent pour observer de haut l’humanité, il passe à proximité de la cathédrale de Strasbourg. À sa grande surprise, il s’y voit en sculpture. Flatté dans son immense orgueil, il veut aller voir de plus près. Il délaisse sa monture – le vent – et pénètre dans la cathédrale. Mais lorsqu’il veut en ressortir, cela lui est impossible. Il se trouve piégé dans la nef de pierre pour l’éternité. Depuis lors, un vent coulis s’insinuerait dans ce coin de la nef où il serait reclus et, à l’extérieur, tournoyant autour des hautes tours, sa monture, toujours le vent, attendrait sans fin qu’il daigne venir l’enfourcher pour reprendre sa course dans les airs.


      Lors de la construction des cathédrales de Cologne et d’Aix-la-Chapelle, le diable joue un rôle autrement important. Il se propose de fournir les plans de l’édifice. À Cologne, il passe un marché avec l’architecte lui-même. Les plans contre l’âme de celui-ci. L’architecte accepte, mais une fois les plans en sa possession, au lieu de livrer au diable le document de donation de son âme, il lui remet une relique sacrée, un os d’une des onze mille vierges11. Ainsi abusé, le diable n’a d’autre issue que de prendre la fuite.


      En France, à Beaugency, le diable subit un identique camouflet.


      Il se fait fort de bâtir en une nuit le pont enjambant la Loire, un pont dont les habitants ont le plus grand besoin pour passer d’une rive à l’autre sans avoir à s’imposer un détour de plusieurs lieues. En échange de cette prouesse, le diable exige l’âme du premier être vivant qui empruntera son œuvre. Rusés, les Balgentiens font en sorte que celui-ci soit un chat. Une fois encore, le diable est trompé et fait rire à ses dépens. Comme à Guérande, pour la construction de ce qu’on appelle encore aujourd’hui le Moulin du diable. Le brave meunier qui voulait le construire n’avait pas le sou. Alors le diable, toujours en échange d’une bonne et belle âme de chrétien, s’engage à bâtir le moulin en un rien de temps. Mais lorsqu’il ne reste plus qu’une pierre à placer, le bonhomme s’empresse d’enchâsser à sa place une statuette de la Vierge. Une fois encore trompé et mis en fuite, le diable en fut pour ses frais.


      Partout, en toutes régions, de tels récits circulent. Les « Mystères », ces performances théâtrales mêlant le religieux et le profane qu’on donne sur le parvis des cathédrales, des églises, et qui connaissent un succès populaire immense, font, dans une catharsis volontiers rigolarde, une place importante au diable dont on rit autant que, peut-être, au tréfonds de soi, on le redoute.


      De même, les veillées des campagnes et les récits des bateleurs sont-ils émaillés de « Diableries » plus ou moins graveleuses, plus ou moins marquées d’épouvante mais qui traduisent toutes à quel point le diable est un personnage familier dans le paysage mental des populations d’alors.


      Nous le disions plus haut : à ces époques médiévales, voire postmédiévales, la frontière entre l’imaginaire et le réel, le naturel et le surnaturel, est des plus ténues et des plus perméables. Mieux encore, ce n’est qu’à la fin du Moyen Âge que la frontière entre l’homme et l’animal sera réellement définie. Jusqu’alors, tout ce qu’on croit, ce qu’on imagine a, au moins potentiellement, force de réalité. Tout ravit, mais rien n’étonne.


      Certains esprits particulièrement inventifs et audacieux ont poussé très loin cette idée que le diable pourrait être une proie facile de la duperie. Au IVe siècle, Grégoire de Nysse, l’un des Pères de l’Église, canonisé, théologien émérite, farouche pourfendeur de l’arianisme et de l’apollinarisme22, considéré comme le « père du mysticisme », passe pour avoir émis l’hypothèse que Dieu aurait lui-même recouru à un tel stratagème.


      Le diable revendiquant le pouvoir sur les hommes en raison du fait qu’ils seraient déjà marqués de son sceau puisqu’ils naîtraient souillés du péché originel, Dieu lui aurait proposé un marché. En échange de ce droit sur l’ensemble de l’humanité, il lui offrait son propre Fils, Jésus. Le diable se serait empressé d’accepter, tant il était convaincu que le Fils valait plus, pour Dieu, que tous les hommes ensemble. Mais lorsque la divinité du Fils fut révélée au monde, au moment de sa mort et de sa résurrection, le diable ne put que renoncer. Celui dont il pensait s’être fait le maître ne pouvait être assujetti à aucune puissance, aucune entité, Jésus étant Dieu lui-même. L’hypothèse était intéressante, mais l’Église se garda bien de la retenir. Il n’était pas concevable en effet que Dieu s’abaisse à de tels jeux de tromperie et, plus encore, qu’il puisse seulement envisager de sacrifier Jésus, son Fils divin, sur fond de marchandage.


      Il n’empêche, cette idée d’un Satan à portée de duperie circula longtemps dans les croyances populaires. Elle rassurait les mortels. Se savoir capable de berner le diable le rendait plus proche, moins terrifiant. Plus humain, en quelque sorte. S’il tombait dans les pièges que de braves villageois et citadins lui tendaient, comme à Beaugency, Cologne, Guérande, Aix-la-Chapelle et en maints autres lieux, c’est qu’il n’était pas aussi puissant qu’on voulait bien le faire croire.


      Cependant, on tient aussi à ce qu’il le soit, puissant. Ne serait-ce que lorsqu’on entend passer un pacte avec lui en vue d’obtenir faveurs et richesses. Un grimoire de 1520, Le Dragon rouge, indique dans le détail la marche à suivre : « Prenez une poule noire qui n’a jamais pondu et qu’aucun coq n’a jamais approchée. Faites en sorte, en la prenant, de ne point la faire crier, et, pour cela, vous irez à onze heures de la nuit, lorsqu’elle dormira, la prendre par le cou, que vous ne serrerez qu’autant qu’il le faudra pour l’empêcher de crier. Rendez-vous sur un grand chemin à l’endroit où deux routes se croisent. Là, à minuit sonnant, faites un rond avec une baguette de cyprès, mettez-vous au milieu et fendez le corps de la poule en deux en prononçant ces mots par trois fois : Éloïm, Essaïm, Frugativi et Appellavi. Tournez ensuite la face vers l’Orient, agenouillez-vous et dites une oraison. Cela fait, vous ferez la grande appellation, alors l’esprit immonde vous apparaîtra vêtu d’un habit écarlate galonné, d’une veste jaune et d’une culotte vert d’eau. Sa tête, qui ressemblera à celle d’un chien à oreilles d’âne, sera surmontée de deux cornes. Ses jambes et ses pieds seront comme ceux d’une vache. Il vous demandera vos ordres, vous les lui donnerez comme vous le jugerez bon, car il ne pourra plus se refuser à vous obéir, et vous pourrez vous rendre le plus riche et, par conséquent le plus heureux des hommes. Il est bon que vous sachiez qu’avant de commencer tout ce qui est dit ci-dessus, il faut que vous ayez fait vos dévotions et que vous n’ayez plus rien à vous reprocher. Ceci est d’autant plus essentiel que, s’il n’en était pas ainsi, vous seriez plutôt aux ordres de l’esprit malin qu’il ne serait aux vôtres. »


       


      Puis une conception moins optimiste va finir par s’imposer selon laquelle, à ce jeu du pacte avec le diable, le mortel a tout à perdre.


      C’est alors qu’apparaît la légende de Faust à laquelle, dès le XVIe siècle, le dramaturge élisabéthain Christopher Marlowe puis, deux siècles plus tard, le plus illustre des écrivains allemands Johann Wolfgang von Goethe allaient donner la dimension et le lustre de chefs-d’œuvre littéraires. Paul Valéry, Thomas Mann s’inspireront à leur tour du mythe faustien, mythe qu’on retrouve par ailleurs dans nombre d’autres œuvres littéraires, théâtrales, lyriques, cinématographiques, cela à toutes les époques.


      La tradition fait naître Johann Faust à la fin du XIVe siècle en Allemagne. Sa légende, largement édifiée par ses propres soins, le veut brillant étudiant à Ingolstadt ou Wittemberg. Il maîtriserait toutes les disciplines savantes de son temps : théologie, philosophie, droit, astronomie ainsi que les savoirs occultes, astrologie, démonologie, alchimie, magie blanche, grâce à quoi il aurait réussi non seulement à faire apparaître Hélène de Troie, mais accessoirement à lui faire un fils… Moins flatteuse serait la réalité puisque, après avoir été bombardé maître d’école sur sa réputation usurpée de grand érudit, il dut prendre la fuite à la suite d’une sombre affaire de pédophilie33.


      Entre-temps, un riche héritage venu d’un oncle lui aurait permis de mener une vie d’insouciance et de plaisirs au cours de laquelle il se serait livré à tous les excès. Bientôt ruiné à ce jeu, il aurait alors passé un pacte avec le diable lui apparaissant sous la forme d’un petit moine gris, Méphistophélès.


      Par ce pacte, Faust se serait engagé à livrer au diable son âme et son corps. En échange, le Malin devait le servir durant vingt-quatre années, le gratifiant ainsi, en quelque sorte, d’une seconde vie. On lui attribue alors une jeune maîtresse, Marguerite, ainsi qu’un serviteur tout dévoué, Wagner. Durant ces vingt-quatre années, en effet, Faust semble rencontrer le succès dans toutes ses entreprises. Puis l’heure des comptes arrivant, à un moment que la tradition situe vers 1550, il disparaît purement et simplement de la surface de la terre, encore qu’on ait prétendu avoir retrouvé sa trace aux Pays-Bas, ou encore à Venise, où il aurait sévi comme guérisseur.


      Or, à cette même époque, l’Église a grand besoin de la toute-puissance de Satan pour affirmer sa propre puissance et subjuguer les populations.


      Dans cette stratégie, un Satan, un diable bonhomme, familier, quasi inoffensif ne faisait guère son affaire. Il convenait de mettre bon ordre à cela. Le lourd tribut d’allégeance payé par le téméraire et sacrilège Johann Faust allait en être une très opportune préfiguration.
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    La voie cathare


    

      Pour parfaire la diabolisation de Satan, il aura suffi à l’Église de puiser dans les doctrines des hérésies qu’elle avait combattues jusqu’à éradication complète, ou quasi complète. La place très importante faite au diable au sein de certaines d’entre elles a pu en effet l’inspirer dans cette démarche et lui fournir les premiers éléments de l’appareil dogmatique qu’elle allait mettre en œuvre.


       


      En 385, à Trèves, Priscillien, un notable devenu prêtre puis évêque d’Avila, en Espagne, ainsi qu’une de ses fidèles fortunée, issue de la bonne société, et quatre autres adeptes furent condamnés à mort et exécutés. Ils sont les premiers chrétiens à avoir été ainsi envoyés au bûcher pour hérésie par l’Église elle-même. Nous pouvons décrypter là les prémices de ce que sera la chasse aux sorcières des siècles à venir. Les prémices aussi de ce qui ne sera nommé et institutionnalisé que beaucoup plus tard : l’Inquisition11.


      Pour Priscillien, la création relevait d’un principe dualiste, manichéen, selon lequel l’âme était créée par Dieu, alors que le corps, et plus généralement tout ce qui était de l’ordre de la matière, l’était par la puissance du mal. Il y avait donc deux réalités parallèles, deux créations non seulement séparées mais opposées dès leur origine et inconciliables, relevant de deux principes eux aussi opposés et tout aussi inconciliables. Cela revenait à nier que Dieu – le Dieu bon – fût le créateur de toute chose. C’était aussi affirmer que le diable, régnant en maître unique sur les corps, le vivant, la matière, le monde sensible, l’humanité entière étaient irrémédiablement damnés, thèse majeure en vigueur dans une autre pensée religieuse du temps, l’encratisme22.


      En conséquence, sacrilège des sacrilèges, cela impliquait la négation de la divinité de Jésus puisque, se faisant homme, il ne pouvait avoir échappé à cette damnation.


      À cela venait s’ajouter, pour Priscillien et ses ouailles, la croyance que les étoiles et les planètes disposaient de la destinée des âmes. On accusa cet évêque déviant non seulement d’hérésie, mais aussi de magie, autrement dit de commerce avec le diable, puisque la magie était réputée d’essence satanique. Un Satan que Priscillien créditait en outre du pouvoir d’inspirer à chaque homme une terreur de tous les instants. Aussi, imposait-il à ses fidèles des privations extrêmes et de tout ordre afin qu’ils se tiennent aussi éloignés que possible du domaine du mal, c’est-à-dire de tout ce qui touchait à la matière ou au corps. Il prêchait également pour l’Église, comme la plupart des « hérétiques » du temps, un retour aux origines de la chrétienté et aux mœurs ascétiques des premiers convertis, des apôtres, ce qui ne pouvait manquer de déplaire aux hauts dignitaires du clergé de l’époque pour qui l’aisance, voire le confort et le luxe ne semblaient nullement incompatibles avec leur sacerdoce. Tout au contraire, ceux-là se persuadaient sans peine qu’ils servaient, par ces marques visibles de prestige, le rayonnement de l’Église.


      Sur le plan dogmatique, le « péché » le plus grave qu’on reprochait à Priscillien et à sa théorie était bien évidemment la place faite au diable, Satan y étant bel et bien affirmé en tant que prince de ce monde, comme nous venons de le voir. Tout ce qui relevait du vivant, du matériel, du corporel était sous son empire, échappant, au moins pour l’essentiel, à l’autorité divine. Ce dualisme, ce manichéisme doctrinal allait connaître son plein développement au sein d’autres communautés, notamment vaudoises et albigeoises, les unes et les autres dérivées des courants antérieurs du gnosticisme et de ses avatars. En France, l’expression la plus notable de ce courant est bien sûr celle qui a surtout prospéré en Languedoc, connue aujourd’hui sous le nom de catharisme33.


       


      La doctrine cathare présente un intérêt de premier ordre du fait qu’elle était en quelque sorte doublement hérétique. Elle l’était sur le plan théologique, mais elle l’était aussi sur le plan politique, ce qui explique que les deux pouvoirs, le religieux et le laïque, aient conjointement déployé tant de zèle pour la combattre et l’éradiquer.


      Sa montée en puissance ne devait pas manquer d’inquiéter l’un et l’autre. Même si la religion albigeoise ne s’est pas structurée de façon aussi formelle que le christianisme, même si on ne lui connaît pas de lieux cultuels à l’architecture emblématique tels qu’églises, cathédrales, monastères, il n’est guère douteux que, contrairement à la plupart des autres déviances doctrinaires, elle ait veillé à amplifier cette montée en puissance en se dotant d’une réelle organisation hiérarchique. Cela revenait à changer de registre et de dimension. On passait de la simple déviance spirituelle, plus ou moins anarchique, à un corps constitué, institutionnalisé. Ce qui, à terme, ne pouvait manquer de représenter une menace de schisme.


      En 1167, à Saint-Félix-Lauragais, à dix lieues de Toulouse, se tient un concile sur le modèle de ceux de l’Église catholique. Lors de ce concile, où on note la présence de l’évêque cathare de Constantinople et auquel assistent des fidèles venus d’autres pays, il est décidé que, devant la progression de la doctrine dans toute la région, trois nouveaux évêchés devront être créés en renfort de celui d’Albi, déjà existant. Agen, Carcassonne et Toulouse devinrent donc à leur tour siège épiscopal de l’hérésie albigeoise. Dès lors, les autorités officielles, religieuses et civiles pouvaient en effet considérer à bon droit que se fomentait une véritable concurrence, voire un commencement de schisme et qu’une sorte d’Église dans l’Église et, à terme, d’État dans l’État étaient en gestation.


      Dix ans plus tard, en 1177, l’hérésie n’ayant cessé de se propager, y compris au sein même de l’Église de Rome, Raymond V, comte de Toulouse, lance un véritable appel à la croisade. « Même ceux qui sont revêtus du sacerdoce sont corrompus par son infection, écrit-il dans une lettre adressée à la hiérarchie cistercienne. […] Et puisque nous savons que l’autorité du glaive spirituel ne peut rien faire pour détruire une telle perversion, il faut qu’elle soit attaquée par la rigueur du glaive matériel. C’est pourquoi j’engage le seigneur roi de France à venir, persuadé que sa présence pourra contribuer à déraciner de si grands maux. […] Je lui ouvrirai les villes, je lui livrerai villages et châteaux à sa discrétion, je lui montrerai les hérétiques, et partout où il en aura besoin, je le seconderai jusqu’à effusion de mon propre sang pour exterminer tous les ennemis de Jésus-Christ44. »


      « Déraciner de si grands maux », écrit le comte.


      Quels sont-ils, ces « si grands maux » ?


      Ils sont, cela va de soi, l’œuvre de Satan.


      « Tous les sacrements de l’Église sont anéantis, écrit encore Raymond V. Les antiques églises que jadis on respectait sont abandonnées et tombent en ruine. On refuse le baptême, l’eucharistie est en exécration. On nie obstinément la création de l’homme et la résurrection de la chair […] et même – ô sacrilège – on prétend qu’il y a deux principes ! »


      C’est bien sûr autour de ce dernier point que vont se focaliser les anathèmes, les condamnations, les réquisitoires des clercs. Deux principes, deux entités à égalité de puissance, celle du bien et celle du mal. Dieu et Satan.


       


      Avant tout, il convient de préciser que les documents touchant aux rituels ou à la doctrine cathare sont peu nombreux et, le plus souvent, parcellaires. Sans doute cette relative rareté a-t-elle laissé la place à des interprétations plus ou moins hardies ou hasardeuses, à des ajouts, des enjolivements encouragés par l’engouement que le catharisme – un catharisme romantique ou romanesque – a suscité depuis quelques décennies, engouement qui se fait jour d’ailleurs au moment où le mot cathare vient se substituer aux termes jusqu’alors en usage : albigeois, hérésie albigeoise.


      Cela dit, les éléments de doctrine sur lesquels les pouvoirs religieux et laïques ont fondé leur croisade de répression sont clairement identifiables.


      Tout d’abord, il est à noter que cette doctrine était dispensée en langue vernaculaire, ce qui explique en bonne part son succès populaire alors que le christianisme exclut – et pour longtemps encore – dans sa liturgie toutes autres langues que le latin et le grec. À cette proximité linguistique s’associe la simplicité des dogmes et celle des rites et de la pratique. Toute approche manichéenne est en effet plus aisément compréhensible, assimilable par le plus grand nombre qu’une pensée sophistiquée, intégrant des nuances, des subtilités donnant lieu à ces gloses et à ces débats sans fin qui font la complexité, mais aussi parfois la richesse – bien oubliée – de la scolastique.


      Selon la pensée cathare, donc, tout ce qui tient du monde sensible, visible, matériel, corporel, charnel est l’œuvre du dieu mauvais, alors que la sphère du spirituel est le don merveilleux du dieu bon. Ainsi, le Christ, devenu homme, créature de chair, serait une création du dieu mauvais. En conséquence, les cathares rejettent l’idée qu’il ait pu être envoyé pour racheter, par sa mort sur la croix, les péchés des mortels.


      Selon eux, l’incarnation du Fils de Dieu est une imposture et la seule voix de rédemption est l’adhésion à leur croyance qui se manifeste par la demande et l’obtention, à quelque moment de la vie que ce soit, de la bénédiction d’un de ceux qu’on nomme les parfaits, en quelque sorte leurs prêtres si on tient à faire des comparaisons. Il est à noter que les femmes ont accès à ces fonctions et dignités.


      Les règles de vie des parfaits sont très strictes, du moins en théorie. Abstinence, continence, interdits alimentaires : pas de viande, de lait, d’œufs et plus généralement rejet de tout produit issu de la fornication des bêtes. Obligation de respecter trois carêmes de quarante jours par an, soit un tiers complet de l’année. Ils vivent impérativement en binôme, sont investis du pouvoir d’assurer à l’adepte en fin de vie le consolamentum, l’extrême-onction dirions-nous, qui efface tous les péchés commis au cours de la vie terrestre et assure le paradis. Cet accommodement donnera lieu à maintes spéculations que les inquisiteurs ne manqueront pas d’exploiter. Puisque la vie terrestre de l’adepte est soumise au Malin, ses fautes, ses péchés sont inhérents à cet état de fait auquel il ne peut se dérober. S’il commet des péchés, c’est le dieu mauvais qui, l’ayant doté d’une enveloppe corporelle et plongé dans l’enfer du monde sensible, l’a condamné à cela. Pour l’inquisiteur, le cathare revendique par là même avoir partie liée avec le diable et reconnaît être sa créature.


      Nous avons vu que le catharisme considère que l’incarnation du Christ est une chimère inventée par le dieu mauvais. En conséquence, son Église – celle du Christ –, ses membres, à commencer par le pape, les évêques, les prêtres et jusqu’aux fidèles sont eux-mêmes autant d’illustrations de cette chimère, et donc des imposteurs. On ne leur doit aucune considération, aucune obéissance. À cela s’ajoute le fait que, pour un cathare, prêter serment d’allégeance, de fidélité, d’obéissance à un autre être humain est un non-sens puisque cet être est lui aussi, dans sa personne physique, quel que soit son statut dans la société, une production du dieu mauvais. On ne lui doit ni obéissance ni respect.


      Et c’est alors, évidemment, que la subversion politique du catharisme rejoint la subversion religieuse. Les deux pouvoirs vont s’employer à faire croisade commune contre cette idéologie radicalement inconciliable avec la leur.


      Nous venons de le voir, l’approche cathare recèle en effet une contestation absolue de la hiérarchie et de l’autorité, en rupture totale avec la structure pyramidale du système féodal basé pour l’essentiel sur le serment d’allégeance d’un homme, le vassal, envers un autre homme, le seigneur. Nous le savons, pour le catharisme, un tel serment n’a aucune valeur et nul ne doit s’y soumettre.


      On pourrait s’étonner dès lors que la doctrine ait séduit jusque dans les rangs des seigneurs languedociens, puisqu’elle niait la validité, la légitimité du lien par lequel leurs sujets leur étaient attachés. En fait, ce qui importait surtout à leurs yeux était qu’elle les libérait de l’assujettissement à ceux qui leur étaient supérieurs et les émancipait de l’autorité royale qui, d’ailleurs, n’étant pas languedocienne, leur paraissait étrangère, voire illégitime. Et par ce fait, l’adhésion de maints seigneurs locaux à l’hérésie ne pouvait que rendre plus sensible le risque de sécession.


      Ainsi, l’Église avait à faire face à la menace d’un schisme et la monarchie au spectre de la sécession. Nous l’avons dit, la répression allait être l’affaire de l’une autant que de l’autre.


       


      En 1179, le troisième concile du Latran édicte clairement la feuille de route. « Tous les fidèles doivent s’opposer énergiquement à ces pestiférés et même prendre les armes contre eux. Les biens de ces gens seront confisqués et il sera permis aux princes de les réduire en esclavage. Quiconque, suivant le conseil des évêques, prendra les armes contre eux aura une remise de deux ans de pénitence et sera placé, tout comme un croisé, sous la protection de l’Église. »


      Mais cet appel à la mobilisation ne soulevant qu’un enthousiasme des plus modérés chez les seigneurs concernés, parfois même chez les prélats des territoires visés, la croisade armée proprement dite ne sera lancée que trois décennies plus tard, en 1209 et s’achèvera par la chute de la forteresse de Montségur en 1244. L’Église et le pouvoir royal peuvent alors considérer qu’ils ont vaincu le Satan albigeois, le diable cathare.


      Cela s’est fait au prix d’une répression terrible. On connaît l’ordre fou lancé par l’abbé cistercien et légat du pape, Arnaud Amaury, promu commandant en chef des forces armées du Nord lors de l’assaut contre Béziers. Ses hommes lui demandant comment reconnaître les bons chrétiens des hérétiques, il répliqua : « Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens. »


      Il y eut bien d’autres carnages, moins connus. Par exemple, ceux perpétrés par un certain Robert le Bougre, dont le nom est une possible déformation du mot Bulgare, car cet individu avait été lui-même hérétique cathare, plus ou moins bogomile donc, dans le nord de l’Italie avant de se faire dominicain. Et dominicain particulièrement zélé puisqu’il fut promu premier inquisiteur de France. Il officiait plus au nord, en Champagne notamment, où il s’illustra en faisant brûler vifs cent quatre-vingts cathares dans l’abbaye de Mont-Aimé55. Anticipant sur ce qui constituerait un peu plus tard l’art de reconnaître la sorcière à de prétendus signes extérieurs, il se faisait fort de repérer l’hérétique à ses gestes les plus anodins, aux intonations de sa voix, à sa silhouette, à l’éclat ou au non-éclat de son regard, à la pâleur ou à la rougeur de son teint, à sa démarche vive ou nonchalante… Bref, tout était soumis à l’arbitraire, à son bon vouloir, aux effets de sa démence purificatrice. Cependant, il en prit tellement à son aise, qu’il finit par empiéter trop largement sur les prérogatives de la hiérarchie cléricale. C’était la ligne à ne pas franchir. Cela déplut en haut lieu et il semblerait qu’on l’ait envoyé finir sa vie comme jardinier dans la maison mère parisienne de son ordre, le couvent Saint-Jacques66, situé dans la rue du même nom.


      Qu’importe, un Arnaud Amaury et lui allaient en quelque sorte faire école. La barbarie et l’iniquité des méthodes que le premier avait employées pour éradiquer la prétendue possession satanique collective du catharisme et le constant recours à l’arbitraire du second allaient désormais être mis en œuvre contre l’autre forme de possession satanique, celle qui touche non plus la communauté, mais l’individu. Et particulièrement la femme.


    


  




  

    4


    Quand le diable prend corps


    

      Puisqu’on passait de la traque de l’hérésie collective à la guerre contre l’hérésie individuelle, de la croisade contre une idéologie pernicieuse de groupe à une perversion de l’individu, le concept même du diable devait suivre une identique adaptation.


      Fort longtemps, en effet, Satan demeure une sorte de fantasmagorie assez peu incarnée, un mirage fantomatique, qu’on représente sans vraiment s’attacher à lui conférer une réelle proximité d’apparence et de nature avec l’humain, pas plus d’ailleurs que les attributs d’une capacité de nuisance particulièrement horrible.


      On a vu que le concile de Nicée de 787 reconnaissait aux anges et démons un corps subtil de la nature de l’air, voire du feu. En 1215, le quatrième concile du Latran tient même à préciser que les anges, ceux du bien comme ceux du mal, sont de nature purement spirituelle et qu’ils sont dépourvus de toute dimension matérielle, corporelle. Or, ce n’est évidemment pas de ces représentations apaisées, rassurantes et édulcorées du mal que l’Église aura besoin lorsqu’elle s’engagera dans une réforme en profondeur de la chrétienté visant à porter au plus haut degré son contrôle des mentalités collectives et des consciences individuelles. Nous disons l’Église, mais cette volonté de contrôler les esprits et les âmes est parallèlement celle des pouvoirs temporels à un moment où une certaine centralisation monarchique, pyramidale, commence à prétendre s’imposer au détriment du maillage féodal. Il y a dans cette affaire alliance objective entre puissance pontificale et puissance laïque, chacune essayant de tirer le meilleur profit pour elle-même de cette stratégie d’endoctrinement des populations. Contrairement à une idée répandue, ce qu’on pourrait appeler le « moralisme » n’est pas spécifiquement de création religieuse. Il est tout autant une disposition laïque, politique, indispensable pour fixer et maintenir l’ordre social mis en place par ceux qui en tiennent les rênes. Les deux se rejoignent et se complètent, certes, mais dans cette affaire, le laïc n’est nullement à la remorque du religieux. Parfois même, dans sa rigueur répressive, il le précède.


      L’outil principal de cette entreprise de contrôle des esprits et d’asservissement des consciences sera la peur. La peur de l’enfer semée dans tous les cerveaux, l’angoisse de la damnation instillée dans la tête de chacune et de chacun. « Lucifer devient un monstre vorace aux environs de 1200 en France ou en Angleterre, à partir de la seconde moitié du XIIIe siècle dans les fresques italiennes », écrit Robert Muchembled11. À partir de là, les représentations terrifiantes vont se multiplier, envahissant les récits réservés aux lettrés, les contes populaires, les œuvres peintes, sculptées, gravées, raffinées ou grossières, destinées, elles, au plus grand nombre. L’enjeu est d’inspirer la terreur, de convaincre chacun qu’il est à tous les instants de sa vie sous la menace du monstre, qu’il doit se garder de tout péché au risque de se voir engloutir dans sa gueule béante et précipité dans le gouffre des enfers. On n’en est plus au diable benêt qu’il serait aisé de mystifier. On n’en est plus au diable « de stature médiocre, avec un cou grêle, les fesses frémissantes… » que décrivait en son temps le moine Raoul Glaber.


      Des démons présentés comme dotés d’un corps subtil de la nature de l’air du concile de Nicée, on avait évolué, afin de donner corps à l’ange du mal, vers une représentation quasi humaine, ne se différenciant de celle-ci que par quelques caractéristiques, certes peu séduisantes, mais pas encore terrifiantes. Des oreilles pointues, des mains griffues, une pilosité foisonnante, les pieds fourchus, le regard incandescent. Cependant, l’ensemble restait peu ou prou dans les normes de l’anatomie humaine. On pouvait y voir quelque chose comme une méchante farce de la nature. Impressionnante, certes, mais pas beaucoup plus que les êtres difformes, les estropiés, les « monstres de foire » dont les villes et les campagnes ne manquaient pas. Bref, le démon, du moins dans son apparence, avait encore quelque proximité avec l’humain. Ce n’était pas assez pour la mise en branle d’une dictature de la peur.


      Pour cela, il fallait que le diable fût doté d’une monstruosité véritablement terrifiante, que l’évocation seule de son existence suscite l’angoisse. « Le diable cessait d’être un homme disgracié ou perverti pour devenir la bête immonde », écrit encore Muchembled. Il fallait que son apparence exprime crûment l’horreur du péché. Et l’horreur du châtiment qui attend le pécheur.


      Apparaît alors toute une imagerie terriblement « horrifique » où le dragon à multiples têtes – sept le plus souvent – et, bien sûr, le serpent occupent une place de choix. Selon la tradition, Satan s’étant fait reptile pour tenter Ève, on le retrouve tout naturellement dans l’iconographie du mal dont il serait ainsi le symbole parfait. En fait, cela revient à réduire considérablement la charge symbolique qui lui est attachée et qui est beaucoup plus riche, plus complexe. Dans certaines cultures, au Guatemala, en Australie, chez certains peuples africains, le serpent est symbole de fertilité puisqu’il ferait venir les enfants. Aux Indes, cette référence à la fertilité englobe tout autre phénomène, la pluie, la prospérité, en plus de l’enfantement. Certaines peintures représentent en effet des femmes accouplées à des cobras, ce qui rejoint à l’évidence la symbolique érotique liée, également en Occident, au reptile. Par ailleurs, le serpent est aussi, avec la même évidence, un symbole de « régénération22 ». Il change de peau, renaît identique à lui-même, et l’image du serpent se « mordant la queue » livre l’évocation d’un cycle parfait, d’un recommencement perpétuel. Dans ce sens, associé à l’expression du mal, sa symbolique suggérerait que, à son image, le mal est en constant renouvellement, se reproduisant sans fin, identique à lui-même. Parfois, on accolait la même signification à certains singes par le fait que, n’ayant pas de queue, ils semblaient ne pas avoir de fin33.


      Le bouc a lui aussi, tout naturellement, sa place dans ce bestiaire satanique, avec ses cornes, ses « pieds » aux sabots fendus, ses mâchoires allongées aux dents acérées, sa puanteur, sa pilosité sombre, rêche et sa réputation de bête de sexe, réputation qu’il partage avec l’âne, dont les attributs sexuels, particulièrement développés, le situent en bonne place dans ces représentations du péché. Le cochon aussi, pour sa saleté, sa gloutonnerie et là encore sa propension à copuler à tout va. Mais bien d’autres animaux seront regardés, selon les circonstances, selon les lieux, les périodes et les traditions locales, comme vecteurs ou incarnations du mal. Le chat, le cheval, l’un et l’autre noirs de préférence, les rapaces nocturnes, la chouette, le hibou tous deux messagers de la démone Lilith, les crapauds, le rat, parfois même les abeilles, ou encore le loup dont la gueule effraie. Mais la représentation la plus convenue du diable demeure évidemment le dragon, l’immunissime drago, le « très immonde dragon », celui que l’exorciste nomme ainsi, le sommant de libérer le corps qu’il a investi.


      Dante, dans sa Divine comédie, fait du diable un lombric tout aussi immonde qui, des profondeurs de la terre, ronge le monde. Cependant, des animaux plus familiers peuvent aussi être assimilés à des apparitions sataniques, tel un chien, là encore de pelage noir. Il semble qu’il se tient aux carrefours des chemins pour agresser le passant. Et on n’aura garde d’oublier que saint Bernard lui-même jugeait opportun d’exorciser les mouches qui avaient établi leur colonie dans son monastère. Dans ce registre, l’imagination est sans limite. Mais puisqu’il s’agit d’inspirer l’horreur, de terrifier les populations par la représentation du mal, on s’attachera à rehausser ces représentations de caractères encore plus monstrueux, notamment en mêlant les éléments de telles bêtes à telles autres. On attribuera au chien la gueule du crocodile, le corps du bouc à l’âne, ses cornes au singe, la denture du loup au cochon, etc. On mettra dans leurs yeux le feu de l’enfer. De leur gueule jailliront des éclairs, des flammes, des flots d’insectes, de crapauds, de serpents. Nous sommes en fait dans la traduction graphique de l’antique thème de la Bête de l’Apocalypse. Le diable ainsi prend corps. De même que le Verbe s’est fait chair pour sauver les hommes, le prince du mal se fait chair, quant à lui, pour les perdre. Mais il faut que ce corps soit aussi monstrueux et terrifiant que possible.


      Parfois, la représentation de Satan se conjugue au féminin : l’illustration en ouverture de l’ouvrage Histoire tragique de Pierre Boaistuau publié en 1559 le montre assis sur un trône, une tiare pontificale couronnant sa tête de chat. Son corps est celui d’une femme aux seins flasques, aux mains armées de griffes et son sexe est une bouche, une gueule vaguement humaine, censée matérialiser l’insatiable gloutonnerie sexuelle des femmes en même temps que la porte de l’enfer. « In vulva infernum », ne cessent de tonner les prédicateurs.


      Plus tard, au XIXe siècle, le graveur Félicien Rops (1833-1898) poussera le blasphème jusqu’à donner à Satan l’apparence du Christ en croix. La scène s’inscrit dans un décor rouge feu. Satan en croix se reconnaît à la laideur de sa face, à son ricanement mauvais, à son regard malsain baissé sur la jeune femme entièrement nue qu’il retient contre lui de ses membres inférieurs. La femme – qui est sans doute Marie-Madeleine – ferme les yeux, un sourire extatique aux lèvres. Sa tête repose sur les volumineux testicules de Satan dont le sexe, impressionnant, est en érection. Des chandelles, à peine visibles, entourent la scène, rappelant sans doute les flambeaux de la messe noire.


      Dans le registre du monstrueux, Dante donne le ton en proposant une autre représentation du Malin. Il en fait une créature énorme à trois têtes – une rouge, une jaune-brun et une noire –, ayant chacune une gueule vorace qui ne cesse de dévorer de pauvres victimes. Chaque tête est couronnée d’une paire d’ailes qui, en s’animant, souffle un vent glacé.


      Nous sommes non seulement à l’époque de l’essor de l’imprimerie, mais aussi de la gravure sur bois, en particulier, apparue en Bourgogne à la fin du XIVe siècle, puis vient la gravure dite en taille douce mise au point en Italie au début du XVe siècle44. Ces innovations vont servir de support à la propagation des images édifiantes et terrifiantes de Satan et de ses cohortes. La gravure sur cuivre au burin de l’artiste allemand Albrecht Dürer Le Chevalier, la mort et le diable, de 1513, est un remarquable exemple de cet art nouveau. On y voit un diable cornu, à tête de bouc et longues pattes griffues, surgissant dans le dos d’un chevalier en selle et tentant de le désarçonner, sous l’œil de la mort qui tient en main un sablier.


      Chacun devait se convaincre que, le péché, l’œuvre de Satan, étant en lui, le monstre pouvait s’y embusquer aussi. Si l’on n’y prenait garde, si on cédait si peu que ce soit à ses instincts, à la tentation de la transgression, tels l’Ève et l’Adam des récits bibliques, des prêches et des ornements d’église, on encourait le risque de laisser l’abjecte créature prendre possession de soi, de son corps. Car la tentation était omniprésente, en tout lieu. Le diable n’avait-il pas eu pour enfants le péché et la mort qui, eux-mêmes, dans une relation incestueuse, avaient enfanté les sept vices – paresse, orgueil, gloutonnerie, luxure, avarice, colère, envie –, ces vices qui ne cessaient de tenter les humains afin de les faire chuter dans les abîmes de l’enfer ? Cette conception, émise dès le IVe siècle, prend de l’ampleur au XIIIe siècle lorsque, reprise et développée par Thomas d’Aquin, elle devient le cœur des prédications et des exhortations au bien. En confirmation de ce que nous mentionnions plus haut concernant le passage de la répression d’une hérésie de groupe à une traque visant la personne, il est à souligner que la cible et le lieu où ces sept vices peuvent apparaître et prospérer sont l’être humain considéré individuellement, et non collectivement, comme lors de la répression des hérésies doctrinaires.


      Jusqu’alors, les théories d’un saint Augustin mentionnées plus haut au sujet des incubes, des succubes, ces entités malfaisantes capables de commerce charnel avec les mortels, n’avaient guère franchi les limites du monde monastique ou des cabinets de quelques lettrés. Au vrai, c’était là affaire de théologiens. Le moment était venu d’en faire un enjeu de morale publique. Théories augustiniennes que reprend ce même Thomas d’Aquin pour qui, de surcroît, le plus abominable des péchés n’est autre que « le péché de bestialité », autrement dit l’accouplement d’un humain avec un animal.


      Nous sommes en vérité à une époque où la séparation entre l’humain et l’animal est parfois encore très floue. Un mythe vivace, venu de loin, en est l’illustration la plus connue, le mythe du loup-garou : la croyance dans la capacité de l’homme – ou la femme – à se métamorphoser en loup certaines nuits pour courir la campagne, tuer, violer, dévorer quiconque s’aventure par là. Ce monstre-là est donc bien en l’homme. Les deux cohabitent. Il suffit, s’en remettant pour cela à la puissance démoniaque, de le réveiller. C’est là un mythe profondément ancré dans les mentalités du temps, tous niveaux sociaux et culturels confondus. Pour que la personne changée en loup ou louve, ou en tout autre animal certaines nuits, retrouve son apparence humaine, il lui était conseillé, en certaines régions, de prendre un bain de gnôle. On peut penser que ce bain si puissamment alcoolisé facilitait l’oubli des turpitudes commises sous l’apparence de la bête… Ou permettait au contraire à l’individu concerné de se persuader de leur réalité.


      Le démonologue Henry Boguet (1550-1619) livre à propos d’une telle métamorphose un récit extraordinaire55.


      Quelque part dans les monts d’Auvergne, une nuit un chasseur de loups débusque une louve qui, en lisière de forêt, dans le halo du clair de lune, semble être à l’affût d’une proie. À son approche, elle s’enfuit, cherche à disparaître dans le bois, mais pas assez promptement. L’homme a le temps d’épauler son arme et de tirer. La bête pousse un cri, un cri presque humain. Sans aucun doute, la balle l’a atteinte. Le chasseur tente de la pister, cherche des traces de sang. Juste en rive de la forêt, dans une flaque de lumière de lune, il découvre un morceau d’une patte de la bête qu’il vient de tirer. Il la ramasse, la fourre dans sa gibecière. C’est là un trophée contre lequel il peut espérer une récompense. Encouragé, il poursuit sa traque mais sans jamais parvenir à rejoindre la fugitive. Il vire et tourne dans la forêt jusqu’au lever du jour, et là, épuisé, il décide d’aller frapper à la porte de la demeure la plus proche pour demander asile un moment et prendre un peu de repos.


      Il se trouve que cette demeure est le château du hobereau du coin. Celui-ci ouvre bien volontiers sa porte au chasseur de loups, lui sert à boire, lui demande si sa sortie nocturne a été fructueuse. Le Nemrod, tout fier, lui dit qu’il a bien eu une louve mais qu’il l’a seulement blessée et qu’il se fait fort de finir la besogne dès la nuit suivante. Joignant le geste à la parole, il ouvre sa gibecière pour y prendre la patte. Et là, stupeur ! Ce n’est pas une patte de louve qu’il trouve, mais la main et l’avant-bras d’une femme. À un doigt de cette main, une bague que le gentilhomme reconnaît aussitôt.


      Ce bijou appartient à son épouse. Comment est-ce possible ? Il se précipite à l’étage où sa femme est censée dormir. Et elle dort en effet comme si rien ne s’était passé. Pourtant, lorsque le mari arrache le drap qui la couvre, ce qu’il a sous les yeux l’horrifie. L’épouse est amputée d’un avant-bras et de la main baguée. Il la réveille, la brusque. Elle prétend ne pas comprendre ce qui lui arrive, n’être pour rien dans cette sombre affaire, n’avoir aucun souvenir de la nuit passée…


      Le mari ne l’entend pas de cette oreille.


      Ainsi, les nuits de pleine lune, sa femme – oui, sa propre femme ! – se métamorphose en louve pour courir la campagne et se livrer à des turpitudes, des « bestialités » qu’il n’ose même pas imaginer.


      Pour lui, l’affaire est des plus claires : sa conjointe, si belle, si gracieuse, si aimante, si charmante, si docile, si bonne épouse le jour, est en réalité une créature du diable ! Et à bien y réfléchir, quelques signes auraient dû lui mettre la puce à l’oreille depuis belle lurette. Mais, ayant toute confiance en elle, il n’y prêtait pas attention.


      Sa décision est arrêtée à l’instant même. Il saisit l’inquisiteur, le juge et envoie donc la prétendue coupable au bûcher. Elle sera brûlée vive en place publique à Riom en l’an de grâce 1588.


      L’anecdote a de quoi saisir les imaginations les plus romanesques. Toutefois, d’un certain point de vue, elle ouvre le champ à des questions, des spéculations dignes d’intérêt. En effet, combien de maris trouvant à la longue leur épouse légitime encombrante ne l’auront-ils pas accusée de commerce démoniaque pour s’en débarrasser ? Le procédé est abject, certes, mais aussi fort commode et tellement dans l’air du temps… Et combien d’épouses s’étiolant derrière les murs de leur demeure, riche ou modeste, ne se sont-elles pas prises à fantasmer des jours et des nuits sur la liberté de la louve – la louve, le plus bel animal des forêts, le fauve féminin par excellence de nos contrées, insaisissable, au regard d’une si étrange beauté que l’amant follement épris n’hésite pas, après l’amour, dans la lueur de la chandelle, à y voir celui de la femme aimée ?


      Ainsi se trouve illustré le thème si vaste des fantasmes touchant aux turpitudes sexuelles entre humains et démons. Et quand nous disons humains, nous devrions dire plutôt entre la femme et les diables, sous quelque forme que ceux-ci puissent opérer.


       


      Satan a donc pris corps. Il s’est invité dans la vie bien réelle des humains, dans leur quotidien. Là, l’attendait de toute éternité, semble-t-il, le foyer favorable à l’ensemencement et à la fertilisation de ses maléfices. Ce foyer n’est autre que la femme, qu’il asservit en investissant tout d’abord ses sens, son corps.


      En 1566, en illustration de l’ouvrage de Pierre Boaistuau, Histoires prodigieuses, une gravure sur bois intitulée « Prodiges de Satan » livre une image très explicite du message qu’on tient à faire passer. Elle représente, assis sur un trône, un personnage grossièrement féminin, à tête de chat ou de lion, aux mains griffues, aux pattes de rapace, aux seins pendants, et dont la particularité la plus marquante est d’avoir à la place du sexe une réplique de sa tête, de son visage, oreilles pointues, gueule ouverte. Cela fait écho à une conception émise deux siècles plus tôt par sainte Hildegarde de Bingen qui voyait dans le sexe féminin « la gueule gloutonne des vices », reprenant ainsi le préjugé impérissable de la femme dominée par une lubricité originelle insatiable. Un dessin de Hans Baldung – dit Grien – de 1514 exprime crûment ce même préjugé. On y voit une vieille femme, toujours aux seins pendants, le visage marqué par les ans et les vices, aux côtés de deux belles jeunes filles aux poses sans équivoque. L’une est à quatre pattes, de dos, qui exhibe son derrière. L’autre se tient, de face, et s’enduit le sexe d’une mixture dont on peut penser qu’elle est l’onguent magique qui permet de se rendre au sabbat des sorcières à califourchon sur un manche, autre emblème éminemment phallique. Du même Grien, il y a ce dessin, La Jeune Sorcière, qui montre une belle jeune fille offrant son anus à la langue en forme de phallus d’un monstre satanique. D’autres images nous montrent de telles langues en forme de sexe masculin, toujours d’enviables dimensions, jaillissant de la gueule d’un loup.


      Nous avons par ailleurs, dans le foisonnement d’illustrations diabolisant la femme, celle-ci, plus tardive puisque du XVIIe siècle, intitulée La Vraye Femme. Elle représente un personnage double, la moitié face est une jolie jeune femme, sage d’apparence, et l’autre moitié, celle du dos, est un diable, un satyre.


      Le thème repris ici est celui de la double nature originelle et fondamentale de la femme. Belle au-dehors, putride au-dedans. « La beauté du corps ne réside que dans la peau, professe Odon de Cluny (Xe siècle). En effet, si les hommes voyaient ce qui est sous la peau, la vue des femmes leur donnerait la nausée. Alors que pas même du bout des doigts, nous ne souffrons de toucher un crachat ou une fiente, comment pouvons-nous désirer embrasser ce sac de fiente ? »


      La même opinion est réaffirmée quelque cinq siècles plus tard sous la plume des dominicains Institoris et Sprenger, les auteurs du Marteau des sorcières, lorsqu’ils écrivent : « Car réellement, s’il n’y avait pas la malice des femmes, même en ne disant rien des sorcières, le monde demeurerait encore libre d’innombrables périls. » Valère écrit à Rufin : « Tu ne sais pas que la femme est une chimère, mais tu dois le savoir. Ce monstre prend une triple forme : il se pare de la noble face d’un lion rayonnant ; il se souille d’un ventre de chèvre ; il est armé de la queue venimeuse d’un scorpion. Ce qui veut dire : son aspect est beau, son contact fétide, sa compagnie mortelle. »


      Aussi, lorsqu’il vint aux hommes l’idée de trouver sur terre un asile et un allié pour Satan, capable de le seconder dans ses œuvres et ses pompes, que pouvaient-ils imaginer de plus adéquat que ce monstre « fétide et mortel », ce « sac de fiente », la femme ?
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    Un obscurantisme politique


    

      Le Marteau des sorcières – Malleus maleficarum – est publié en 1486. Cet ouvrage sera tout à la fois la bible et le manuel pratique de la chasse aux sorcières, traque lancée quelque temps plus tôt, en 1484, par la bulle Summis desiderantes affectibus du pape Innocent VIII.


      La publication du Malleus se situe donc à la toute fin du XVe siècle, c’est-à-dire peu ou prou à la charnière entre le Moyen Âge et la Renaissance.


      Or, une question fondamentale s’impose : quels sont, à ce moment-là de notre histoire, l’image et le statut de la femme dans nos sociétés ? Est-ce que l’idée qu’on s’en fait est encore celle d’un Odon de Cluny, exprimée environ cinq siècles plus tôt – pour ne citer que cet exemple parmi la pléthore de références sexistes du même ordre que les auteurs dominicains ont tenu à exhumer en justification de leur misogynie, ou plutôt de leur gynophobie –, ou bien a-t-elle changé ?


      Nous sortons alors du Moyen Âge, disions-nous. Or, même pour cette époque – qui s’étend sur environ une dizaine de siècles, rappelons-le –, le cadre social, juridique dans lequel évoluent les femmes n’est pas aussi figé ni aussi systématiquement défavorable à ces dernières qu’on se plairait à l’imaginer.


      Dès le XIIe siècle, par exemple, c’est à l’épouse d’un noble chevalier mort à la croisade que revient la haute main sur la gestion de ses domaines, de ses biens, de tout l’ensemble humain et matériel qu’on appelle alors sa « maison ». Cela donnera lieu parfois à des conflits épineux entre parents mâles du défunt et l’épouse. Celui qui a opposé la comtesse Euphrosine de Vendôme au parent de son époux disparu, l’évêque Geoffroy de Vendôme, qui lui disputait les droits sur la région, est resté dans les annales.


      Par ailleurs, le Moyen Âge ne manque pas de grandes figures féminines et la littérature courtoise, bien qu’on puisse la regarder aujourd’hui comme empreinte de condescendance machiste, met la femme en valeur, à la condition tout de même qu’elle soit parée des vertus de grâce, d’humilité, de fidélité, d’obéissance que le mâle attend d’elle.


      Pas davantage à cette époque qu’à toutes les autres, celles que nous qualifions de grandes figures féminines ne sauraient être considérées comme représentatives de la norme ou l’expression d’un état social, juridique, culturel généralisable à l’ensemble. Elles sont autant d’exceptions. Mais qui, en tant que telles, apportent la démonstration que le système social n’est pas verrouillé au point de ne pas permettre l’émergence de telles exceptions, justement.


      Christine de Pisan (1364-1430) en est une brillante illustration. Devenue veuve et sans véritables ressources lui permettant de maintenir son rang, ou même de faire vivre sa famille, elle prend deux libertés considérables avec les usages du temps. Non seulement elle ne se remarie pas ou n’entre pas au couvent, sort ordinaire fait alors aux veuves, mais elle s’emploie à assurer son indépendance financière en prenant une activité d’homme. Elle se fait écrivain. « De femelle devins masle », commente-t-elle avec humour. Parmi les œuvres de cet auteur très prolifique, La Cité des dames est celui qui aujourd’hui fait encore référence. Elle y décrit une société idéale en évoquant notamment des parcours féminins de la Bible, de l’Antiquité ou de son temps qu’elle juge exemplaires du rôle et de la place que pourraient ou devraient avoir les femmes dans cette société. Pour la période médiévale, ce sont par exemple Blanche de Castille, Isabeau de Bavière, Valentine Visconti, Blanche de France, Marguerite de Bourgogne… Toutes sont évidemment du meilleur monde, cela est évident. Aussi voit-on parfois dans l’engagement de Christine de Pisan une sorte de féminisme de classe. Critique assez injuste contre celle qui, dans cette même Cité des dames, affirme que si on prenait l’habitude de mettre les petites filles à l’école pour leur enseigner les sciences comme on le fait pour les garçons, elles apprendraient et comprendraient aussi bien qu’eux « les subtilités des arts et des sciences ».


      Parmi bien d’autres grandes figures féminines du temps, nous pourrions retenir également Pétronille de Chemillé qui, au tout début du XIIe siècle, alors qu’elle n’a qu’une vingtaine d’années, devient la première abbesse de l’abbaye de Fontevraud fondée environ quinze ans plus tôt, en 1101, par Robert d’Arbrissel. Celui-ci voulut que ce fût une femme qui en prît la direction, alors que son abbaye présente la particularité d’être un monastère mixte. Hommes et femmes prient ensemble, mais logent et travaillent dans deux cloîtres séparés. Pétronille de Chemillé exerça donc – elle et elle seule – la direction de cet ensemble monastique singulier jusqu’à sa mort, en 1149.


      Nous ne pouvons manquer de relever parmi ces grandes figures féminines la très surprenante Hildegarde de Bingen (1098-1179) que nous mentionnions plus haut. En vérité, la providence semble bien l’avoir créditée de deux grâces suprêmes : la première, une insatiable curiosité doublée d’un formidable génie créatif, inventif, servi par une puissance intuitive proprement surnaturelle. La seconde, et non la moindre : la faire naître au XIIe siècle, et non pas trois ou quatre siècles plus tard, car, du fait de ses recherches hors des sentiers battus, hors des préceptes et des limites dogmatiques de la science convenue de l’époque, il est fort probable qu’elle aurait eu à répondre devant les puissances de l’Inquisition d’accusation de sorcellerie, et sans doute aurait-elle vu son aventure en ce bas monde s’achever dans les flammes du bûcher. Abbesse bénédictine du couvent de Disibodenberg dans le diocèse de Mayence puis fondatrice de l’abbaye de Rupertsberg, grande mystique recevant dès l’enfance des visions qu’elle prend soin de consigner, Hildegarde est tout à la fois poète, musicienne, apothicaire, médecin, théologienne, philosophe, naturaliste… On lui doit, entre cent autres productions littéraires, artistiques, confessionnelles, des traités rassemblant quantité de remèdes qu’elle tire des plantes les plus diverses et parfois de sécrétions ou d’organes animaux. Et c’est bien pour cela que nous avancions que, venue au monde quelques siècles plus tard, elle eût été regardée et jugée comme sorcière. Au lieu de cela, et fort heureusement, Hildegarde mourra de sa belle mort à quatre-vingt-un ans et l’Église la canonisera.


      Cet exemple montre assez combien la vision, la conception de la femme que les puissances religieuses et laïques vont s’employer à promouvoir peu ou prou à partir des dernières décennies du XVe siècle constitue une régression.


      Jusqu’à cette période, en effet – certes avec des variations plus ou moins importantes en fonction des territoires, des moments, des milieux –, la femme, dans la société médiévale, bénéficie de droits et d’un statut social au moins égaux si ce n’est supérieurs à ceux qu’on voudra bien lui reconnaître et lui octroyer plus tard, par exemple au XIXe siècle. Voire au-delà.


      « Jusqu’à la fin du XVe siècle, écrit Colette Arnould11, la femme dispose de ce que l’on appelle aujourd’hui la capacité juridique, elle reste propriétaire de ses biens dont le mari peut disposer, elle dispose du droit de vote, intervient dans les procès comme plaignante ou témoin, tient une place dans la vie économique, exerce un métier (et même parfois un métier d’homme), peut ouvrir une boutique, par exemple, sans avoir besoin de l’accord de son époux ; elle a encore le droit de conserver son nom de jeune fille, d’occuper les fonctions de son mari lorsqu’il s’absente ; enfin, elle participe au même titre que lui à l’éducation des enfants, etc. Loin d’être asservie, la femme est reconnue et sait s’imposer à côté de l’homme. Sur le plan politique, il ne faut pas oublier qu’aux temps féodaux, la reine est couronnée, comme le roi, par l’archevêque de Reims et qu’on y attache la même importance, puisque le pouvoir lui revient de droit lorsque le roi s’en trouve empêché d’une quelconque manière… »


      On notera que, jusqu’à la succession de Louis X le Hutin sur le trône de France, en 1316, rien dans les textes, aucun argument de droit, aucune disposition spécifique, ne s’opposait formellement à ce qu’une femme puisse accéder à ce trône. La règle, depuis Hugues Capet, était que l’aîné des enfants du roi lui succède, sans précision de sexe. Il s’est trouvé que, de sa propre succession à celle de Louis X, l’aîné des enfants royaux a toujours été un fils – c’est ce que les historiens appellent le miracle capétien. La question ne s’est donc pas posée. Mais lorsqu’elle se posera, il faudra fourbir les arguments quelque peu alambiqués de la fameuse loi salique pour barrer la voie royale aux femmes, preuve s’il en est que celles-ci, jusqu’alors, n’en étaient pas juridiquement exclues.


       


      Or, c’est un tout autre portrait, une tout autre conception de la femme, de sa dignité, de son statut, que, sur la base de la « bible » officieuse de l’Inquisition, le Malleus maleficarum, les pouvoirs religieux et laïques viseront à imposer les siècles suivants, avec pour arme de persuasion massive la sainte Inquisition.


      L’ouvrage des dominicains Institoris et Sprenger est diffusé à travers l’Europe, rappelons-le, à partir de 1486.


      « Puisqu’aux temps modernes la perfidie (de sorcellerie) se trouve plus souvent chez des femmes que chez des hommes, comme l’expérience l’enseigne, écrivent les auteurs, nous qui cherchons à mieux fixer la cause, nous pouvons dire : parce qu’elles sont déficientes dans leurs forces d’âmes et de corps, il n’est pas étonnant qu’elles songent davantage à ensorceler ceux qu’elles détestent. Pour ce qui est de l’intelligence et de la compréhension des choses spirituelles, elles semblent d’une nature différente de celle des hommes : c’est un fait appuyé par l’autorité et la raison avec maints exemples dans l’Écriture. Térence dit dans Hécyre : Les femmes sont presque comme des enfants par la légèreté de la pensée. Et Lactance dans ses Institutions : En dehors de Thémeste, est-ce qu’une seule femme a jamais appris la philosophie ? […] Or de cela, la raison naturelle, c’est qu’elle est plus charnelle que l’homme : on le voit par ses multiples turpitudes. » Plus loin, nos auteurs convoquent à leur tribunal Chrysostome dont ils rapportent cette réflexion qu’ils qualifient de juste : « Ô mal pire que tous les maux, la femme mauvaise, qu’elle soit riche, qu’elle soit pauvre ! Si en effet, elle est épouse d’un riche, elle ne cesse nuit et jour d’exciter son mari par des paroles insidieuses, méchamment jalouses et violemment importunes. Si, par contre, elle est femme de pauvre, elle ne cesse de l’inciter à la colère et à la dispute. Si elle devient veuve, alors elle prend sur elle de regarder chacun de haut alentour et l’esprit d’orgueil lui donne toutes les audaces. Cherchant bien, nous trouverons que presque tous les royaumes du monde ont été bouleversés à cause des femmes. Le premier royaume heureux s’il en fut, le royaume de Troie, à cause du rapt d’une femme, Hélène, fut détruit et des milliers de Grecs tués. Le royaume des Juifs subit bien des massacres à cause de la méchante Jézabel et de sa fille Athalie, reine de Juda, qui avait fait mourir les fils de son fils pour régner elle-même à sa place. […] Le royaume des Romains souffrit de grands maux à cause de Cléopâtre, reine d’Égypte, la pire de toutes les femmes. Et ainsi des autres… Il n’est pas étonnant alors si le monde souffre encore de la malice des femmes. »


      De ces désastres et de ces drames, nos auteurs ont bien sûr la raison, l’explication unique, incontestable : « Toutes ces choses proviennent de la passion charnelle qui est, en ces femmes, insatiable. » Parmi elles, ajoutent-ils, « les plus infectées sont celles qui se livrent le plus à ces actes » (sexuels). Ils se réfèrent pour cela à l’opinion, elle aussi jugée incontestable, émise par l’illustre – et par ailleurs très remarquable penseur – saint Thomas d’Aquin : « La corruption première du péché par laquelle l’homme est devenu esclave du diable nous atteint par la voie de l’acte génital. »


      Ainsi, voici établi le triptyque sur lequel vont reposer les dogmes obscurantistes d’une politique de la peur dont les pouvoirs vont accabler les sociétés occidentales durant près de trois siècles.


      Ces trois éléments du triptyque sont bien évidemment Satan, un Satan réinventé, auquel on a donné corps et qu’on a rendu puissamment présent au monde ; la femme, une femme dépréciée, caricaturée en un être de piètre intelligence, de faible volonté, de puérile futilité et d’insatiable sensualité. Et, dernier élément mais non le moindre, les turpitudes sexuelles qu’engendre cette sensualité débridée.
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    Coït satanique


    

      La luxure, voilà donc le poison privilégié de Satan dans sa tentative de conquête du monde et des hommes. Et voilà parallèlement défini le vecteur de ce poison, l’agent toxique appelé à propager la pandémie du mal, à répandre dans tout l’Occident les fléaux du stupre, de la fornication, de la transgression de tous les interdits sexuels, dont le commerce charnel avec les bêtes, la sodomie, la copulation entre mère et fils, fille et père, sœur et frère.


      Les démons voués à ces turpitudes sont les incubes et les succubes, que nous avons déjà évoqués. Incube, d’incuba en latin, suggère « coucher sur » alors que succube – succuba – induirait « coucher sous », ce qui fait que le premier est réputé masculin, le second féminin. Ce dernier désignant également l’homosexuel passif. Nous l’avons dit, les sommités théologiques saint Augustin et après lui saint Thomas d’Aquin étaient convaincues de leur existence et des ravages qu’ils causaient. « Les méfaits des démons incubes ou succubes sont si multipliés qu’on ne saurait les nier sans impudence : l’autorité de tant de personnages graves, les récits de faits indiscutables, tant chez les peuples civilisés que chez les peuples barbares, les aveux enfin de plusieurs milliers de personnes doivent être pris en considération », écrit l’évêque d’Hippone11.


      Incubes et succubes sont le plus souvent représentés comme des êtres assez petits, très velus, cornus, aux pieds de bouc et, comme le suggérait déjà le même saint Augustin en son temps, on les crédite volontiers de capacités sexuelles des plus affriolantes. Certains sont même dotés d’un attribut leur permettant d’œuvrer « simul in utroque vase ». C’est-à-dire que, étant pourvus d’un sexe bifide, telle une langue de vipère surdimensionnée, ils ont la faculté d’investir l’endormie des deux côtés à la fois. À ce propos, il est intéressant de noter que, afin de chasser les démons inoculés par voie de sodomie, le moyen le plus répandu consistait en un lavement joliment appelé « clystère sanctifiant », remède dont on peut penser qu’il rencontrait un vif succès.


      En poussant un peu le raisonnement, nous ne serions pas loin ici de la théorie assez accommodante ayant cours chez certaines communautés réputées hérétiques ou déviantes – et reprise quelques siècles plus tard par des cercles quiétistes ou molinistes –, théorie selon laquelle il n’y avait pas de châtiment plus efficace à opposer au péché que le péché lui-même. Le mal puni par le mal. Par exemple, en châtiment de l’inceste, rien ne s’imposerait davantage que la récidive. L’extrême sévérité et la grande puissance dissuasive d’une telle punition n’échapperont à personne.


      Cela dit, puisque la lubricité était réputée tellement « insatiable » chez la femme, faute d’incube, le souffle du diable suffisait probablement à la combler. Albert le Grand, théologien, naturaliste, chimiste, homme d’immense science, dont saint Thomas d’Aquin fut le disciple, évoque le cas d’une femme qui aurait avoué parvenir à l’orgasme par la seule action du vent. Or, ce que peut le vent, comment le souffle de Satan ne le pourrait-il pas ?


      Cependant, c’est toujours une femme plongée dans son sommeil que le démon incube vient visiter. Il se pose sur elle, pèse sur sa poitrine, l’oppresse jusqu’à parfois l’étouffer et, surtout, la possède tout à sa guise. Il arrive que de telles relations se prolongent des années : « Il y avait dans ce pays (Nantes) une malheureuse femme tourmentée par un démon. Cet être lascif alluma en elle le feu de la passion, s’étendit sur elle et la traita comme une épouse, après avoir passé une de ses mains sous son corps et l’autre sous sa tête. Adultère invisible, il venait la nuit pendant que la femme était couchée près de son mari qui ignorait tout, et il se livrait sur elle à la luxure. Pendant six ans, ce mal resta caché et la malheureuse ne découvrit à personne sa honte22. » Sa honte ou son plaisir ? serait-on tenté de s’interroger.


      En Angleterre, au temps de la dictature d’Oliver Cromwell, un certain Matthew Hopkins, promu quelque chose comme « Dénicheur général de sorcières » (Witch Finder General), faisait en sorte que la femme suspectée de commerce charnel avec ces créatures ne puisse trouver le sommeil pendant tout un jour et toute une nuit. Pour cela, on l’attachait nue sur une table, une sorte de chevalet ou tout autre instrument, les jambes écartées au plus large. On veillait à ce qu’elle ne puisse fermer l’œil un seul instant et on la privait également de nourriture. Selon l’illuminé et fanatique Hopkins – qui prétendait détenir le répertoire de toutes les créatures du diable d’Angleterre écrit de la main même de Satan –, il suffisait dès lors d’attendre patiemment car on ne manquerait pas de voir l’esprit démoniaque attaché à cette femme, ayant pris l’apparence d’une araignée, d’une mouche33 ou de quelque autre bestiole, « venir la sucer44 » (sic).


      Quant au succube, sans doute davantage démone que démon, c’est au mâle qu’il s’en prend pour lui dérober sa semence et la transmettre à un incube qui en fertilisera une dormeuse. En effet, la vie étant un don de Dieu, il n’était pas concevable qu’une créature du Malin puisse en être à l’origine. Il fallait donc trouver une voie détournée et c’est ainsi que la pensée si sophistiquée et si inventive des théologiens a établi la théorie selon laquelle la sève génitrice était nécessairement dérobée au seul être pourvu par Dieu de ce don de vie, l’homme, les démons fornicateurs étant par nature exclus de ce don.


      Les êtres nés de ces ébats seraient des enfants assez monstrueux, cruels, d’une voracité inouïe, qui épuiseraient quantité de nourrices, engloutiraient des monceaux de nourriture sans pour autant prendre du poids. Ils mourraient en général vers les sept ans. Cependant, des rumeurs prétendent que des personnages considérables, historiques ou légendaires, sont issus de tels accouplements : Caïn, Romulus et Remus, Alexandre le Grand, l’enchanteur Merlin, la fée Mélusine, mais aussi – plus surprenant – Platon ou encore Luther. Ce dernier était d’ailleurs lui-même convaincu que ces relations démoniaques étaient bien réelles et qu’elles donnaient naissance à de telles créatures. Par ailleurs, on considérait que les incubes avaient ainsi engendré un peuple entier, les Huns, ces envahisseurs barbares qui terrifiaient l’Occident. Plus communément, on attribuait à ces ébats contre nature la naissance d’enfants contrefaits, lépreux, déficients physiques et mentaux.


      Cela dit, si l’on en croit le grand Paracelse lui-même, d’autres créatures extraordinaires peuvent être conçues à partir de la semence de l’homme, mais cette fois sans avoir recours le moins du monde à l’intervention d’une femme. Ces êtres sont les homoncules.


      Il s’agit « d’engendrer un homme en dehors du ventre de la femme et de la manière naturelle », écrit le célèbre médecin, philosophe, alchimiste suisse (1493-1541) dans son maître ouvrage De natura rerum. « Pour y parvenir, on procède ainsi. On concentre dans un alambic hermétique une quantité suffisante de sperme d’homme, à la plus haute température d’un ventre de cheval, pendant quarante jours ou aussi longtemps qu’il est nécessaire pour qu’il55 commence à vivre et à se mouvoir, ce qu’on voit facilement. Après ce temps, il sera semblable à un homme mais cependant translucide et sans substance. Si ensuite, chaque jour, il est nourri de sang humain et maintenu pendant quarante semaines à la température constante d’un ventre de cheval, il devient un véritable enfant vivant, ayant tous les membres d’un fils de femme mais beaucoup plus petits. […] Lorsque de tels homoncules atteignent l’âge viril, ils deviennent les géants ou les pygmées ou les autres hommes miraculeux qui sont les instruments de grandes choses, qui remportent de grandes victoires sur leurs ennemis et connaissent toutes choses secrètes et cachées. »


       


      L’histoire de femmes possédées dans leur sommeil ou à leur insu par des esprits, des êtres surnaturels, n’est pas une nouveauté. Les antiques mythologies nous livrent un nombre considérable de telles unions, certaines fructueuses d’autres non, entre divinités et mortelles. Ce qui est assez nouveau dans le contexte qui nous intéresse, c’est la connotation exclusivement satanique, et donc maléfique, de ces ébats non explicitement consentis entre l’improbable créature et l’endormie. Le mal, le péché n’était plus seulement dans la réalisation de l’acte de chair, mais on le dénichait aussi dans sa représentation fantasmatique. La mise en accusation de l’inconscient venait se superposer à celle du conscient. L’emprise devenait ainsi totale. Totalitaire, en réalité.


      Les relations tout aussi démoniaques du sabbat relèvent de la même interprétation.


      Puisqu’on avait donné corps au démon et à ses légions fornicatrices, puisqu’on avait fait de la femme et de son « insatiable passion charnelle » son instrument privilégié, son âme damnée, sa servante maîtresse, il restait à marquer les esprits en mettant en scène ces turpitudes, en les faisant passer de la sphère purement intime des amours nocturnes que nous venons d’évoquer à la débauche à grand spectacle : le sabbat.


      Le premier texte français évoquant le sabbat date de 1440. Titré curieusement Champions des dames, il est dû à un certain Martin Le Franc, secrétaire de l’antipape Félix V. « Sur un bastonnet s’en allaient (les femmes, les sorcières) voir la synagogue66 pute. […] En forme de chat ou de bouc s’en venait le diable proprement auquel baisaient franchement le cul en signe d’obéissance. »


      Car, en effet, le sabbat est réputé être avant tout une cérémonie où, collectivement et non plus individuellement, on vient jurer allégeance à Satan. À Milan, en 1626, est publié un ouvrage, le Compendium maleficarum du père Guazzo qui précise ce que Satan exige de ses fidèles. Ils doivent : signer un contrat avec lui par lequel ils se soumettent à sa puissance ; abjurer la foi catholique, renoncer au Christ et à Marie, fuir les sacrements ; rejeter le Saint Rosaire que Marie a donné à saint Dominique, le cordon de saint François, la ceinture de saint Augustin, le scapulaire des carmélites, et tous autres objets religieux ; payer hommage au démon au cours de cérémonies obscènes ; s’engager à amener d’autres personnes vers les milices infernales ; recevoir un nouveau baptême et changer leur nom pour un surnom grotesque ; offrir au démon un morceau de leur vêtement en signe de vassalité, que le diable conserve ; prêter et renouveler leur hommage dans un cercle magique dressé par le diable ; demander au diable de les rayer du livre du Christ et de les inscrire sur son grand livre noir ; promettre des sacrifices et des offrandes au démon ; porter la marque que le diable leur a imposée.


      Pour se rendre à cette assemblée, la femme ensorcelée dispose d’un moyen que le diable, ou quelque sorcière de sa connaissance, lui a enseigné. Il lui faut recourir à un certain onguent dont elle enduira « le bastonnet », le manche, qu’elle chevauchera, ou bien dont elle s’enduira elle-même certaines parties du corps. La base de cet onguent dont la recette varie au gré de l’imagination si fertile des auteurs démonologues, est la macération de cadavres d’enfants tués avant leur baptême. Parmi les nombreuses variantes, celle-ci que rapporte le médecin Jean Wier, esprit éclairé de son temps (mort en 1588) qui voyait dans ces transports magiques et la participation tout aussi magique au sabbat la manifestation de troubles de l’imagination. Toutefois, il n’en dédouanait pas pour autant le diable en qui il voyait l’inspirateur de ces troubles auxquels les femmes, selon lui, étaient particulièrement prédisposées. « Le diable induit volontiers le sexe féminin, lequel est inconstant à raison de sa complexion, de légère croyance, malicieux, impatient et mélancolique pour ne pouvoir commander à ses affections », écrit-il dans son Praestigis daemonium.


      Voici la recette d’onguent dont il se fait l’écho : « Elles font bouillir un enfant en un vase de cuivre et en prennent la graisse qui nage au-dessus et font épaissir le dernier bouillon en manière d’un consommé, puis elles serrent cela pour s’en aider à leur usage. Elles y mêlent du persil, de l’eau, de l’aconit, des feuilles de peuplier et de la suie, ou bien elles font en cette matière (sic). Elles mélangent de la berle (cresson), de l’acorum vulgaire, de la quinte-feuille, du sang de chauve-souris, de la morelle endormante et de l’huile. […] Elles oignent de cet onguent toutes les parties du corps, les ayant auparavant frottées jusqu’à les faire rougir afin d’attirer la chaleur et relâcher ce qui était étreint par la froidure. […] Ainsi pensent-elles être portées par l’air les nuits de clair de lune aux banquets, aux musiques, aux danses et aux embrassements des plus beaux jeunes hommes qu’elles désirent. »


      Nombreuses variantes en matière de recettes d’onguent, disions-nous. Voici celle concoctée par une certaine Célestine, sorcière de son état, décrite par Colette Arnould dans son Histoire de la sorcellerie : « Ce sont des onguents et graisses de vache, d’ours, de cheval et de chameau, de couleuvre, de lapin, de baleine, de héron, de butor, de daim, de chat sauvage, de blaireau, d’écureuil, de hérisson et de loutre… » Et pour les philtres d’amour : « Du noyau de cœur de cerf, des langues de vipère, des têtes de cailles, des cervelles d’ânes… » Et l’on n’est pas en reste avec les amulettes pour les autres usages : « Fiole d’huile de serpent accrochée au bout de la corde d’un pendu subtilisée par une nuit noire, brumeuse et pluvieuse, billet écrit avec le sang d’une chauve-souris placée sous une aile de dragon auquel on a arraché les griffes, la peau d’un chat noir contenant les yeux d’une louve, du sang de bouc et un peu de la barbe qu’on lui a coupée… » N’est-il pas permis de se demander si la référence à des ingrédients aussi improbables – et introuvables – que ceux provenant de chameaux ou de baleines n’est pas là dans le seul but de faire grimper le prix de la mixture ?


      Néanmoins, ce que suggère le texte de Jean Wier cité plus haut ne manque pas d’intérêt. Ainsi, en s’enduisant le corps de l’onguent, pratique dont on ne doutera pas qu’elle puisse être une excellente préparation pour d’autres moins solitaires, ces femmes n’espéreraient pas explicitement se vendre au diable, mais juste se voir transportées au milieu de banquets, de musiques, de danses et d’enlacements avec de beaux jeunes hommes… Et sans doute est-ce là l’origine même du sabbat : des festivités, des réjouissances nocturnes populaires en dehors des rites et des codes des fêtes autorisées plus ou moins obligées, se déroulant à l’écart des villes et villages, dans des clairières, des vallons, hors la vue du clerc et du maître. Des assemblées de plaisir où, peut-être bien, se trouvaient abolies pour un temps les barrières sociales, où, également pour un temps, s’ouvrait un espace de liberté, de liesse sans tabou. Et où, confronté à la dureté des temps, on s’adressait à la puissance honnie pour un sort meilleur. « Ô Satan, prends pitié de ma longue misère ! » dit en effet l’une des incantations adressées au démon.


      Dans les temps les plus reculés, on s’assemblait pour célébrer les solstices, les moissons, les vendanges, toutes sortes de moments de la vie des villes, des bourgs et des campagnes. Il se peut également qu’il y ait eu dans le sabbat une réminiscence obscure des cultes ancestraux de fertilité dont les célébrations ne manquaient pas d’être l’occasion ou le prétexte à des débordements sexuels. Il y avait alors, certes, les réjouissances « officielles » codifiées, mais il est probable que, très tôt, elles se soient doublées de manifestations plus occultes, plus secrètes, plus « transgressives ». Et donc mal vues et bientôt condamnées par l’ordre social en vigueur. Pour les tenants de cet ordre, faire de ces assemblées plus ou moins clandestines le rendez-vous diabolique par excellence était une aubaine.


      Le sabbat tel qu’en lui-même était né.


       


      Les récits, qui pour l’essentiel relèvent davantage du fantasme que de l’observation d’une réalité mais auxquels cependant l’Inquisition et ses juges tant religieux que laïques accordaient foi, concordent pour dire que l’assemblée se tenait de nuit, dans un lieu retiré, souvent une clairière à la lisière d’un bois, et que l’essentiel de la liturgie se résumait à quelques séquences incontournables, violemment sacrilèges, reproduites de sabbat en sabbat en toutes régions. Premièrement, nous l’avons vu, les participants devaient renoncer à leur foi, renier dieu, le pape, l’Église. Deuxièmement, ils devaient prêter serment d’allégeance au diable, notamment en lui baisant le fondement. Selon les versions ayant cours, celui-ci se représentait sous la forme d’un totem, mi-être humain et mi-bouc, dont l’attribut le plus marquant devait être évidemment le sexe. « Un grand Satan de bois, noir et velu, écrit Michelet. Par les cornes et le bouc qui était près de lui, il eût été Bacchus, mais les attributs virils, c’était Pan et Priape77. » Encore que sur ce point les traditions diffèrent. En certaines régions, le membre viril passe pour mesurer une coudée, être « long et gros comme un bras », ou comme le vit d’un mulet, mais en une autre contrée, il ne serait pas plus gros qu’un doigt. Ce qui à l’époque devait inspirer au démonologue Pierre de Rostéguy de Lancre ce commentaire goguenard répété à l’envi : « Les femmes de ce pays-ci étaient moins bien servies. »


      On dit aussi que le diable a « trois cornes sur la tête, deux oreilles de renard, les cheveux hérissés, les yeux ronds, enflammés et fort ouverts, une barbe de chèvre et un visage au derrière ». C’est ce visage du postérieur, donc, que les participants au sacrilège se devaient de venir baiser, après quoi le grand diable les bénissait en les aspergeant d’urine avec un goupillon – de préférence phallique – qu’il brandissait évidemment de la main gauche, la main de tous les gestes sacrilèges, le signe de croix de la messe noire, par exemple.


      La sorcière qui faisait office de maîtresse de cérémonie et qu’on appelait la Vieille, quand bien même était-elle une jolie jeune femme, s’accouplait à lui et, semble-t-il, après elle les autres femmes de l’assemblée. Ailleurs ou à d’autres moments, le diable passait pour être un homme de très grande taille, velu, également gaillardement pourvu, à qui on devait bien sûr baiser le derrière en signe d’allégeance, avant que les femmes ne s’accouplent à lui. Selon Pierre de Rostéguy de Lancre, qui étudia plus particulièrement les rituels du sabbat au Labourd, la partie ouest du Pays basque, ce Satan incarné « prenait les femmes les plus belles par-devant, les laides par-derrière ».


      Ce Pierre de Lancre, par ailleurs respectable membre du parlement de Bordeaux, personnage lettré, cultivé, musicien à ses heures, de surcroît parent par alliance de Montaigne, s’intéressait beaucoup à l’aspect sexuel des faits de sorcellerie. Par un estimable souci de sérieux dans son travail, il faisait bouger et sautiller dans le plus simple appareil les femmes les plus belles et les plus jeunes qu’il soupçonnait de commerce avec le diable, cela sous prétexte de percer le secret des danses du sabbat. Il recueillait également avec délices les confessions de celles des coupables qui prétendaient avoir été plongées dans un état second durant l’audience même du tribunal, avoir reçu alors la visite de leur démon favori, s’être données à lui et avoir connu ainsi de prodigieux orgasmes.


      Cela dit, cette dilection légèrement perverse pour les détails érotiques de ces affaires n’empêchait nullement le magistrat de se montrer impitoyable : dans ce coin du Pays basque, en quatre mois, de mai à août 1609, « il jugea soixante ou quatre-vingts sorcières et en examina cinq cents, également marquées du signe du diable, mais qui ne figurèrent au procès que comme témoins88 ». Devant la terreur qu’il faisait régner dans cette contrée, aidé en cela par son collègue Jean d’Espagnet, nombre de personnes, des prêtres même, préférèrent prendre la fuite et trouver refuge de l’autre côté de la frontière, en Espagne.


      Lors du déroulement du sabbat vient ensuite le moment clef, le sacrilège par excellence : la messe noire, parodie hautement blasphématoire de l’office chrétien99, célébrée de préférence à la lueur de torches ou de cierges sur le corps d’une femme nue1010. Si l’on en croit certains récits, on allait parfois jusqu’à immoler des enfants, en particulier des nouveau-nés non baptisés dont le sang et la dépouille allaient servir à concocter les infernales mixtures dont nous avons déjà parlé. Puis, s’étant étourdie et échauffée de danses, de vin et certainement d’autres substances, l’assistance se livrait à toutes sortes de débauches suivant en cela l’exemple du démon qui prenait « aussi bien les hommes que leurs compagnes, mariées de préférence, pour qu’un double adultère résulte de son coït douloureux et glacé ». Et c’est alors, rapporte Jean d’Espagnet, le confrère magistrat bordelais de Lancre qui fut donc lui aussi juge de procès en sorcellerie au Pays basque, « qu’on voit la sœur se joindre au frère éhonté, le fils à sa mère. Chacun s’estime heureux. Ainsi restent impunis l’inceste et l’adultère tant le respect des lois est banni de ces lieux ». Adultère et inceste auxquels il convient d’ajouter, cela va de soi, le péché sexuel le plus détestable, le plus coupable aux yeux des juges, « la bestialité », le commerce charnel avec un animal. Mais aussi, ce qui va également de soi, venant non loin derrière sur l’échelle de l’abomination, la sodomie. On rapporte qu’un certain prêtre nommé Picard1111, s’adonnant avec fringale à la transgression de la messe noire, se laissait sodomiser à l’issue de cet office sacrilège par un chat de la taille d’un ours, probablement une des multiples incarnations du bien nommé Philotanus, le démon tutélaire de la sodomie1212.


      Quant à Madeleine Bavent, dont le même abbé Picard avait fait son esclave sexuelle1313, elle devait rapporter dans sa confession que, par deux fois, elle avait vu dans sa cellule un « maudit chat » vautré lascivement sur sa couche, présentant tous les attributs d’un homme. Choquée dans sa pudeur, elle cherchait à lui échapper mais il sautait sur elle, la jetait sur le lit et « jouissait d’elle par force, lui faisant sentir des tourments étranges ». Par « tourments étranges », chacun entendra ce qu’il voudra…


       


      De telles croyances portant sur des ébats entre humains et démons incubes ou succubes subsisteront longtemps encore. Ainsi, en 1858, dans le Traité de chasteté à l’usage des confesseurs écrit par le vicaire général de l’évêché d’Évreux, René Louvel, nous pouvons lire : « Les théologiens classent ordinairement parmi les actes de bestialité l’accouplement avec un démon, soit incube, soit succube, infamie d’autant plus coupable qu’à l’infraction des lois de la nature vient se joindre le sortilège, puisqu’il y a commerce avec l’ennemi irréconciliable de Dieu. Il y a en outre parfois inceste, sacrilège ou adultère, selon que le démon ait pris forme, soit d’une proche parente, soit du mari, soit de la femme. Quoi qu’en dise saint Ligori, toute excuse paraît impossible et quiconque consent à coucher avec un démon, de même que le mari qui couche avec sa femme uniquement à cause de sa beauté, commet le crime d’adultère. »


      La dernière sentence de ce texte laisse pantois. Le mari qui fait l’amour à sa femme parce qu’il la trouve belle commettrait donc « le crime d’adultère » ! Cette prodigieuse ineptie est en vérité révélatrice d’une bien étrange conception de la femme, de l’épouse. Celle-ci n’aurait pas à être belle et l’homme devrait aller à elle exclusivement en sa qualité d’épouse, d’indispensable maillon de la perpétuation de l’espèce, et pour nul autre motif. S’il est sensible à son éventuelle beauté, c’est qu’il voit en elle une femme autre – une autre femme –, désirable, pétrie de charmes, tout ce que n’a pas à être l’épouse selon ce dignitaire clérical à qui, précisons-le, était confiée la direction d’un séminaire, c’est-à-dire la formation de futurs prêtres, de futurs confesseurs. Et rappelons tout de même que nous sommes alors en 1858. Et en France !


      Les annales du temps évoquent des variantes de la messe noire, ce sont la messe de saint Nicaire ou encore la messe de Male-Mort. Il s’agit de rites d’envoûtement ayant pour objet de hâter la mort de personnes auxquelles on ne veut pas que du bien.


      Cette messe doit être célébrée par un prêtre défroqué qu’assiste – condition non absolument nécessaire mais bienvenue – sa propre maîtresse. Cela a lieu de nuit, à la vingt-quatrième heure. L’officiant reprend le rite catholique, mais à l’envers. L’hostie est noire et le vin de messe est remplacé par le liquide, eau ou vin, dans lequel a trempé le cadavre d’un enfant non baptisé. « Dans le pays de Bigorre, précise Roland Villeneuve1414, une messe de Male-Mort est également dite pour faire périr les usuriers au milieu d’affreuses souffrances. »


      « Nouer les aiguillettes » est une autre forme d’envoûtement abondamment évoquée et tellement redoutée, en particulier des nouveaux mariés. Nouer les aiguillettes n’est rien d’autre que rendre impuissant. Les jeunes époux se protègent de ce sortilège par des moyens divers et variés, souvent très étranges comme respirer la dent calcinée d’un défunt récent, enduire de graisse de loup le cadre de la porte de la chambre où aura lieu la nuit de noces, manger un pic-vert rôti au sel bénit… Cela dit, les aiguillettes peuvent être nouées en dehors de la cérémonie du mariage. Dans ce cas, il suffit, par exemple, de se munir du sexe d’un loup qui vient d’être tué, d’aller à la porte de celui qu’on désire rendre impuissant, de l’appeler, et, au moment où il répond, de passer un lien autour du membre du loup1515.


      Il est à noter que la femme n’échappe pas à ce maléfice. On peut la rendre incapable d’accomplir l’acte sexuel en plaçant sur son chemin habituel, pendant quarante et un jours, une corde où on a fait sept nœuds et qu’on a imprégnée du jus de putréfaction de limaces. On dit dans ce cas qu’on a « fermé la femme », ou qu’on l’a « embarrée ». À celles qu’on trouve trop bavardes, trop enclines à colporter les rumeurs, on peut aussi embarrer seulement la langue.


       


      Nous venons d’évoquer le « coït douloureux et glacé » du démon. Françoise Secrétain, sorcière franc-comtoise, jugée en 1598 pour avoir frappé de paralysie une enfant de huit ans, devait confesser s’être effectivement donnée au diable. Elle avoua que celui-ci « l’avait connue charnellement quatre ou cinq fois, tantôt sous forme de chien, tantôt sous forme de chat, tantôt sous forme de poule et que sa semence était froide ». Cette référence à une semence très froide revient fréquemment, en effet. Ainsi, le plus souvent, le commerce charnel avec Satan ne serait pas semble-t-il la partie de pur plaisir qu’on se plairait à imaginer.


      Probablement dans le souci de dissuader celles et ceux qui ne s’y étaient pas encore livrés, nombre d’auteurs, démonologues, inquisiteurs, font effectivement de ces ébats une description assez terrifiante.


      Les femmes qui s’y adonnent seraient soumises à des souffrances extrêmes du fait, d’une part, de la dimension hors norme du phallus satanique, mais surtout à cause des écailles, des piquants dont il est couvert et qui se hérisseraient dans le mouvement du coït, blessant au sang la partenaire. On prétend d’autres fois que le membre serait en « corne, ou en aurait pour le moins l’apparence, ce pourquoi il ferait tant crier les femmes1616 ». Des cris comparables à ceux d’une parturiente. Toute une littérature jouant ainsi sur le registre de la fascination-répulsion circule alors. Pourtant, il n’est pas certain que cela ait suffi à décourager les prétendantes, du moins si l’on se réfère à l’avalanche de procès instruits, au nombre de femmes poursuivies, enfermées, tourmentées et condamnées au bûcher sous l’accusation de « commerce charnel » avec le « prince des ténèbres ».


      Le « prince des ténèbres » – ou à défaut un quelconque de ses diablotins. Parmi eux, quelques-uns étaient capables de faire preuve d’une compassion assez inattendue de leur part.


      Le même Pierre de Rostéguy de Lancre rapporte le cas de cette épouse qui, convoitée par un de ces démons, tente de se dérober. Le diable en est tout dépité. « Je te promets que si tu veux que je jouisse de toi, comme j’ai fait récemment, tu seras bien heureuse, plaide-t-il. Parce que tu es vieille, je suis venu à toi pour te consoler et jouir de toi, t’assurant que je jouis de presque toutes les femmes du monde, à l’exclusion de celles des prêtres. […] Je veux te montrer comment les garçons follient (rendent folles) les filles. » Et, poursuit Lancre : « Il commença à la tatouiller et lui mit quelque chose dedans et autour de sa nature… »


      On voit donc ici que certains démons sont capables de mansuétude, n’hésitant pas à reconnaître aussi aux femmes qui sont « vieilles » le droit au plaisir. De plus, ils auraient également assez de sens religieux pour ne pas s’en prendre à celles qui partagent la couche des prêtres et qui, prétendait-on, deviennent après leur mort des juments noires, montures favorites de Satan.


      Cela dit, nous constatons en l’occurrence que le diable plutôt bon bougre, voire bienveillant, du haut Moyen Âge n’avait pas alors totalement disparu du paysage. On s’en réjouit.
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    Furor uterinus


    

      À l’hystérique invention du diable incarné et fornicateur répond l’hystérie exterminatrice des procès en sorcellerie et des rituels d’exorcisme.


      À la messe noire du sabbat répond cette autre forme de messe très obscure que constituent, ensemble, ces deux moments de justice dévoyée et de religiosité théâtralisée à l’excès. Le procès pour expurger de la société la coupable de commerce diabolique, et l’exorcisme pour purger la possédée de ses démons intimes. Pouvoir temporel du juge et pouvoir spirituel du clerc, même combat. Le premier prétend assainir la cité, le second vise à la purification de l’individu, de son esprit, de son âme, de son corps.


      Cela dit, l’un et l’autre pouvoirs se trouvent étroitement associés dans la mise en œuvre du procès. L’Inquisition – le religieux – instruit, le bras séculier exécute.


      L’infernal fléau de la dictature de la peur se met ainsi en marche. On déploie l’arsenal répressif inquisitorial inspiré par le pouvoir pontifical et servi par des clercs zélés, au premier rang desquels les dominicains et de non moins zélés juges civils. Les uns et les autres étaient-ils absolument sincères, croyaient-ils vraiment que des démons étaient à l’œuvre de par le monde, asservissant d’abord des femmes dont ils faisaient leurs servantes maîtresses, leurs âmes damnées ? Ou tout cela n’était-il qu’une machination relevant du cynisme le plus froid ?


      L’affaire est assurément plus complexe qu’il n’y paraît pour nos esprits d’aujourd’hui. Sans doute clercs et juges étaient-ils convaincus de la réalité de ce qu’ils traquaient et condamnaient. En effet, la mentalité médiévale nourrie de la pensée émerveillée où tout était possible, où tout était à la fois réalité et irréalité, naturel et surnaturel, n’est pas encore supplantée par les prémices de la rationalité, même si nous sommes dans le temps des Érasme, des Copernic, des Montaigne, des Hobbes, des Giordano Bruno et de beaucoup d’autres encore. Ceux-là ont certes leur audience, leur influence dans certains cercles, mais il s’en faut de beaucoup que ce qu’ils véhiculent soit largement connu et imprègne en profondeur les esprits. Maints magistrats, par exemple, pourtant lettrés, capables de réflexion et d’analyse, parfois très brillants, tel un Jean Bodin, évoluent encore à la rive de l’une et l’autre approche mentale, la médiévale émerveillée, et la Renaissance raisonnante, basculant tantôt d’un côté, tantôt de l’autre.


      La traque des possédées du démon, ces adeptes de l’hérésie suprême qu’on appelle sorcellerie, donne lieu à de véritables campagnes d’exterminations menées sous la férule d’un inquisiteur en chef, un dominicain de préférence, flanqué de sbires bombardés pour l’occasion « commissaires inquisiteurs11 ». Ces assesseurs recrutés sur place en raison de « leur zèle pour la sainte foi » ont tout pouvoir de « recevoir toutes délations, informations et accusations de qui que ce soit contre qui que ce soit. […] Recevoir témoignages et aveux, les examiner, appeler à témoigner, torturer – avec Monseigneur l’Évêque – pour obtenir des aveux ».


      La campagne de purification commence par une messe à laquelle la population, dans son entier, du plus obscur tâcheron au seigneur du lieu, est tenue d’assister. Ne pas s’y rendre reviendrait à se désigner comme suppôt de Satan et donc encourir le risque du bûcher. Avant cet office, l’inquisiteur n’a pas manqué de rappeler au seigneur du lieu, quel que soit son rang, qu’il doit lui aussi se soumettre à l’autorité inquisitoriale et la seconder activement dans sa mission. Ainsi, le pouvoir temporel se voit soumis à celui de l’Église.


      Lors de cette grand-messe, l’horreur de l’hérésie, de tout commerce ou tentation de commerce, avec le diable est longuement évoquée. Les signes extérieurs par lesquels on doit reconnaître celles et ceux qui ont partie liée avec le Malin sont décrits dans le détail et résumés par cette formule bien commode : « Il y a signes extérieurs d’hérésie (de soumission au diable) toutes les fois qu’il y a action ou parole en désaccord avec les habitudes communes au peuple catholique. »


      Les signes par lesquels les juges seront amenés à agir sont de trois sortes. Il y a les signes non garantis, les signes probables et les signes infaillibles. Dans la première catégorie, on trouve notamment les yeux grands et de forme allongée (sic), l’incapacité de pleurer quelle que soit la situation. Parmi les signes probables, des ancêtres suspectés de commerce avec le diable, une vie de scandale, le fait qu’un cadavre saigne si la personne le touche, et bien sûr la réputation de cette personne. Parmi les signes infaillibles (participation au sabbat, commission de péchés non confessés, prosélytisme démoniaque, non fréquentation des offices et refus des sacrements…), le premier d’entre eux mérite une attention particulière : fausses réponses faites à la justice.


      Ce point est essentiel. Nous avons là le flou juridique qui, à toutes les époques et en tous lieux, accompagne l’instauration d’un système totalitaire, dictatorial. Par son imprécision volontaire, la loi ouvre la voie à l’arbitraire. Elle laisse à l’inquisiteur, au juge – puis plus tard au commissaire politique, au milicien, au gardien de la révolution… – la libre interprétation de la situation. En l’absence de définition explicite, de critères précisant nettement ce qui entre ou non dans le cadre de ces « habitudes communes au peuple catholique » ou de ce qui constituerait une « fausse réponse faite à la justice », l’inquisiteur accuse et condamne à sa guise. Il a les mains libres et les populations doivent vivre dans la crainte que le moindre geste, la plus innocente des attitudes, la parole la plus anodine, le comportement le plus ordinaire, ne deviennent subitement suspects.


      L’apothéose de cette cérémonie d’ouverture de la campagne anti-hérésie satanique est l’encouragement, l’appel à la délation. Chacun est invité à dénoncer quiconque lui paraît suspect. Car être suspecté suffit à conduire au bûcher. Pire encore, être seulement « diffamé d’hérésie » y suffit aussi. La rumeur, la calomnie ont dès lors force de preuve. « Le soupçon est une base suffisante pour la torture, car la rumeur populaire n’est presque jamais mal informée », écrit l’Angevin Jean Bodin (1530-1596) – par ailleurs juriste émérite, avocat, professeur de droit – dans son ouvrage La Démonomanie des sorciers paru en 1580. On appréciera la subtile nuance du « presque » dans la formule « presque jamais mal informée ».


      À la clef des dénonciations, des récompenses. « Tous ceux qui me désigneront un hérétique ou un suspect gagneront trois ans d’indulgences, promet l’inquisiteur. Soyez donc diligents et gagnez des indulgences ! »


      Fortes de cette bénédiction, de cette absolution préventive, les belles âmes en quête d’allégement d’années de purgatoire vont s’en donner à cœur joie. On dénonce la voisine, la rivale, la vieille trop laide, la jouvencelle trop belle, celle dont l’herbe dans le pré est plus verte, etc. On élimine ce qui fait obstacle aux ambitions, aux convoitises. On se venge de tout et de rien. Et l’institution remplit ses geôles, probablement en reprenant l’effroyable sentence du légat du pape Arnaud Amaury face aux cathares : « Dieu reconnaîtra les siens. » Le magistrat et démonologue Henry Boguet rapporte dans son Discours exécrable des sorciers le cas d’un habitant de Dole, dans le Jura, envoyé au bûcher sur dénonciation de son propre fils, âgé de douze ans22.


      Ainsi s’instaure la dictature de la peur, l’asservissement des populations par la terreur – le terrorisme dans son sens premier. Chacun – ou plus exactement chacune – vit et doit vivre dans la crainte. La délatrice d’hier peut être la dénoncée de demain. Il suffit d’un rien. Il suffit de déplaire ou de trop plaire. L’innocence est abolie. La machine à broyer est en marche. Il n’y a plus d’innocent sur terre, et surtout plus d’innocentes chez ce peuple féminin, ces femmes entachées de l’opprobre de descendre d’Ève, l’infâme créature qui, ayant séduit et abusé Adam, a causé leur exclusion du paradis terrestre et condamné l’humanité entière au péché originel.


      Cette machine à broyer, cette dictature de la peur ratisse en effet très large. Pour s’en convaincre il suffit d’avoir présent à l’esprit le fait que Jeanne d’Arc, la pucelle d’Orléans, libératrice du royaume de France, future sainte, et son ancien compagnon d’armes, l’abominable Gilles de Rais, violeur, tourmenteur, assassin de centaines ou de milliers d’enfants, sont jugés et condamnés sous le même chef d’accusation d’hérésie, de sorcellerie, de pratiques démoniaques. Ainsi la leçon adressée aux populations est claire : monstre ou sainte, nul ne peut prétendre échapper au pouvoir de la sainte Inquisition et à ses juges.


       


      L’autre instrument de purification mis en œuvre est l’exorcisme. Il a été longtemps tenu comme le seul remède possible, le seul barrage. Aux XIIe et XIIIe siècles notamment, l’Église interdit l’exercice de la médecine aux membres du clergé, et par extension elle en condamne implicitement le recours par quiconque. Selon ses dogmes, l’explication des tourments de l’esprit et du corps ne peut être que d’ordre religieux. Le péché en est la cause, le mal l’origine. En l’exorcisme réside l’unique voie de la guérison, l’unique espérance.


      Cette démarche est encore en vigueur dans l’Église catholique33. Comme nous l’avons vu, en 1999, le nombre de prêtres exorcistes passe, en France, de quinze à cent vingt. Il importe de préciser que ce rituel tel qu’il est conduit aujourd’hui sait faire l’économie de la théâtralisation hystérisante qu’on tenait à lui associer à l’époque de l’Inquisition triomphante.


      Dans sa forme conventionnelle et non infestée de délires douteux, l’exorcisme consiste en un certain nombre de moments, lecture de litanies, aspersion d’eau bénite, récitation de psaumes, mise à la question du ou des démons sur leurs noms, leur origine, lecture des Évangiles, prières, cela ponctué des formules de l’exorcisme proprement dit, à savoir l’ordre intimé au(x) démon(s) de libérer la possédée, mise en demeure que l’officiant reprend éventuellement trois fois dans le cours du rituel, celui-ci se concluant par d’autres psaumes, des cantiques et une dernière prière. Selon la doctrine pontificale romaine, trois symptômes désignent la possession : comprendre ou parler une ou des langues jamais apprises, mortes de préférence ; connaître des faits, des événements cachés, inconnus ; manifester une force physique surhumaine.


      En fait, ce rituel comporte onze étapes. En voici le déroulement tel que le fixa Paul V, pape de 1605 à 1621, et toujours en vigueur, à quelques variantes près44.


      1) Le prêtre exorciste, en étole violette dont une extrémité est passée au cou du possédé, récite les litanies qu’il ponctue d’aspersion d’eau bénite.


      2) Récitation du psaume IV.


      3) Adjuration à la divinité et interrogation faite au démon (ou à plusieurs) de son nom, du lieu d’où il provient.


      4) Récitation de passages de l’Évangile selon Jean, Luc, Marc.


      5) Énonciation du premier exorcisme contre le démon, le prêtre posant la main droite sur la tête du possédé.


      6) Prière préparatoire.


      7) Prière accompagnée de divers signes de croix sur la personne de l’énergumène (le [ou la] possédé[e]).


      8) Deuxième exorcisme prononcé avec une certaine violence contre « l’Antique Serpent ».


      9) Nouvelle prière.


      10) Troisième et dernier exorcisme.


      11) Chant de cantiques, récitation de psaumes et prières finales.


      Parfois, une seule séance ne suffisait pas.


      Nous avons le cas d’une jeune Allemande, catholique très pieuse, Anneliesse Michel qui, en moins d’une année, fut soumise à soixante-sept sessions d’exorcisme. Le dernier, la veille même de sa mort survenue le 1er juillet 1976, à notre époque donc, en plein XXe siècle.


      La jeune fille a alors vingt-trois ans. Depuis plusieurs années, elle est la proie de crises de plus en plus terribles. Elle entend des voix, refuse de s’alimenter, insulte ses proches, ses parents, les frappe, les mord. Il faut l’enchaîner car trois hommes ne sauraient parvenir à la maîtriser lorsqu’elle est en crise. La nuit, elle est si agitée qu’elle doit coucher à même le sol pour ne pas briser sa couche. Un médecin, un neurologue, décrète d’abord qu’elle est épileptique et il lui prescrit des médicaments adéquats. Mais son état continue d’empirer. Alors on décide de passer à l’exorcisme. Dans un premier temps, la hiérarchie catholique s’y oppose, mais elle finit par accepter.


      La jeune fille connaît alors quelques périodes de rémission qui lui permettent de reprendre le cours à peu près normal de sa vie. Puis, les crises empirent, se font de plus en plus fréquentes, frappant la malheureuse de paralysie, la plongeant dans une totale inconscience.


      Dans le prolongement des séances d’exorcisme qui elles aussi se renouvellent de plus en plus souvent, elle s’impose la répétition obsessionnelle de gestes et de signes confessionnels tels que la génuflexion. Elle s’y soumet avec une telle frénésie, en effectuant plusieurs centaines à la suite, durant des heures, que les ligaments de ses genoux finissent par céder.


      Lorsque le dernier exorcisme a lieu, Anneliesse ne s’alimente plus depuis un bon moment. Elle est terriblement affaiblie, souffre d’une pneumonie et présente une forte fièvre. Elle meurt le lendemain.


      Une autopsie est pratiquée qui conclut à une dénutrition et une déshydratation sévères. Il y aura une enquête du parquet. Les parents de la jeune fille et les deux prêtres exorcistes seront inculpés et condamnés à six mois de prison avec sursis pour incurie ayant entraîné la mort.


      Des enregistrements avaient été effectués au cours des séances. Accablants. Les prêtres prétendaient pouvoir y distinguer la voix de deux démons se querellant, chacun refusant de quitter en premier le corps de la jeune fille. La sottise portée à ce niveau n’a probablement rien de démoniaque. Il nous semble qu’elle est, tout au contraire, terriblement humaine.


      Cette affaire, pourtant contemporaine, n’a cessé de faire débat. Pour certains, qui se rendent à l’avis de la médecine légale, Anneliesse a souffert et est morte de pathologies nullement mystérieuses ou sataniques et surtout de leur calamiteuse prise en charge. Mais pour d’autres, encore aujourd’hui, elle a bel et bien fait l’objet d’une possession diabolique.


       


      Fort heureusement, les annales rapportent des cas d’exorcisme beaucoup moins dramatiques. Dans son ouvrage Ragionamenti55, Pierre l’Arétin – « le divin Arétin » – rapporte une anecdote réjouissante.


      Un individu de sac et de corde, ex-soudard devenu assassin, avait, dans sa fuite, trouvé refuge dans une grotte à l’écart d’un village où il se faisait passer pour un ermite. Sa maîtresse, l’épouse du médecin de la ville voisine, avait coutume de l’y rejoindre.


      Un jour, alors qu’ils font l’amour, un groupe de gens du village vient à passer par là et les surprend. Alors la belle a le réflexe remarquable de transformer à l’instant même ses manifestations de plaisir en convulsions démoniaques. Elle se tord sur le sol, pousse des gémissements, des cris, brasse l’air de ses bras et de ses jambes. Quant à l’amant, il se met à se fouetter avec des sarments de vigne tressés qu’il a coutume de porter à la ceinture, sans doute pour se défendre en cas d’agression. Il jure que le coupable n’est autre que le diable qui aurait investi son corps, pris son apparence pour commettre le péché de chair. Aussi, est-ce tout naturellement – et fort chrétiennement – pour l’en chasser qu’il se flagelle avec une telle énergie. La maligne quant à elle ne cesse pas pour autant ses soubresauts, ses cris, ses plaintes. Elle frappe et mord quiconque cherche à l’approcher et on doit s’y mettre à plusieurs pour la maîtriser.


      Fermement maintenue, puis ligotée, la voici emportée de force à l’église du village. Là, le curé s’emploie à improviser un exorcisme. Pour cela, on sort de leur châsse deux petits os qui seraient des reliques des saints Innocents. On les met en contact avec le corps de la « possédée ». Une première fois. Aucun résultat, la débauche de convulsions ne fait que redoubler. Pas mieux à la deuxième tentative. Mais à la troisième, voilà soudain que tout s’apaise. La malicieuse, jouant l’effarement et paressant tout ignorer de ce qui vient de lui arriver, retrouve à l’instant ses esprits.


      La scène est si parfaitement jouée que chacun est fort impressionné.


      L’époux, le médecin de la ville voisine, à qui ces faits extraordinaires ont été rapportés, se montre lui-même ébahi devant un tel prodige. Alors, sans doute en manière d’action de grâces, tient-il « à en faire faire un sermon ».


       


      Les annales offrent d’autres mystifications de la même eau. Un jeune époux, rentrant ivre du cabaret, trouve sa femme – fort belle – au lit avec un joli garçon qui parvient à s’enfuir par la fenêtre, l’ivrogne se montrant quelque peu maladroit pour s’en saisir et le frapper avec le couteau qu’il vient de tirer de sa ceinture. Qu’à cela ne tienne, il se lance à la poursuite du malfaisant. Malheureusement, il ne parvient pas à le rattraper.


      Plus tard, dégrisé, il retrouve la belle qui, elle aussi, a repris ses esprits. Elle se défend en plaidant qu’ils ont tous deux été victimes d’une manœuvre du diable… D’ailleurs, le diable, il est encore là, dans le logis. Ce ne peut être que cette grosse mouche qui volette autour de la chandelle. Et qui, par un curieux sortilège, finit par entrer dans la bouche du malheureux époux qui ne cesse de l’ouvrir en grand pour cracher son dépit. Et la coquine se fait alors un plaisir de convaincre son cocu d’époux que cela est bien la preuve que le coupable n’est autre que le démon qui s’est introduit chez eux sous l’apparence de cette vilaine mouche…


       


      La théâtralisation inquisitoriale de jadis que nous évoquions plus haut avait pour but de montrer au public le plus large combien le Malin et ses cohortes démoniaques faisaient de ravages, combien le combat à mener contre ces puissants ennemis était âpre, violent. L’exorcisme d’alors avait donc une double vocation qu’il n’a plus aujourd’hui. Certes, il visait à libérer la personne possédée de ses démons mais aussi – et peut-être surtout – à impressionner les foules, car le plus souvent on faisait en sorte que la cérémonie soit un spectacle, de préférence aussi saisissant que possible. On y venait parfois de loin. Les gens du meilleur monde tenaient à en être. Les bourgeois et les manants y accouraient.


      Certaines de ces séances ont marqué plus que d’autres les esprits du temps. Elles mériteraient encore aujourd’hui des applaudissements pour l’art de la dramatisation dont ont fait preuve leurs metteurs en scène. Dans cette catégorie, les représentations qui ont été données à Loudun lors de la très célèbre affaire des ursulines prétendument possédées par le démoniaque abbé Grandier66 figureraient probablement tout en haut de la liste des oscarisables s’il y en avait une.


      « À Loudun, écrit Aldous Huxley77, les religieuses furent exhibées devant des foules énormes, leurs démons furent encouragés à disserter sur tous les sujets, depuis le sexe jusqu’à la transsubstantiation, leurs déclarations furent acceptées comme vérité d’évangile et ils furent traités comme des visiteurs distingués de l’autre monde dont les dires avaient une autorité presque égale à celle de la Bible. S’ils blasphémaient et disaient des obscénités – ma foi, c’était là simplement leurs petites façons. Et au surplus, les obscénités et les blasphèmes faisaient recette. Les fidèles les gobaient avidement et revenaient par milliers pour en recevoir davantage. »


      Parmi la foule de curieux, un jeune noble écossais, John Maitland qui, après être allé voir comment on exorcisait à Anvers vint à Loudun, attiré par cette affaire d’ursulines possédées qui faisait si grand bruit88. À Anvers, rapporte Maitland, « je ne vis que de grosses garces hollandaises entendre patiemment l’exorcisme et roter fort abominablement ». À Loudun, il confessera avoir commencé « à soupçonner une fourberie » derrière les chansons paillardes que chantaient à tue-tête des « garces sans retenue » (les religieuses). Le délicat poète de la Pléiade Joachim du Bellay ne prenait guère davantage au sérieux ces manipulations et gesticulations dont on accablait les prétendues possédées : « Quand je vois un moine avec son latin, leur tâter haut et bas le ventre et le tétin, je suis contraint de rire. »


      Un soir, dans l’église de la paroisse, notre voyageur vit « un grand nombre de gens écarquillant les yeux, et une garce assez bien dressée à faire des tours, mais rien que je n’eusse vu faire vingt fois à des jongleurs ou des funambules ». Lors d’un exorcisme de la mère supérieure, sœur Jeanne des Anges, rapporte encore Maitland, « Je vis la main sur laquelle ils auraient voulu me faire croire que les noms de Jésus, Marie et Joseph étaient écrits par miracle (mais il me parut que ç’avait été fait avec de l’eau forte) ». Alors, John Maitland propose de soumettre la religieuse à l’épreuve des langues, puisqu’il était ordinairement affirmé que les possédées comprenaient toute sorte d’idiomes qu’elles n’avaient jamais appris, le latin, le grec, l’hébreu, le sanscrit, en particulier.


      Le jeune homme s’adresse à un jésuite, membre de la cohorte exorcisante, lequel lui demande quelle langue il souhaite employer. Maitland refuse de le dévoiler mais le bon père devine probablement qu’il recourrait à un dialecte quelconque de son Écosse natale. Alors il affirme le plus sérieusement du monde que l’épreuve ne serait d’aucune utilité véritable, les démons qui infestaient la mère supérieure n’ayant jamais voyagé. Notre jeune sceptique confie que ce bel argument le fit beaucoup rire.


       


      À l’instar de leurs démons intimes et si prolixes, les religieuses loudunaises ne se montraient pas avares en matière d’obscénités, joignant d’ailleurs très volontiers le geste à la parole.


      Une des ursulines, sœur Claire, devait briller particulièrement dans ce registre. Un jour, lors d’une de ces séances si bien orchestrées, elle entra en convulsion, se roulant par terre, relevant ses jupes, exhibant son sexe en beuglant des obscénités. « Venez donc, foutez-moi ! » lançait-elle s’excitant de ses mains. Une autre fois, alors que, agenouillée, elle allait recevoir la communion, elle se cabra et s’enfuit dans sa chambre en hurlant qu’elle devait aller coucher avec son grand amant, l’abbé Grandier. Les sœurs qui l’avaient suivie la trouvèrent un crucifix en main dont elle s’apprêtait à se servir comme d’un godemiché, parfaite manifestation de la furor uterinus que, à l’époque même, certains, assez lucides en l’occurrence, donnaient comme explication à ces dérèglements.


      C’est à cette furor uterinus – cette « suffocation de la matrice » ou « ces orages de matrice » ou encore cette « excitation diabolique des organes » selon saint Augustin – que les médecins dépêchés par le parlement de Bourgogne auprès des ursulines d’Auxonne, elles aussi possédées et terriblement tourmentées, firent référence dans leur rapport. Cette folie bourguignonne dura trois années, de 1658 à 1661. Les témoignages que firent les religieuses d’Auxonne sont, sur ce point, très éclairants. Elles assurent que les exorcistes et les prêtres les ont guéries d’hernies, « qu’ils leur ont fait rentrer des boyaux qui sortaient pas la matrice […] qu’ils ont guéri les blessures que les sorciers leur avaient faites à la matrice qu’ils leur avaient déchirée, qu’ils leur avaient fait tomber des bâtons couverts de prépuces de sorciers qui leur avaient été mis dans la matrice, des bouts de chandelle, des bâtons couverts de langues et d’autres instruments d’infamie desquels les magiciens et les sorciers s’étaient servis pour faire sur elles des actions impures ». En vérité, dans cette affaire d’Auxonne, il y a tout lieu de croire que les exorcistes n’auront guère résisté à la tentation de profiter eux-mêmes de cette furor uterinus.


      Dans une autre affaire, celle des possédées de Louviers99, le prêtre, l’abbé David, à qui avait été confiée la charge de diriger la conscience des nonnes, professait que « le corps ne pouvant souiller l’âme, il fallait, par le péché, qui rend humble et guérit de l’orgueil, tuer le péché ». En d’autres termes, comme nous l’avons déjà vu, il n’y avait pas de meilleur remède au péché de fornication que la fornication elle-même. Aimable pénitence.


      À ce propos, nous mentionnerons l’ordonnance du pape Pie IV (1559-1565) par laquelle il ordonnait à toutes les femmes et les filles qui avaient été scandalisées et séduites par leurs confesseurs de les dénoncer. Des officiants de l’Inquisition furent désignés pour recevoir ces dénonciations et châtier les coupables. Mais ils étaient si nombreux qu’il fut impossible de les punir tous. On renonça donc. Par la suite, d’autres papes voulurent reprendre l’initiative à leur compte. Le résultat fut le même. C’est toutefois ce qu’écrit le père Charles Chiniquy, prêtre passé au presbytérianisme et devenu un virulent adversaire de son ancienne Église, dans son écrit Le Prêtre, la femme et le confessionnal, publié en 1925. Il n’est pas exclu que cette virulence l’ait poussé à exagérer quelque peu. Cependant, ne trouve-t-on pas dans les archives de la Bastille la trace d’un prêtre embastillé en 1671 qui, en sa qualité de confesseur de nonnes, poussait celles-ci à la débauche et se faisait offrir, spécialement le vendredi saint, des poils de leur pubis ?


      À Loudun, il ne semble pas que les exorcistes soient passés pour de bon à l’acte et aient entrepris de calmer eux-mêmes les suffocations de matrice. Il est vrai que le motif premier de cette grandiose gesticulation ne relevait pas de la concupiscence. Il s’agissait de mettre à profit l’exaspération sexuelle et les fantasmes des nonnes pour abattre un ennemi bien réel, le père Urbain Grandier.


      Toutefois, sous couvert de purification, on se laissa aller à des pratiques dont la charge érotique est plus que manifeste.


      Un prêtre, le curé d’une église de Chinon, l’abbé Barré, appelé en renfort à Loudun, décida de chasser du corps de sœur Jeanne des Anges, la prieure, le démon Asmodée, l’un des sept diables qui y avaient élu domicile. Asmodée s’était évidemment approprié le bas-ventre et Barré ne parvenait pas à l’en déloger avec les procédés habituels. Alors il décida de recourir aux services d’un apothicaire qu’il fit venir armé d’un grand clystère qu’on emplit d’eau. Bénite, peut-être bien. Après avoir attaché la religieuse sur son lit, afin de contrôler ses contorsions, l’apothicaire lui administra lentement mais sûrement le lavement salvateur. Ce fut miraculeux. Sans doute de peur de finir noyé, Asmodée prit la fuite1010.


      Toujours à Loudun, quelque temps après avoir été surprise un crucifix à la main, sœur Claire, en larmes, bourrelée de honte et de remords, confessa que ce qu’elle avait proféré contre Grandier et que les comportements obscènes qu’elle avait eus lui avaient été dictés par les prêtres et exorcistes qui s’étaient emparés de l’affaire. Ensuite, elle tenta de s’enfuir, mais elle fut rattrapée et ses tourmenteurs se firent un plaisir de démontrer que ces repentirs et cette fuite étaient des ruses inspirées par son démon, son « grand amant » le curé Urbain Grandier lui-même.


      Nous avons une contrition identique exprimée par la prieure du couvent, sœur Jeanne des Anges, convaincue par les mêmes manipulateurs qu’elle était habitée par toute une armada de démons.


      Lors d’une séance d’exorcisme, qui succédait à bien d’autres où elle s’était montrée très imaginative en termes de lubricité, d’impudeur et de langage ordurier, elle était supposée avoir régurgité un pacte contenant le cœur d’un enfant sacrifié lors d’un sabbat de sorcières près d’Orléans, les cendres d’une hostie consacrée, et, éléments indispensables, du sang et de la semence d’Urbain Grandier.


      Mais, elle aussi revenant à la raison – si l’on peut dire – et se sentant coupable, elle descendit dans la cour du couvent et s’exposa deux heures durant sous une pluie diluvienne, à peine vêtue d’une chemise, une corde au cou, un cierge à la main. Puis au terme de cette exposition, elle se précipita dans le parloir, se jeta à genoux, déclarant combien elle regrettait le mal qu’elle avait fait en accusant un innocent, l’abbé Grandier. Après cela, elle tenta de se pendre à un arbre des jardins et fut sauvée juste à temps par les autres religieuses1111.


      Comme ils l’avaient fait pour sœur Claire, les exorcistes affirmèrent que ces paroles et ces actes étaient une basse manœuvre de diversion dictée par son démon tutélaire, ce même Urbain Grandier.


      Entre-temps, après avoir été atrocement torturé, celui-ci avait été traîné au bûcher et brûlé vif en place publique. Son tortionnaire lui avait promis la faveur de le faire étrangler par le bourreau avant de le livrer aux flammes. La promesse ne fut pas tenue.


      En fait, l’exécution du « diable Grandier » annonçait la fin de ce grand déferlement d’hystérie collective qui avait agité tout le pays. Pour autant – le plus souvent à plus petit bruit, certes – le dévoiement des rites d’exorcisme où la bêtise, l’ignorance – feinte ou réelle – le disputent à la perversité, n’allait pas cesser de sitôt. Non plus d’ailleurs que les procès en sorcellerie, où se rencontraient autant d’aveuglement, d’acharnement borné que de trouble fascination pour la femme – la sorcière – et ses mystères, ses pouvoirs réels ou supposés.
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    Le diable libertin


    

      L’extinction progressive des bûchers, le déclin de la culture obsessionnelle de la sorcellerie, l’essoufflement de l’ardeur inquisitoriale, l’évolution des mentalités n’allaient pas pour autant abattre Satan et dissiper totalement son aura. Nous dirions que le diable va passer de la clandestinité tapageuse de l’époque précédente à une sorte de survie souterraine où sa célébration se fera à la fois plus feutrée et de conséquences moins tragiques.


      En 1672, Colbert interdit « aux tribunaux d’admettre l’accusation de sorcellerie ». L’époque n’y croit plus, ou plutôt s’évertue à ne plus à y croire, mais dans les abysses des mentalités, pas seulement rurales mais aussi citadines, le recours à toutes formes de magie perdure et perdurera sans doute très longtemps encore.


      Cependant, les esprits ne sont plus autant nourris de surnaturel, de merveilleux, et, pour tout dire, de superstitions. La raison qui prospère alors, la raison cartésienne, s’attache à faire litière de mille et une certitudes d’hier. La sorcière et l’imaginaire qui lui est intimement lié ne font plus autant recette. Le sabbat éteint ses feux de joie à mesure que s’éteignent les flammes des bûchers. Il disparaît. « Et pourquoi disparaît-il ? s’interroge Michelet. C’est qu’il est partout. Il entre dans les mœurs. Ses pratiques sont la vie commune11. » Peu à peu, ajoute l’historien, la maxime du public mondain paraît être : « Ne rien punir et rire de tout. » Et de mentionner aussitôt, pour illustrer son propos, cette incongruité : « La tolérance permet au cardinal Tencin d’être publiquement le mari de sa sœur. »


      Une tolérance qui vire donc à la licence à mesure que s’étend l’esprit sceptique, cynique et jouisseur – dont le Régent, Philippe d’Orléans, sera l’une des figures emblématiques – et qui s’accommode fort bien d’un mode huppé de prostitution où l’on voit le couple d’excellente naissance assurer son train de vie en faisant de l’épouse la maîtresse d’un enrichi, puis d’un autre quand le besoin s’en fait sentir.


      Le libertinage, qui se veut originellement la revendication d’une liberté de pensée et la mise en cause des dogmatismes religieux, des pesanteurs de la métaphysique ronronnante d’hier, va peu à peu dériver vers une forme moins cérébrale de cette même liberté, celle des mœurs. L’alcôve en devient le lieu central, et il n’est plus nécessaire de se vouloir possédé(e) du démon, de se persuader être la proie de quelconques incubes ou succubes pour laisser libre cours à ses désirs, à ses fantasmes, à sa furor uterinus pour les femmes, à son ardeur fornicatrice pour les hommes.


      Cela dit, Satan et ses œuvres n’en ont pas moins encore leur place dans les divertissements, les intrigues et les complots de ce « public mondain ».


      Des intrigues et complots de ce temps – la seconde moitié du XVIIe siècle –, ce que l’histoire a plus particulièrement retenu est le nom des coupables, des femmes, comme il se doit. Des empoisonneuses et envoûteuses, comme s’il s’agissait de ne pas rompre le fil avec la mythologie, alors si peu ancienne, de la sorcière et de ses potions infernales. Ce sont, pour ne citer que les plus connues, « la Brinvilliers » et « la Voisin22 ». Certes, on ne les jugea pas pour crime de sorcellerie car l’arrêté de Colbert que nous venons de mentionner était passé par là, mais dans l’opinion, les chansons, les libelles et ces feuilles – héritières des « canards sanglants » qui fleurissaient un ou deux siècles plus tôt se repaissant de faits divers invérifiables et horribles –, c’était bien en sorcières et en âmes damnées de Satan qu’elles étaient traitées et considérées par les populations.


      La Brinvilliers a successivement expédié dans l’autre monde, par empoisonnement, son père, puis ses deux frères, cela après avoir testé l’efficacité de sa mixture sur des malades de l’Hôtel-Dieu et sur une domestique. Par ailleurs, il semble bien que le diable se soit plu à distiller dans sa vie le parfum si fort en soufre de l’inceste. Dans des confessions rédigées de sa main – qu’elle prétendra avoir été écrites lors d’un accès de folie – elle assure que, après avoir été violée enfant par un domestique, elle a commencé dès ses dix ans à entretenir des relations sexuelles suivies avec ses deux frères.


      Bien que n’ayant jamais avoué ses crimes, même sous la torture, elle fut condamnée à mort et exécutée par décapitation en place de Grève, à Paris, le 16 juillet 1676. Elle avait alors quarante-six ans. Puis sa dépouille fut livrée aux flammes. En prison, elle se montra d’une grande piété, et, à l’heure du bourreau, elle fit preuve du même courage que face à la torture. Cela impressionna beaucoup la foule des Parisiens, en particulier Mme de Sévigné qui raconte l’épisode dans une de ses célèbres lettres.


      Quant à la Voisin, avec la complicité d’un prêtre défroqué nommé Guibourg, vivant publiquement en compagnie d’une maîtresse et d’un amant, et accessoirement génial inventeur d’un poison qui faisait mourir la victime d’une crise de rire absolument inextinguible, elle organisa plusieurs messes noires commandées par la marquise de Montespan, favorite de Louis XIV quelque peu en défaveur et qui souhaitait voir son royal amant lui revenir.


      Il y eut trois messes noires, trois rituels sataniques célébrés sur le corps nu de la marquise. En guise de sacrifice d’enfant vivant, on extrayait tant bien que mal, en piquant en plein cœur, le sang d’un enfant mort-né. Il en sortait évidemment très peu. Sans doute est-ce pour cette raison qu’on s’y reprit à trois fois. Cela accompli, il ne restait plus à la marquise qu’à introduire ce sang dans les aliments ou la boisson du roi. Le sortilège ferait le reste.


      Arrêtée à la suite de bavardages d’après boire d’une de ses complices dans son trafic de poisons, la Voisin est arrêtée. Comme elle est en outre chiromancienne et avorteuse – elle avouera avoir brûlé environ deux mille cinq cents enfants dans son four –, on ne pouvait guère douter qu’elle ait eu partie liée avec les forces du mal, avec le diable donc.


      Jugée et condamnée à mort, elle sera envoyée au bûcher comme les sorcières de jadis. Elle est exécutée le 22 février 1680. Elle a alors quarante ans. Son complice Guibourg, incarcéré à Besançon, y meurt six ans plus tard. On n’a jamais su avec précision les raisons qui ont fait que lui-même et sa partenaire de messes noires, sa maîtresse, ont pu échapper à un sort plus terrible, les galères ou la mort. Cela reste un des mystères de ces histoires de poison qui en recèlent tant et qu’on n’a toujours pas mis en lumière.


      Quant à Mme de Montespan, elle ne fut en rien inquiétée. Quelque temps après, elle retrouva la cour et ses fastes. Le roi eut la sagesse de se faire remettre l’intégralité des pièces du dossier et de détruire les plus compromettantes.


      Ces affaires ont été traitées par une juridiction d’exception, la Chambre ardente, ainsi appelée parce qu’elle siégeait dans une pièce tendue de noir seulement éclairée par des chandelles. Le public la débaptisa pour la nommer, dans cette période particulière, la Chambre des poisons, tant il y eut de dossiers de ce genre à instruire et à démêler. En seulement trois années, ses magistrats virent en effet passer quatre cent quarante-deux cas d’empoisonnement, prononcèrent trente-six condamnations à mort, trente-quatre bannissements du royaume et quatre envois aux galères.


      Ces chiffres sont révélateurs d’une effervescence criminelle inquiétante. Toutefois, au-delà de cette réalité, on devine sans peine ce qui ne relève pas à proprement parler de la criminalité, mais de ce que nous appellerons le satanisme mondain.


      Dans les caves des meilleures maisons, dans les soupentes des libertins de moins rondelette fortune, on se livre avec délectation à des parodies de messes noires. Les dames s’y soumettent dans le plus simple appareil, se couchent de bon gré sur des autels tendus de soie noire, se livrent, yeux clos, sourire discret aux lèvres, à mille privautés supposées indispensables pour attirer la bienveillance de puissances surnaturelles, de préférence à forte senteur démoniaque. Des breuvages, des drogues assurent le voyage, la lumière sourde de deux ou trois flambeaux crée l’ambiance propice, et chacune, chacun à son tour se fait autel de chair nue puis officiant. On n’égorge point d’enfants. Peut-être ici ou là, un poulet, un lapin, pour pimenter de sang l’affaire, un sang dont on asperge le corps offert, particulièrement en ces endroits où se focalise ordinairement le mieux la fureur utérine ou phallique, et que les personnes présentes, des deux sexes, ne manquent pas de venir laper afin d’en tirer on ne sait quel bienfait.


       


      Toute une littérature du temps relate de telles cérémonies à but essentiellement érotique. C’est ici l’expression de l’esprit libertin dans sa seconde vie, qui n’est plus tant une philosophie d’émancipation de la pensée que le triomphe du désir charnel et une affirmation du droit aux fantasmes et à leur expression. On était, au siècle précédent, libertin d’esprit. On l’est à présent de corps. Avant tout de corps33.


      Et tout comme la femme occupait la place centrale dans la culture de la sorcellerie, à la fois victime et coupable, elle est également l’élément clef de cette autre culture, celle qu’on qualifiera de libertine. Il y a cependant une donnée qui ne change pas de l’une à l’autre de ces deux cultures : la femme y demeure tout aussi coupable – en tant qu’incarnation de la tentation – et tout aussi victime – en tant qu’objet de convoitise, en tant que proie.


      Un de ces romans libertins, Thérèse philosophe ou Mémoires pour servir à l’histoire du père Diragg et de mademoiselle Éradice, paru en 1748, attribué généralement au marquis Boyer d’Argens, s’inspire d’une affaire où la femme, justement, fut, une fois encore, doublement victime. Elle le fut par les abus et les violences endurés, et elle le fut aussi par le procès inique qui s’ensuivit.


      Ce procès a lieu en 1731. La France entière se passionne pour cette affaire scandaleuse à plus d’un titre.


      Le père Jean-Baptiste Girard, jésuite, a été nommé quelques années plus tôt recteur du séminaire royal des aumôniers de la marine, à Toulon. Bien que d’un physique des plus ordinaires et d’un charisme plutôt discret, il réussit fort bien dans l’art de gagner les faveurs des femmes. Il a des maîtresses. Certaines très aguerries dans les jeux d’alcôve et surtout très au fait de la rouerie et de l’hypocrisie qui président aux relations intimes avec le clergé. D’autres sont parfois fort jeunes encore. Il n’est pas exclu que Toulon à l’époque ait compté plus de couvents, de monastères, de cures que d’unités navales : minimes, oratoriens, jésuites, capucins, récollets, ursulines, visitandines, bernardines, Refuge, Bon Pasteur, dominicains. Et non loin de là, à Ollioules, se trouvent les clarisses dirigées par les observantins « qui avaient publiquement des religieuses pour maîtresses et ne respectaient pas même les petites pensionnaires44 ».


      Bientôt, on vante au père Girard l’édifiante sainteté d’une jeune fidèle confite en dévotion et de petite santé, Marie-Catherine Cadière, fille de petits marchands de la ville, sœur d’un élève au séminaire des jésuites et d’un frère prêcheur qui se dispose à devenir dominicain. Bien que malingre, elle s’impose des jeûnes épuisants, des privations de toutes sortes, de longues heures de recueillement, jusqu’à l’extase. Des extases dont le bon père Girard va s’empresser de profiter.


      Il lui rend visite chez elle, dans sa chambre, au dernier étage de la très modeste maison familiale. Il parvient à la persuader que les marques qu’elle garde sur la peau de la petite vérole contractée lorsqu’elle était enfant sont des stigmates de sainteté. L’une de ces marques se trouve juste sous un sein, celle-là a bien sûr toute l’attention du prêtre. Il souhaite que ces séquelles, ces cicatrices, soient encore plus visibles, alors il les fait saigner. La jeune dévote se convainc qu’elle est ainsi l’élue de Dieu. Dieu qu’elle voit se persuade-t-elle, au bout de ces longues, très longues immersions extatiques… Quant à ces indispositions, ces vomissements qui bientôt l’accablent, elle les interprète comme l’expression d’une espèce de lutte intérieure. Sans nul doute, Dieu l’aura élue pour être le siège de cette épreuve, de cette lutte. Plus elle éprouve ces symptômes, plus elle en rend grâce au Ciel.


      En fait, la réalité est beaucoup plus terre à terre. La jeune dévote est enceinte des œuvres du père Girard, ce bon abbé qui doit se trouver alors dans une fort mauvaise passe car, au même moment, une autre jeune fille de la ville, non pas dévote cette fois mais très délurée, est également grosse de son fait.


      Bien que très faible, Marie-Catherine Cadière n’a jamais manqué de s’empresser de se rendre à l’appel de son amant à l’église des jésuites, à l’heure du dîner. Dans la pénombre de la nef, il la prend devant l’autel. Ce n’est pas un sacrilège puisqu’elle ne voit en lui que l’époux céleste, et non pas l’homme. Il sait si bien la persuader qu’elle est à la fois le miracle qu’a voulu Dieu et son aimée qu’elle en arrive à regarder ces ébats au pied de la croix et de l’autel comme une pieuse célébration.


      Puisqu’il faut placer l’affaire sous le sceau du miracle, Girard continue d’entretenir les plaies. Une nouvelle apparaît au flanc droit, là où le Christ a reçu le coup de lance sur le calvaire. Stigmate des stigmates ! Miracle des miracles ! Mais ce n’est sans doute pas assez : au vendredi saint, le bon père exige que Marie-Catherine porte une couronne de fil de fer qui lui met le front en sang.


      De tout le temps du carême, elle ne s’est alimentée que fort peu. Elle s’étiole, faiblit plus encore. Le temps passe et sa grossesse va devenir manifeste. Alors le père Girard, qui a parmi ses maîtresses des femmes d’expérience en la matière, lui administre ce qu’il faut de mixture. Et la jeune fille avorte, dans sa chambre, torturée d’atroces souffrances. Un paquet informe et ensanglanté finit par venir, qu’une servante emporte avant que Girard ait pu l’escamoter.


      Puis il advient ce qui était prévisible. Le bon père se lasse de son jouet. On envoie Marie-Catherine dans un couvent du voisinage, celui d’Ollioules. Elle y aura pour nouveau directeur de conscience le prieur des carmes, le père Nicolas de Saint-Jospeh, janséniste de pure obédience, dit-on. Ainsi, dès lors, l’affaire s’enrichit d’un tour nouveau : l’affrontement sans merci entre jésuites et jansénistes.


      Probablement inspirée par son nouveau mentor, la jeune fille dépose plainte contre Girard.


      Il y aura procès.


      Celui-ci se déroule à Aix-en-Provence55. Les jésuites font corps autour de l’accusé « dont ils se rendent complices par la manière dont ils en prennent le parti », peut-on lire dans le périodique clandestin les Nouvelles ecclésiastiques du 26 août 1731. Ils se sont installés dans une salle par où il faut passer pour se rendre au tribunal de façon à pouvoir intervenir auprès des témoins. Ils leur font la leçon, les menacent. Par un tour de passe-passe, on est parvenu à ce que l’on siège au tribunal de l’évêché et non à celui du roi, et que ce soit le greffier de ce même évêché qui prenne en note les déclarations, les débats, et non celui du tribunal civil.


      Les maîtresses de l’accusé Girard, dûment chapitrées, viennent témoigner à charge contre la jeune Marie-Catherine qu’elles présentent comme perverse, démoniaque, calomniatrice.


      Mais l’opinion publique locale se refuse à aller dans ce sens. Elle « condamne au feu » le père Girard, écrit le même périodique. Une opinion publique qui, aussi, n’oublie pas de s’amuser de cette affaire de soutane et de jupons, renvoyant l’un et l’autre protagoniste dos à dos en quelque sorte. Des chansons courent les rues, comme celle-ci :


      

        

          Tel dans Toulon, père Girard


          À qui l’on prépare la hart


          Attendant bouillante chaudière


          Baisait le cul de la Cadière.


        


      


      Le jugement tombe le 11 octobre 1731. Douze jurés déclarent Girard innocent de tout crime, de toute faute. Douze autres le condamnent à mort, certains comme sorcier, certains autres comme scélérat. Peut-être acquis à la cause des jésuites, le président tranche en faveur de l’accusé.


      On le fait sortir très discrètement du tribunal, sous escorte et on l’évacue dans une carriole fermée afin qu’il échappe au lynchage. Quelques jours après, il retrouve sa ville natale de Dole où, respecté et honoré peu ou prou comme un saint homme, il meurt deux années plus tard. La chronique ne dit pas s’il eut dans cet intervalle à veiller sur les extases d’une quelconque jeune dévote de faible complexion…


      Quant à Marie-Catherine Cadière, interroge Michelet : « Qu’en fit-on ? Jusqu’ici, personne n’a pu le savoir. »


      Le plus remarquable dans cette affaire est sans conteste qu’on soit allé jusqu’au procès et que ce dossier ait pu sortir au grand jour, être débattu non seulement dans le prétoire d’un tribunal mais aussi dans la rue, dans les foyers et être exposé dans ce qu’il existait à l’époque de presse. La raison n’en est certainement pas que les autorités aient tenu à rendre justice à la plaignante, une fille de si modeste condition, sans nom, ni fortune, ni appui. Cette raison, on la cherchera plutôt du côté de l’exploitation que les deux camps en présence, farouchement ennemis, les jésuites d’un côté, les jansénistes de l’autre, espéraient en tirer.


      Dès lors la question – terrifiante question ! – est celle-ci : combien de jeunes filles, de femmes, combien de Marie-Catherine Cadière, en tant d’autres lieux, eurent à subir l’emprise mentale et sexuelle d’un confesseur, d’un directeur de conscience, d’un moine, à être son jouet jusqu’à se réveiller enceinte un triste jour et se voir soumise à la boucherie de l’avortement, peut-être y laisser la vie, sans que le moindre de leurs cris de douleur ou de révolte passe les murs du couvent ?


      Le roman tiré de l’affaire dite de la Cadière allait inspirer un commentaire intéressant au marquis de Sade. « Ouvrage charmant du marquis d’Argens, écrit-il66. Le seul qui ait montré le but, sans néanmoins l’atteindre tout à fait ; l’unique qui ait agréablement lié la luxure et l’impiété et qui donnera enfin l’idée d’un livre immoral. »


      Certes, dans les jeux érotiques de nombre de romans libertins le démon a sa part, bien sûr. On l’invoque, assurément, mais, la plupart du temps, sans y croire pour de bon. Cela fait partie du folklore, du piment de la chose. Le diable n’est là qu’un aimable fripon qui n’effraie plus personne, dont on n’a à craindre – ou à souhaiter, sans doute les deux ensemble – que l’incandescent tourment de « l’avoir au corps ».


      L’incube porte désormais large chapeau, plumet et justaucorps. Le succube, belles robes et dentelles affriolantes. On y perd en sortilèges, on y gagne en libertés assumées. C’est l’ère de la décadence frivole que la Régence érigera en art de vivre, de l’insouciance hédoniste, de l’aveuglement libertaire. C’est le faux calme, le vent coulis voluptueux d’avant la tempête révolutionnaire et ses rituels sanglants, d’une tout autre nature ceux-là.
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    Sade : le divin Satan


    

      La violence satanique reparaît en marge et, pour une part, dans le prolongement de ces romans libertins dont nous parlions. Elle resurgit avec le marquis de Sade. Tant dans sa vie même que dans son œuvre.


      Par rapport au roman libertin, nous pourrions dire que nous passons de la simple transgression des bonnes mœurs, du mépris affiché de la morale conventionnelle, à la subversion absolue. Le sexe, dans toutes ses démesures, ses multiples perversions, ses dérives psychotiques et morbides, ses potentialités d’extrêmes violences, devient l’ingrédient satanique par excellence, surpassant en cela ce qu’il était jadis lors des frayeurs qu’on avait de voir l’Antéchrist investir le monde par la luxure effrénée des femmes.


      Sade en fait l’arme authentiquement révolutionnaire de destruction des morales, des lois, des règles communes, de tout ce qui prétend ordonner le monde, la vie, les êtres, leurs pensées, leurs désirs. Robespierre détestait Sade qui, probablement, le lui rendait bien. Il ne pouvait en être autrement. L’un voyait en la raison la divinité révolutionnaire suprême, l’autre tenait que seule la déraison portée à son paroxysme méritait d’être regardée comme l’alpha et l’oméga de toute révolution. Individuelle ou collective. Intellectuelle ou politique. Absolutisme de la raison pour l’un, absolutisme de la déraison pour l’autre.


      Quant à Napoléon, qui devait jeter au feu son exemplaire de Justine ou les malheurs de la vertu, il considérait cet ouvrage comme « le livre le plus abominable qu’ait enfanté l’imagination la plus dépravée ». En vérité, il pressentait, non sans raison, que cette imagination férocement dévoyée portait en elle le germe de tous les désordres, de tous les refus. Intolérable pour celui qui se voit alors en génie créateur d’un ordre nouveau, le sien, bien évidemment.


      Déterminer si l’œuvre est indissociable ou non de l’artiste est un débat sensible aujourd’hui. En d’autres termes, la production d’un créateur condamnable pour ses fautes, ses délits ou ses crimes doit-elle être elle-même condamnée ? Débat sans fin derrière lequel, ne serait-ce que pour céder à la tentation de nous défiler, nous nous plaisons à voir une énième ruse du diable.


      Il était de bon ton, dans la mouvance de mai 68, de considérer le marquis de Sade – le divin marquis11, selon l’expression consacrée – comme le grand écrivain de la libération sexuelle. On ne voulait voir que l’œuvre et, dans cette œuvre, ce qu’elle recelait de condamnation de la morale bourgeoise. De toute morale, en fait. Une œuvre de « résistance », considérait-on, et donc nécessairement salubre, salutaire.


      La vie de l’auteur ne comptait pas. L’œuvre en absolvait les dérives, les monstruosités, si toutefois on daignait les prendre en compte. Ce n’étaient que détails en regard de la sacralité contestataire de la production. Aujourd’hui, dans le contexte des affaires Weinstein et de tant d’autres, dans l’efflorescence de la légitime révolte des femmes contre le harcèlement et les violences qu’elles subissent, ferait-on preuve de la même indulgence, de la même bienveillance, du même aveuglement ? Persisterait-on à couvrir du voile du déni – toujours si accommodant – les faits, actes et méfaits tellement saisissants – on devrait dire accablants – du marquis ? Rien n’est moins certain.


      Notre objet n’est évidemment pas de nous pencher ici sur la valeur littéraire de ses écrits, encore moins d’en faire l’exégèse, de nous dresser en contempteur ou en thuriféraire. Nous nous permettrons seulement de débusquer, dans la vie de cet écrivain les aspects qui nous semblent relever de notre thématique générale : le diable, la femme, le sexe.


       


      Donatien Alphonse François de Sade (1740-1814) est issu de la haute noblesse provençale par son père et de la grande aristocratie de cour par sa mère. « Il a l’honneur d’appartenir à M. le prince de Condé par sa mère qui est Maillé-Brézé », précise son dossier militaire. Tour à tour, on lui attribue les titres de comte ou de marquis jusqu’à ce que, en 1800, il y renonce lui-même, ainsi qu’à la particule. C’est alors se montrer bien ingrat envers une condition sociale et des privilèges qui auront été maintes fois pour lui une protection inespérée. Il suffit d’examiner objectivement, sans a priori ni passion les actes commis, les accusations accumulées contre sa personne pour se convaincre que s’il avait été roturier, simple bourgeois, ou même noble de petite noblesse sans grand appui et sans fortune, il aurait été pendu haut et court ou roué vif dès avant ses trente ans.


      Lucide, il déplorera « la sottise » qu’on a commise en lui donnant une éducation l’ayant persuadé d’être d’une espèce supérieure. « Il semblait que tout dût me céder, écrit-il, que l’univers entier dût flatter mes caprices… » En effet, très tôt il se montrera « despotique et violent ».


      De quatre à dix ans, il est élevé au château de Saumane par son oncle l’abbé Jacques-François de Sade, lettré et libertin. Celui-ci correspond avec Voltaire, aime le bel esprit et les femmes. Le jeune Donatien en gardera quelque chose, cela n’est pas douteux. Puis on l’envoie étudier à Louis le Grand à Paris, collège huppé tenu par les jésuites, et ce sera l’école des chevau-légers de la garde du roi où l’on n’admet que les jeunes gens de la meilleure noblesse. Une carrière militaire s’engage. Très tôt, il se fait remarquer par ses penchants pour le jeu, la débauche. Ses supérieurs le notent « fort dérangé mais fort brave ». Le côté « fort dérangé » pourrait certainement lui nuire, mais, bien sûr, on se garde d’oublier qu’il a « l’honneur d’appartenir à M. le prince de Condé ». Et puis, dans l’esprit guerrier de ces gens, la débauche ne serait-elle pas le repos quasi naturel et nécessaire de la bravoure ?


      Le moment arrive où il devient urgent de marier, de caser ce jeune homme si turbulent.


      Celle qu’il aurait choisie, Laure de Lauris-Castellane, se dérobe, ce qu’il prend très mal. Il lui envoie une lettre où il la traite de parjure, d’ingrate, de fourbe. Et il la menace. « Prends garde à l’inconstance, je ne la mérite pas. Je t’avoue que je serais furieux, et il n’y aurait pas de violences où je ne me portasse. » Il menace aussi de révéler à un éventuel rival la nature des relations qu’il a eues avec elle : « Et ce ne serait pas la dernière confidence que je lui ferais. Il n’y aurait, je te jure, sortes d’horreurs auxquelles je ne me livrasse. »


      Nous avons là l’expression hélas classique de la fureur du pervers narcissique qui ne peut seulement imaginer qu’on puisse le repousser, lui résister, le quitter, cela, d’ailleurs, quelle que puisse être sa part de responsabilité dans la situation. Qu’on prenne l’initiative de rompre le rend fou. Littéralement fou. L’autre n’est pour lui qu’un miroir dans lequel il s’admire, et c’est à lui – et à lui seul – de décider quand le miroir, ne rendant plus alors l’image pleinement gratifiante, doit être brisé.


      Les autres jeunes filles de bonne puis de moyenne noblesse à qui on pense tour à tour préfèrent s’abstenir, tant la réputation du jeune homme empeste déjà le soufre.


      Néanmoins, au printemps 1763 – Donatien a vingt-trois ans –, il convole avec Renée-Pélagie de Montreuil. Un pis-aller. Grande fortune, certes, mais petite noblesse.


      Si sa famille et sa future belle-famille avaient espéré que le mariage l’assagirait, ces gens en sont pour leurs frais.


      En octobre de la même année, une prostituée ne craint pas de porter plainte contre lui pour les violences qu’il lui a fait subir et les actes blasphématoires qu’il lui a imposés. Il l’aurait obligée à le fouetter avec un martinet de fer rougi au feu, puis il l’aurait flagellée à son tour, et, ayant décroché du mur deux crucifix qui y étaient accrochés au milieu de gravures obscènes, il aurait piétiné l’un et se serait « manualisé » (sic) sur l’autre jusqu’à le souiller. Il se vanta aussi auprès de cette fille de s’être également « manualisé » dans un calice et d’avoir subtilisé des hosties consacrées, d’en avoir introduit une dans le sexe d’une partenaire et, la possédant, d’avoir défié Dieu « de se venger s’il existait ».


      Il est à noter que le grand Satan des sabbats d’autrefois et ses servantes-maîtresses de sorcières n’agissaient guère autrement.


      Notre gaillard est arrêté dans un meublé de la rue Mouffetard, l’un des refuges de débauche qu’il loue dans Paris pour son propre usage, les bordels ne lui permettant pas d’exprimer assez librement ses « caprices ». Il est envoyé au donjon de Vincennes sur ordre du roi. Grâce aux relations de l’oncle, l’abbé, au prestige nobiliaire attaché à son nom, cela probablement conjugué à l’argent des Montreuil, la belle-famille, il est libéré et seulement assigné à résidence un temps dans le domaine normand de ses beaux-parents.


      En 1767, naît son premier fils. Il aura par la suite deux autres fils et une fille. C’est que selon les dires mêmes des deux familles, le couple semble fort bien s’entendre. Pourtant, quelque temps après se produit ce que le lieutenant de police avait prédit lorsqu’il déclarait à la suite d’autres faits semblables perpétrés après l’épisode de la rue Mouffetard : « On ne tardera pas à entendre parler encore des horreurs du comte de Sade. » C’est bien le mot « horreurs » qui est employé ici, et non pas frasques, turpitudes ou même débauches…


      Un jour de 1768, Sade aborde une mendiante place des Victoires, à Paris. Elle se nomme Rose Keller. Elle a trente-six ans, elle est veuve. À l’époque, les veuves, les femmes seules, sans ressources, n’ont guère d’autre choix que la mendicité ou la prostitution. L’homme lui fait miroiter une place de gouvernante ou de concierge dans une maison qu’il possède à Arcueil, autre lieu discret pour ses exploits.


      Il l’y conduit, la fait monter dans ce qui doit être sa chambre, son logement, et là, il la ligote, la flagelle au sang, la scarifie avec une lame, puis il enduit ses plaies de cire brûlante. Il fait durer la séance jusqu’à ce qu’il atteigne l’orgasme. Lors du procès, il prétendra que ce n’était pas de la cire brûlante dont il couvrait les coupures mais un onguent cautérisant dont il souhaitait tester l’efficacité. De même, il plaidera avoir cru que cette femme était une prostituée, non une mendiante…


      Les faits se déroulant le dimanche de Pâques, probablement est-ce pour célébrer cette grande fête religieuse qu’il tient à imposer à sa victime des pratiques blasphématoires dont on peut penser qu’elles sont semblables à celles déjà évoquées : souillures d’images pieuses, de crucifix, etc.


      Puis, il enferme la malheureuse à clef dans cette chambre et descend au rez-de-chaussée où il va poursuivre ses épouvantables célébrations pascales en compagnie de prostituées.


      Mettant à profit cette accalmie, la recluse parvient à ameuter le voisinage par la fenêtre et à s’échapper.


      Dans l’heure qui suit, le scandale court déjà la ville.


      L’émotion est vive. Le Parlement entend se saisir du cas et juger avec toute la sévérité qu’exige une population de moins en moins encline à tolérer les abus d’une noblesse arrogante qui se croit au-dessus de tout et de tous. Nous ne sommes qu’à deux décennies de 1789… Mais là encore, on se garde d’oublier que le coupable est de très haut rang et que sa belle-famille a de très gros moyens. Celle-ci parvient à ce que ce soit la justice royale qui traite l’affaire. Le Parlement est donc dessaisi. La mère de l’accusé, son père étant mort l’année précédente, obtient que le roi abolisse – par anticipation – toute possibilité de prison à vie. La condamnation sera en fait de six mois de prison, peine que l’accusé effectuera pour partie dans les geôles du château de Saumur puis dans celles de Pierre-Scize.


      À la sortie, Sade est assigné à résidence dans le domaine familial provençal de Lacoste, où, bientôt ce ne seront que festivités diverses et variées, soupers fins, bals, etc. Fou d’art dramatique, il fait aménager un théâtre et organise des spectacles qu’il conçoit, écrit, met en scène.


      Son deuxième fils naît en 1769. Puis sa fille en 1771. Le marquis vient de vendre sa charge d’officier des armées du roi. Il a néanmoins droit à un séjour d’une petite semaine en prison à Paris pour dettes derrière les barreaux de Fort-Lévêque.


      Il regagne ensuite ses terres, ses enfants, sa femme. Et la jeune sœur de celle-ci, Anne-Prospère de Launay qui séjourne à Lacoste et avec laquelle il ne va pas tarder à entretenir une relation aussi passionnelle que violente.


      Elle a dix-neuf ans. Elle est chanoinesse séculière d’un couvent de bénédictines. Certes, une chanoinesse séculière n’est tenue par aucun vœu particulier, n’étant pas une religieuse, mais, dans l’esprit de son séducteur, le titre seul a dû ajouter à la satisfaction de la conquête la saveur de la transgression. À l’interdit de l’inceste venait s’associer celui de la profanation.


      Un peu plus tard, il fera écrire à sa jeune maîtresse une lettre, rédigée avec son propre sang, un engagement terrible : « Je jure à M. le marquis de Sade, mon amant, de ne jamais être qu’à lui, de ne jamais me marier, ni de me donner à d’autres. […] Je lui fais le sacrifice de ma vie avec la même ardeur que je lui ai fait le sacrifice de ma virginité. »


      Mais de nouveau, nous référant cette fois encore à la prédiction du lieutenant général de police, « on ne tarde pas à entendre parler des horreurs du comte de Sade ».


      La scène est à Marseille.


      Sade y organise une fête, une orgie en fait, comme à son habitude. Des dragées droguées à la cantharide, « la mouche espagnole », dira-t-on, à moins que ce ne soit une tout autre substance, circulent. Sous leur effet, la débauche atteint des sommets jamais vus dans cette ville où, pourtant, semble-t-il, rien ne saurait vraiment encore surprendre dans ce domaine. Mais assure-t-on, on ne serait jamais allé aussi loin, ni ici ni ailleurs, même dans les légendes troussées autour des furieux sabbats des grandes heures de la sorcellerie !


      Des filles sont prises de malaise, tombent malades, sont victimes encore des jours après de crises de quasi-démence. On dit que certaines personnes ayant participé à ces folies, à ces débordements démentiels, en seraient mortes quelque temps plus tard. Il y a eu viol, sodomie, toutes sortes de pratiques, de violences imaginables et inimaginables… Le scandale est si grand que le parlement d’Aix en vient à se saisir de l’affaire. Sade et son valet, qui est aussi son giton et son rabatteur, sont condamnés à mort par contumace et exécutés en effigie.


      Sentant le vent mauvais se lever, le marquis a pris la fuite en Italie avec sa belle-sœur et maîtresse. Elle rentrera la première en France, dépitée par les tromperies de celui à qui elle a, en lettres de sang, « sacrifié sa vie ». Lui, élit domicile en Savoie qui est domaine du roi de Sardaigne. Celui-ci le fait arrêter et emprisonner, sans doute sur requête des Montreuil, la belle-famille. Mais sa mère, la comtesse de Sade, soudoie les geôliers. Le marquis parvient à s’évader et il vient se réfugier chez lui, au château de Lacoste… Mais il devra fuir de nouveau car il est activement recherché et la cachette n’est plus sûre. Elle va même être investie par les forces dépêchées, sur ordre du roi, par le lieutenant général de police. Les limites ont été franchies. En fait, elles le sont depuis fort longtemps mais il n’est plus possible de fermer les yeux. Le lien de parenté qu’il a par sa mère avec « M. le prince de Condé » ne suffit pas en la circonstance à le protéger et on n’hésite plus à envoyer la garde forcer sa porte.


      Sade fuit de nouveau en Italie, déguisé en curé. Au franchissement de la Durance, la barge est chahutée par le courant. Le filin s’est rompu. Des passagers, croyant leur dernière heure arrivée, se tournent vers lui pour se confesser. Quel voluptueux moment de sacrilège a-t-il dû savourer là !


      Puis, les ardeurs policières assoupies, il revient sur ses terres.


      Nouvelles horreurs, nouveau scandale. Le lieu de ces « exploits » sera le château même. Et les héroïnes malgré elles, de « très jeunes filles ». Cinq très jeunes filles enlevées et séquestrées là avec un « jeune » secrétaire et d’autres filles juste un peu moins enfants encore pour « ne pas être en âge d’être réclamées par leurs parents ».


      Elles vivront un enfer. L’enfer du sexe, en l’occurrence. Sade écrit alors à un correspondant avec qui il est en affaire que la marquise et lui ont décidé de ne plus bouger du domaine pendant un certain temps et que, s’il doit venir le voir, qu’il se présente au château en journée, pas après le dîner (le déjeuner à l’époque), car au soir, on n’est plus reçu, on n’entre plus, on ne franchit plus les portes, tout est verrouillé. On peut imaginer les raisons de ces précautions…


      Et là donc, les violences succèdent aux violences, l’horreur à l’horreur. Viols, sodomie, scatologie, chaînes, fouets, blessures, fer rouge, incisions à la lame, d’autres encore… Sans doute se trouve alors déployée toute la gamme d’abominations qu’on retrouvera dans les Cent vingt jours de Sodome et Gomorrhe, ce « gigantesque catalogue de perversions », dira Jean Paulhan.


      Sur plainte de parents pour enlèvement et séquestration, une procédure est engagée à Lyon. Devant l’extrême gravité des faits, la famille, une nouvelle fois, se mobilise. Elle n’épargne ni son énergie ni les moyens pour étouffer l’affaire et faire disparaître le dossier. Elle y parvient. Le « divin marquis » s’en sort bien. La peine capitale n’était pas loin, cette fois encore…


      De nouveau, il fuit en Italie, sous une fausse identité.


      Néanmoins, décidément incorrigible, il prend le risque de revenir. Et là, il échappe de peu à la balle que le père d’une des jeunes victimes lui destine. Plus aucun endroit n’est sûr pour lui.


      En 1777, Mme de Montreuil, sa belle-mère, obtient par lettre de cachet que son gendre soit incarcéré. Dans un premier temps, il est détenu au donjon de Vincennes puis il sera transféré à la Bastille jusqu’au 4 juillet 1789, et enfin à Charenton. Il y restera jusqu’à l’abolition des lettres de cachet par la Constituante, en 1790.


      Les admirateurs du divin marquis n’ont pas manqué de voir dans la démarche de la belle-mère une bassesse réactionnaire, une manœuvre visant à priver de sa liberté ce chantre de la Liberté, justement. La Liberté avec un L capital. Mme de Montreuil, usant de ses privilèges de caste, aurait alors recouru à l’arbitraire le plus abject des temps honnis de la monarchie pour éliminer son gendre, le rayer de son monde.


      Sans doute. Mais en agissant de la sorte, elle le sauve surtout de la menace de la condamnation à mort toujours pendante prononcée par la juridiction aixoise, condamnation que, tout en activant la lettre de cachet, elle s’emploie, avec le concours de sa fille, l’épouse de l’intéressé, à faire casser. En le faisant enfermer, elle le met également à l’abri de ceux des parents des « très jeunes filles » et des moins âgées aussi, qui, comme a failli le faire celui qui a tiré, à Lacoste, sur le suborneur de son enfant, ne rêvent que de le faire passer de vie à trépas. De plus, d’un point de vue banalement matériel, elle vise également à mettre à l’abri sa propre fille et ses trois petits enfants de la misère, le marquis ayant avec ardeur mangé sa dot et les ayant presque totalement ruinés par son train de vie, ses frasques dispendieuses et ses dettes de jeu.


      Si la Révolution abolit les lettres de cachet, elle ouvre largement aussi la possibilité de divorcer. Renée, l’épouse, donc, qui s’est retirée – on pourrait dire réfugiée – au couvent, demande et obtient la séparation de corps.


      Or, il se trouve que, à la même période, le marquis scelle une sorte d’union de la main gauche, également durable, avec une comédienne, alors dans sa belle trentaine, Marie-Constance Quesnet, joliment surnommée « Sensible ». Elle lui restera proche et dévouée jusqu’à sa mort. Dévouée comme l’a été Renée, demeurée à ses côtés, dans son ombre, aussi longtemps que la situation a été tenable.


      Car c’est là un fait remarquable que le marquis ait toujours pu compter, tout au long de son parcours si étrange, si détestable, si horrifiant, sur l’appui de quelques femmes dont on ne saurait dire si elles étaient remarquables ou envoûtées par ce personnage à maints égards diabolique. Envoûtées comme on l’est par un démon, c’est-à-dire « possédées » pour reprendre les mots de l’époque des sorcières.


      On a vu la passion folle de la chanoinesse, sa belle-sœur, qui va jusqu’à protester de son amour dans une lettre écrite avec son sang. On a aussi une idée de la vigueur du soutien familial avec la débauche d’énergie, d’argent, de ténacité qu’il aura fallu à la mère du marquis, la comtesse de Sade, à Renée, son épouse, mais aussi à Mme de Montreuil pour tantôt le soustraire à la justice ordinaire, tantôt le sortir de prison, tantôt le faire évader, assurer sa défense, désintéresser probablement à coups d’argent les plaignantes et leur entourage… Et on voit cela encore avec « Sensible » qui le rejoint et reste près de lui alors qu’il a vingt ans de plus qu’elle et qu’il a perdu le charme, la grâce physique qu’on a pu lui reconnaître auparavant.


      En effet, en 1790, quand il sort enfin de Charenton, il est obèse, à un point tel qu’il peut difficilement se mouvoir. Il met cette obésité sur le compte du manque d’exercice en prison. Mais il se trouve aussi que sa famille a toujours fait en sorte – et toujours payé ce qu’il fallait pour cela – qu’il ait un régime de faveur. Grâce à ces femmes, derrière les barreaux, il ne manque de rien et fait bonne chère. Cependant, cela ne l’empêche nullement de leur écrire des lettres de réprimande, d’insultes, regorgeant de propos infamants, blessants, et bien sûr obscènes.


      Une fois libéré, il tente un moment l’aventure révolutionnaire. Il est de la section des Piques, place Vendôme, à laquelle appartient Robespierre et dont il sera nommé président. L’homme de théâtre qu’il est a un évident talent oratoire. La violence de sa pensée et de son verbe est tout à fait en phase avec celle du temps présent. Sa cible de prédilection, la religion, les prêtres. Dans ses harangues, il appelle la Vierge Marie la « Courtisane de Galilée ». Tout est à l’avenant. Mais en février 1793, le ci-devant marquis est décrété en état d’arrestation en tant que suspect. Là encore, une femme veille. « Sensible », Marie-Constance Quesnet, use de ses relations, et probablement aussi de son savoir-faire de comédienne et d’un peu du bon argent des Montreuil pour le faire transférer à la Maison Coignard, à Picpus, une de ces « maisons de santé » où de riches suspects prétendument malades se font oublier. Et c’est ce qui arrive. On oublie le ci-devant marquis, enfin pas tout à fait puisqu’il sera tout de même condamné à mort par le tribunal révolutionnaire. Il sera sauvé de la guillotine par la chute de Robespierre.


      L’extrême corrompu de mœurs sauvé par la décapitation de l’extrême incorruptible. Ne cherchons pas de morale à cela…


      On doit toutefois porter au crédit du marquis d’avoir ménagé sa belle-famille quand, président de section, il était à même de l’ajouter à la liste des suspects et de l’envoyer à la mort. De fait, il épargna les Montreuil. « Voilà comme je me venge », devait-il ironiser. Mais sans doute en était-il arrivé à considérer qu’il devait beaucoup à ces gens et que, par sa lettre de cachet, certes sa belle-mère l’avait expédié derrière les barreaux, mais qu’elle l’avait surtout soustrait aux rigueurs du bourreau d’Aix.


      Le ci-devant divin marquis a échappé à la lame terrible du « rasoir national ». Mais nullement à la prison. Son temps de liberté n’est qu’une parenthèse.


      En 1801, Bonaparte étant alors Premier consul, il est arrêté et incarcéré sans jugement à Sainte-Pélagie. Puis on l’envoie à Bicêtre, là où on entasse la canaille de la canaille, la lie de la lie. Alors, de nouveau, la famille va jouer de son influence et de sa bourse pour le faire admettre à Charenton, à l’asile des fous où, là aussi, il bénéficiera de conditions particulières financées par cette même famille, les Montreuil en l’occurrence, qui seule en a désormais encore les moyens.


      Il dispose d’une chambre, d’une bibliothèque avec vue sur un parc où il peut se promener tout à loisir. Marie-Constance se fait passer pour son enfant naturel ; elle peut ainsi s’installer dans la chambre voisine de la sienne… La ficelle est un peu grosse. Qui est vraiment dupe ?


      Ils ont une passion commune, le théâtre. Toutes ces années d’incarcération, le marquis a écrit bien sûr. À Charenton aussi. Lors d’une fouille de police, on saisira un manuscrit, Les Journées de Forbelle, dont ceux qui en ont eu connaissance diront que cela « va encore au-delà des horreurs de Justine et Juliette ».


      Le couple monte des pièces pour lesquelles le directeur a fait bâtir une salle, un vrai théâtre. La bonne société s’y presse. Les spectacles de Charenton sont à la mode. Cela au grand dam du médecin-chef de l’établissement qui assiste impuissant à ces entorses répétées, à la violation constante des normes les plus élémentaires. Le régime particulier dont jouit ce pensionnaire dont il ne cesse de répéter combien il est fou et dangereux le scandalise. Il pond un rapport circonstancié dont la conclusion est que la place du marquis est entre quatre murs au fort du Ham, et non à l’hospice de Charenton. Mais, de nouveau la famille veille au grain. On intervient auprès de Joseph Fouché qui s’en amuse et décrète que le divin marquis est fort bien là où il se trouve.


      Et en effet, il y est fort bien, si ce n’était l’espace assez réduit tout de même où il peut aller et venir à sa guise. Ainsi, quelque temps plus tard, il jettera son dévolu sur la fille d’un membre du personnel de l’hospice. Elle-même y est employée, comme blanchisseuse, dit-on. Il en fait sa maîtresse ou pour mieux dire les choses, la partenaire de ses démences pornographiques. Il a soixante-douze ou treize ans. Elle, à peine seize. Il dira l’avoir « remarquée » (sans qu’on sache très bien ce qu’il faut entendre par là…) alors qu’elle n’avait que douze ans.


      Il continue de vivre ainsi à Charenton jusqu’à sa mort, le 2 décembre 1814. Il aura passé vingt-sept ans de son existence en prison ou à l’asile. Il meurt dans son lit. Un mot de lui dit assez combien il pouvait être inaccessible au repentir et quel haut degré de perversion narcissique il se plaisait à cultiver : « Ce n’est pas ma façon de penser qui fait mon malheur, c’est celle des autres. »


       


      Nous ne pouvons que répéter ce que nous disions plus haut : si Donatien Alphonse François de Sade, n’avait pas eu « l’honneur d’appartenir à M. le prince de Condé, sa mère étant Maillé-Brézé », s’il n’avait pas eu pour le soutenir sa famille, sa mère, son épouse, sa belle-mère, s’il lui avait manqué d’être de cette classe privilégiée qu’il devait finalement renier, haïr et contribuer à décimer, avant même ses trente ans il aurait fini pendu, roué ou brûlé vif.


      Mais revenons aussi à la question que nous posions. Qu’en serait-il aujourd’hui ? Ferait-on si aisément fi de sa vie, de ses crimes, de tant d’horreurs pour aborder – et parfois encenser – l’œuvre ?


      Est-ce que, par exemple, Simone de Beauvoir pourrait encore écrire : « Un homme entre en prison, il en sort un écrivain. » N’écrirait-elle pas plutôt : « Un monstre entre en prison… » Ou encore : « Le diable entre en prison. » Quitte, selon son souhait, à maintenir la seconde partie de la proposition.
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    Un hommage à Satan ?


    

      Nous avons vu que le marquis de Sade, passionné de théâtre, avait, tout au long de sa vie, tant au château de Lacoste qu’à l’hospice de Charenton, pris un vif plaisir à monter des représentations théâtrales. Du fond de sa tombe, n’aurait-il pas été l’inspirateur de certains spectacles d’aujourd’hui, en particulier celui qui a été donné en Suisse le 1er juin 2016 pour la très solennelle inauguration du tunnel du Saint-Gothard ? On est en droit de se poser la question. À moins que ce ne soit Satan en personne qui ait été à la manœuvre. Un Satan qu’on aurait fait sortir de son antre en s’aventurant à creuser si près des entrailles de la terre, et donc des enfers, ce tunnel, « le plus long et le plus profond du monde » ?


      On est là devant une espèce de reconstitution du sabbat. Toute la panoplie de la symbolique satanique est de sortie. Ce qui se prétend musique n’est que dysharmonie sans inspiration, criailleries d’âmes en peine. Les corps se tordent sous la violence de la possession supposée démoniaque, un bouquetin très cornu et très velu – allégorie facile du grand bouc luciférien – préside le tout. Des acolytes, eux aussi cornus, comme il se doit, miment un coït. Douloureux, le coït, à en juger par l’expression de la possédée. Des nonnes ou des vierges spectrales enveloppées de voiles immaculés sont en lévitation, une horloge tourne à l’envers. On se trémousse, on se désarticule, apparemment pris dans les tourments de la damnation. Le beau n’a pas sa place, non plus que l’harmonieux, le mélodieux, le merveilleux. La grâce est abolie. L’obscénité, l’hystérie subversive sont de tous les instants, de tous les tableaux. Et, comme dans la vraie vie, devant cette grotesque satanerie qui se veut probablement provocatrice, les officiels, les notables en costume-cravate de fossoyeurs, bien rangés sur les gradins, n’opposent qu’un air bonasse, un sourire vaguement gêné, un peu crispé. Mais pas un ne se lève, n’émet la moindre réserve, ne manifeste la plus petite esquisse de révolte, de refus, de « résistance ». Satan, prince de l’univers, est bel et bien ici à la fête. On le célèbre, on l’honore… Reconnaît-on ainsi, implicitement, obscurément, inconsciemment, que ce n’est alors qu’une parenthèse ostentatoire dans son omniprésence au monde ? Ou bien le créateur de ce show d’outre-ténèbres a-t-il saisi là l’opportunité de dénoncer cette omniprésence ? Cette lecture aussi est possible…


      Oserais-je dire qu’elle a ma préférence ? Elle me semble en effet assez en cohérence avec le monde tel qu’il va ces temps-ci…


       


      En un éclair de temps, cent ou deux cents ans à peine – ce qui est fort peu en regard de l’âge de la terre –, nous avons réussi le prodige de massacrer notre paradis terrestre, notre planète que des puissances – qu’il ne serait pas totalement infondé de cataloguer de sataniques – ont asservie à la dictature productiviste, cette perversion diabolique du progrès.


      Des hystéries confessionnelles, chacune ayant à son tour, au fil du temps, son quart d’heure ou son siècle sanglant, sèment l’enfer sur terre au nom d’un dieu qu’elles embarquent sans vergogne dans leurs délires. Délires où, on l’aura bien compris, Satan veille de près à ce que l’enfer soit bel et bien les autres.


      Des tours de Wall Street et d’ailleurs, chaque matin se redistribuent tout à la fois, et dans le même mouvement, l’or pharaonique de la finance mondialisée et la misère sans fond des damnés de cette même mondialisation. Il est vrai que, depuis qu’il a spéculé avec succès sur l’attrait de la pomme pour tenter l’humain et le mener à sa perte, Satan s’est bien gardé de délaisser ce terrain-là, la spéculation. Il y excelle.


      La seule universalité effective, active, véritable, que nous connaissons est probablement celle des violeurs et massacreurs de femmes et de petits enfants. Ils sont à l’affût sous toutes les latitudes, dans tous les milieux, sous tous les régimes, sans distinction de race, de fortune, de couleur, de culture, d’éducation. Satan, Prince de l’Univers, a évidemment tout lieu de jubiler devant cette universalité-là, tellement aboutie. De ce point de vue, sa plus belle réussite…


      Et puis, bien sûr, il y a le grand jeu satanique des bûchers, des guerres, des génocides, des camps d’extermination11, d’internement… On le voit, Satan n’est pas sans divertissements. Avec à son service, se persuadent certains, une escouade d’esclaves marionnettistes dont la mission est de tirer les ficelles de la gesticulation laborieuse, productrice et consommatrice des masses. Pathétiques valets qui se croient les maîtres. Or, voilà que leur belle mécanique, leur astucieux agencement se grippe lorsque leur Maître, qui à la vérité se gausse d’eux et les méprise, met en travers de leur chemin pavé de prospérité un petit virus de rien du tout.


      Alors, en réponse à la panique qui les gagne – Wall Street n’ayant pas eu le temps de saisir tout l’intérêt qu’il y avait à faire concocter un vaccin ou un traitement – il ne leur reste que l’expédient de la mise au pas des populations. Les voilà assignées à résidence, soumises à l’Ausweis pour leur moindre déplacement, invitées à escamoter leurs rites funéraires, et, en point d’orgue, sommées de bien se fourrer dans le crâne – cela dès l’enfance, dès l’école – que chacun est un danger potentiel pour l’autre et l’autre un danger potentiel pour soi.


      Ce n’est qu’une lecture parmi d’autres, inspirée par Satan soi-même, peut-être bien. Il en est évidemment de plus consensuelles, de plus édulcorantes et mieux admises dans le concert des voix autorisées, tant il est manifeste que notre époque d’arrogance et de certitudes dites scientifiques se plaît à nier l’existence de Satan.


      Cela dit, nier son existence est une chose. Nier l’existence du mal – et accessoirement des puissances du mal – en est une autre. Moins aisée… Qui s’y risquerait pour de bon ?
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    L’horloge de Saint-Placide


    

      Lorsqu’une des religieuses du couvent madrilène Saint-Placide rendait son âme à Dieu, l’horloge, comme par magie, comme par enchantement, sonnait le glas sans qu’on ait eu à activer ou remonter le mécanisme. On voyait là une sorte de prodige qu’on recevait avec une ferveur craintive en prenant soin de ne pas trop rappeler son origine.


      Il y avait, en effet, un peu du diable là-dessous…


      La communauté bénédictine de Saint-Placide avait été fondée en 1623 par Thérèse Valle de la Cerda, belle et riche jeune fille d’une grande famille, fiancée jusqu’alors à un haut dignitaire de la cour, le protonotaire du royaume, Jérôme de Villanueva. Mais, conquise par la règle bénédictine que son frère, moine bénédictin lui-même, lui fit découvrir, et se sentant appelée au service de Dieu, Thérèse fit le choix de rompre ses fiançailles pour entrer en religion. Elle entendait ainsi tourner le dos à la société de son temps, au monde frelaté auquel elle appartenait où les apparences de la foi la plus vive se mêlaient aux pires dépravations, mixte étrange de vice et de vertu dont la cour elle-même était un haut lieu.


      Son fiancé, non seulement se rendit à son choix, mais il tint à contribuer financièrement à la création du couvent que Thérèse souhaitait fonder. L’homme était puissant et riche, proche du très influent comte-duc de Olivarès, ministre et favori du roi Philippe IV qui l’appréciait autant que le peuple le détestait.


      Sur des terrains sans doute donnés par Villanueva, on construisit donc, en plein Madrid, le couvent Saint-Placide et, lorsque les travaux furent terminés, un an environ après la fondation même de la communauté, soit en mai 1624, les nonnes en prirent possession. Thérèse Valle de la Cerda prononça ses vœux l’année suivante et avec elle douze jeunes filles, toutes issues des meilleures familles aristocratiques espagnoles. Les religieuses étaient au nombre de trente lors des faits que nous abordons ici, certaines encore très jeunes, certaines aussi fort belles et très charmantes, disait-on.


      L’autorité ecclésiatique désigna un père bénédictin, le père Francisco Garcia Calderon pour être le directeur spirituel et le confesseur de la communauté. On l’avait choisi pour sa rigueur doctrinaire, sa grande réputation de vertu. Il était dans la cinquantaine, c’est-à-dire ni trop jeune ni trop vieux. L’âge de la pleine raison et de la mesure en toute chose, s’était-on persuadé.


      Il se trouvait être le seul mâle parmi ces trente jeunes femmes, certes confites en dévotion, mais probablement pas totalement départies de la grâce aristocratique, désinvolte et délicatement provocante qui va si bien avec leur condition d’origine. Aussi, sous le voile, dans le froufroutement de l’habit d’une austérité raffinée, la tentation couve.


      Pour être bénédictin on n’en est pas moins homme, et cette réalité ne va pas tarder à gagner le père Garcia Calderon. Voilà qu’il se prend d’intérêt pour ce qu’il qualifie avec une belle hypocrisie de « philosophie naturelle ». Il s’agit en réalité de débattre avec les sœurs, de préférence avec la fort belle Thérèse, devenue prieure du couvent11, de sujets de moins en moins métaphysiques et de plus en plus équivoques, voire franchement érotiques. Une femme nue est-elle moins ou davantage troublée devant un homme ou devant une autre femme ? Voilà le genre de sujets abordés.


      Il ne semble pas que ce bon bénédictin se soit permis d’aller beaucoup plus loin avec ces femmes, des nonnes et, qui plus est, de si haute lignée. On sait, en revanche, qu’il trouvait un exutoire en la personne d’une certaine Isabel de Caparroso, gouvernante de la maison du généreux donateur et ex-fiancé de mère Thérèse, Jérôme de Villanueva. Elle n’était ni religieuse ni de haut lignage, donc plus abordable, d’autant qu’elle passait pour être dotée d’un tempérament particulièrement ardent…


       


      Elles sont jeunes, charmantes, gaies, ces religieuses cloîtrées. Elles ont connu le monde, ses attraits, ses plaisirs peut-être, dont les échos leur parviennent sans doute d’au-delà des murs du couvent. Des murs qui jamais n’ont su arrêter les imaginations, les fantasmes, les délires de toutes sortes. Et moins encore les ravages de la frustration.


      Alors, après quelques années, les démons intimes de ces recluses adonnées aux extases quasi orgasmiques de l’ascèse commencent à œuvrer. Chacune a le sien, voire plusieurs. Mère Thérèse elle-même ne peut y échapper. Elle succombe aux attraits et à la toute-puissance de celui qu’elle appelle le Visiteur extraordinaire. Il l’envoûte, la possède, la soumet entièrement en amant tyrannique et jaloux. Où qu’elle se trouve, quelle que soit son occupation du moment, elle laisse tout pour répondre à son ordre et se précipiter à l’étage où est sa chambre. « Monsieur le Visiteur m’appelle ! Monsieur le Visiteur m’appelle ! » clame-t-elle en manière d’excuse22.


      Souvent, on la voit s’abîmer dans un état second qu’on prend aisément pour une échappée mystique dans les hautes sphères de la spiritualité. Elle semble voir ce qu’on ne voit pas, entendre ce qu’on n’entend pas, comme par le miracle d’une relation sacrée avec les anges, les saints, Dieu peut-être ?


       


      Alors, le fait n’est pas rare à l’époque, en Espagne peut-être moins qu’ailleurs, voilà qu’on se prend à créditer la prieure du don de prédire l’avenir. La limite entre religion et superstition étant extrêmement alors, plus que jamais, extrêmement ténue, les religieuses, en particulier celles qui semblent les plus ferventes, sont fort souvent sollicitées pour de telles prédictions. Les dévots de la meilleure société, les gens de pouvoir eux-mêmes ont ainsi la possibilité de consulter sur l’avenir sans avoir le sentiment de transgresser les interdits de l’Église et de la société frappant la divination, le recours à toute forme de magie. Puisque l’oracle est l’épouse du Très Haut, le Très Haut ne peut qu’absoudre. Ou à défaut, fermer les yeux.


      Or, le puissant ministre, le comte-duc de Olivarès et son épouse, qui ont eu le malheur de perdre un premier-né en bas âge, une petite fille, espèrent de tout cœur un autre enfant, mais celui-ci tarde à venir. Un fils, surtout, ferait leur bonheur.


      Olivarès se tourne alors vers la prieure de Saint-Placide dont les aptitudes à décrypter l’avenir lui sont connues par les confidences de son proche ami et collaborateur, Jérôme de Villanueva, l’ex-fiancé.


      Voilà que, dès lors, le démoniaque s’enrichit d’un autre aspect. Nous avons certes les nonnes livrées à leurs démons particuliers et à leur furor uterinus, mais on pénètre à présent en territoire de quasi-sorcellerie, puisqu’on se dispose à recourir à la magie, à transgresser l’antique, l’éternel interdit de la vaticination.


      Comme le comte-duc et son épouse, qui – notons-le – n’est peut-être plus en âge de procréer – se sont épuisés à consulter sans aucun succès les meilleurs médecins de toutes les Espagnes, les mages, les guérisseurs, les faiseurs de miracles à fort prix, les charlatans bavards, il ne leur reste plus qu’à espérer une intercession divine. Le couvent Saint-Placide n’est-il pas le lieu idéal, lieu saint entre tous, dirait-on, pour cette ultime démarche d’espérance ?


      S’ensuit un épisode qui fit couler beaucoup d’encre et beaucoup parler dans Madrid à l’époque mais dont l’authenticité n’a jamais été véritablement établie.


      Selon les récits qui circulent alors, cela se déroule au sein du couvent même, au beau milieu de la nuit, dans un oratoire qu’on a aménagé spécialement. On y a dressé une sorte d’estrade qui se veut un lit. Des cierges éclairent la scène. Les religieuses sont rassemblées là, entourant le lit sur lequel le comte-duc Olivarès et son épouse sont invités à s’unir.


      Il se peut que cela se soit produit à plusieurs reprises, car ce n’est que onze mois plus tard, toujours selon les libelles qui courent alors dans Madrid, que le ventre de la comtesse « désenfla » après avoir enflé, phénomène que, à son commencement, les religieuses avaient salué de ce commentaire plutôt sacrilège : « Ou Dieu n’est pas Dieu, ou cette femme est enceinte. »


      Épisode réel ou fantasmé, toujours est-il que le couvent bénéficia dès lors des largesses sans limites du puissant ministre Olivarès, ce qui tend à prouver que, selon toute vraisemblance, il n’avait qu’à se féliciter du soutien de mère Thérèse et des nonnes dans sa quête de paternité.


      Sans doute, est-ce alors que le couvent reçut en cadeau Le Christ en Croix, chef-d’œuvre de Vélasquez. À moins que ce présent ne soit venu du roi lui-même pour une tout autre raison…


      Cet épisode des ébats au couvent du ministre et de sa femme, épisode aussi sacrilège que romanesque, finit par être connu de l’Inquisition. Quelqu’un n’avait pas su tenir sa langue.


      Certes, les pécheurs étaient gens importants et puissants, mais précisément l’Église pouvait voir là une occasion de rappeler que, si influent qu’on soit dans les sphères du pouvoir, si élevé qu’on puisse être dans la galaxie de l’aristocratie, son autorité était bien supérieure et s’imposait à tous. Nul ne devait se hasarder à oublier cela.


      Il y aura donc enquête et, au terme de celle-ci, un procès.


      Mais entre-temps, le couvent fut le théâtre d’un autre événement, tout aussi romanesque et libertin.


      Parmi les religieuses de Saint-Placide, il s’en trouve une d’une très grande beauté, sœur Marguerite de la Croix. Même ceux qui n’ont jamais vu cette nonne recluse derrière les murs de l’institution – ou plutôt surtout ceux-là, d’ailleurs – affirment qu’elle est la plus belle femme de Madrid, peut-être même de l’Espagne entière et que beaucoup parmi les galants de la ville seraient prêts à se ruiner, ou peu s’en faut, pour obtenir seulement le privilège de l’entrevoir.


      La rumeur parvient aux oreilles du roi qui, probablement, se fait confirmer la chose par son ministre, le comte-duc de Olivarès et le protonotaire Villanueva, tous deux familiers de la maison de bénédictines. Ils confirment. Les louanges de cette beauté qu’ils font ne tardent guère à enflammer sa majesté, que d’ailleurs on dit, sur ce point, extrêmement inflammable.


      Le roi veut voir. Il veut voir de ses propres yeux.


      Alors, on le conduit, sous un déguisement, au parloir de Saint-Placide et on fait en sorte que sœur Marguerite vienne à passer par là.


      Ébloui par sa beauté, Ferdinand ne songe plus dès lors qu’à conquérir cette femme, à la posséder. Nous sommes dans ce temps de l’Espagne où le fin du fin en matière de séduction, à l’instar du sacrilège et intrépide Don Juan Tenorio, est de forcer les portes des couvents les mieux clos pour vaincre la candeur, la vertu et la prétendue virginité des nonnes.


      Ferdinand IV veut la magnifique, la sublime sœur Marguerite. Il n’en démord pas. Elle ne peut être qu’à lui, lui le roi, le maître de toutes les Espagnes et des Amériques. Cela tourne à l’obsession.


      Olivarès et Villanueva s’entremettent, tentent de convaincre la prieure de céder devant la volonté royale. Sans succès. Du moins de ce côté-là. Car ils parviennent à soudoyer des personnes qui ont accès au couvent, des serviteurs, jardiniers ou autres, et ils réussissent à organiser le rendez-vous nocturne qui doit combler de bonheur leur roi. Et, de surcroît, faire croître d’autant leur faveur auprès de lui.


      Une nuit donc, Olivarès et Villanueva introduisent Ferdinand dans le couvent par un trou qu’ils ont fait percer dans le mur séparant ce couvent et une maison voisine, propriété de Villanueva. Se faire ouvrir la porte aurait été sans doute plus aisé, mais tellement moins donjuanesque.


      Les trois hommes sont enveloppés de grands manteaux à capuchon couleur de muraille. À la lueur d’une modeste bougie, ils se faufilent sans bruit dans l’obscurité des étages jusqu’à la chambre qu’on leur a indiquée comme étant celle de la religieuse convoitée.


      Sous la porte, filtre un rai de lumière. Cela est bon signe. De l’autre côté, on semble être prête à recevoir la visite.


      Villanueva ouvre la porte sans bruit. Olivarès et lui s’écartent pour laisser passer le roi. Celui-ci reste figé sur le seuil. Un cri de stupeur lui échappe. Sœur Marguerite de la Croix est bien là… Elle repose dans un cercueil, un crucifix sur le buste, les mains jointes sur un chapelet. La lumière des cierges qui entourent la bière ajoute à la pâleur de son visage.


      Ferdinand et ses acolytes s’enfuient comme s’ils avaient eu le diable à leurs trousses.


      Un moment après, remis de sa frayeur, le roi, bouleversé, profondément impressionné, se convainc que son désir sacrilège est la cause de la mort prématurée de la si belle nonne et que c’est le diable qui a agi en lui.


      Il se peut dès lors que le don du maître tableau de Vélasquez soit de lui, en expiation de cette faute, de ce péché, et non une largesse du comte-duc de Olivarès. À ce présent, aurait été jointe la fameuse horloge. À chaque quart d’heure, afin de rappeler à tout un chacun, aux nonnes en particulier, la vanité de l’existence et de ses plaisirs, elle sonnait le glas. Du moins sonna-t-elle aussi régulièrement jusqu’à l’instant de la mort de la trop splendide sœur Marguerite de la Croix. De ce jour, en effet, elle ne tinta plus que lorsqu’une des religieuses quittait ce monde.


      Cette horloge fut endommagée lorsqu’on démolit l’ancien couvent en 1903. On voulut la réparer, la remettre en marche. Mais jamais personne ne parvint à percer le mystère de son mécanisme.


      Un mécanisme purement diabolique, murmurèrent longtemps les Madrilènes…
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    La beauté du diable


    

      Elle était jeune et sa beauté rendait jalouses bien des femmes de la bonne ville allemande de Cologne. Rien de bien surprenant à cela, sauf que parmi celles qui l’enviaient le plus furieusement figuraient en bonne place les religieuses du couvent local de Sainte-Claire. La grâce, la finesse des traits, l’éclat du regard de la jeune Catherine de Hénoth – c’était son nom –, l’élégance de sa silhouette et de ses attitudes, son charmant sourire, tout cela semblait, à ces clarisses confites en frustration, autant de marques d’appartenance au démon. Elles finirent par attirer l’attention des jésuites sur cette personne pourvue de tant de perfections.


      Nous sommes au tout début du XVIIe siècle, et, dans cette région d’Allemagne aussi, la chasse aux sorcières bat son plein. On épie chez les femmes le moindre signe qui pourrait indiquer la soumission aux forces du mal. Et, comme nous l’avons vu, un rien suffit.


      Voilà donc la trop jolie Catherine de Hénoth aux mains des clercs et des juges de l’Inquisition. On l’interroge de manière de plus en plus pressante, on l’examine, l’ausculte avec toute la sainte perversité en usage chez ces belles âmes, chez ces croisés de la lutte contre Satan, mais sans doute ne chercha-t-on pas vraiment à déterminer si elle était vierge, car si on avait pu attester qu’elle l’était, on aurait été contraint de la libérer, la virginité étant réputée radicalement incompatible avec toute soumission au démon11.


      Tout au long de ces comparutions de plus en plus tordues, vicieuses, la jeune femme montre une fermeté de caractère à laquelle personne ne se serait attendu. Elle n’avoue rien, répond avec sagesse et clarté aux questions qu’on lui pose, évite les pièges que lui tendent ces très habiles manieurs de rhétorique qui commencent à désespérer.


      Cependant, il leur reste le recours à la sacro-sainte torture.


      Catherine y est soumise une première fois. Elle ne cède rien et s’en tient à ces dénégations. Oui, elle est bonne chrétienne ! Non, elle n’entretient aucun commerce avec Satan ou quelque autre de ses représentants ! Non, elle ne se livre à aucune pratique condamnée par la sainte Église ! Non, elle n’a jamais eu recours à la magie et si sa beauté est si éclatante, c’est que Dieu a voulu qu’il en soit ainsi. Oui, elle assiste à tous les offices. Oui, elle sacrifie aux fêtes d’obligation, oui, elle se soumet à la confession au moins une fois l’an, à Pâques. Oui, elle jeûne quand il faut jeûner, prie autant et plus qu’une fervente croyante se doit de le faire…


      On a beau insister et insister encore, on n’obtient rien de plus.


      Alors, on décide qu’une deuxième séance de torture s’impose car il est bien évident pour ses juges que le diable qui l’habite et la guide est d’une résistance toute particulière, sans quoi elle aurait déjà cédé depuis belle lurette.


      La jeune femme est de nouveau livrée aux tourmenteurs et à leurs instruments, tenailles, entonnoirs, cordes, poulies, chaînes, brodequins, étaux dans lesquels ils enserrent les membres et vissent jusqu’à ce que les os se rompent.


      On guette l’instant où la suppliciée va crier grâce et avouer tout ce qu’on veut bien lui faire avouer. Mais cette nouvelle séance de barbarie ne donne rien de plus.


      Alors, à peine s’en est-elle à peu près remise qu’on procède à une troisième et dernière tentative.


      Il s’en faut de fort peu que la jeune fille ne trépasse. On la ramène in extremis à la vie. Mais on considère bien entendu que tant de constance dans les dénégations, tant de fermeté de caractère, tant de force mentale et physique ne peuvent s’expliquer que par l’intervention d’une puissance maléfique encore bien supérieure à celle qu’on a précédemment imaginée. N’aurait-on pas affaire, sous l’apparence de cette si belle jeune femme, au grand Satan lui-même ? Poser la question en ces termes revient évidemment à y répondre. Aussi s’empresse-t-on de décréter que cette résistance même est la meilleure des preuves que c’est bien contre une sorcière de très haut parage qu’on se bat. Les flammes du bûcher sont la seule réponse qui convienne. Ces terribles flammes purificatrices de toutes les déviances, de tous les abandons aux puissances démoniaques…


      Or, entre-temps, un certain émoi a gagné la ville. L’acharnement que montrent les clarisses et les jésuites ne manque pas de troubler certains esprits et, dans la population, ils sont chaque jour un peu plus nombreux à contester le sort fait à cette jeune personne qui, en vérité, n’est coupable d’aucun crime si ce n’est d’être parée d’une beauté qu’on s’ingénie à croire diabolique.


      Mais qu’importe que le dossier soit vide, on finit par condamner Catherine à mort. Ce sera le bûcher.


      Cependant, les clercs et les juges commencent à redouter que ce mouvement, encore sourd, en faveur de la condamnée ne prenne de l’importance et qu’on finisse par voir la foule se masser sur le parcours du supplice en réclamant sa grâce à hauts cris. Ces personnages, magistrats et clercs, assez fins connaisseurs des peuples et de leurs humeurs, sont bien conscients qu’il s’en faudrait d’un rien pour qu’un tel mouvement vire à l’émeute.


      Ces mêmes juges et inquisiteurs sont également bien conscients que, dans cette affaire, les preuves sont inexistantes, qu’ils n’ont pas obtenu le plus petit commencement d’aveu et qu’ils ne disposent même pas du moindre argument quelque peu convaincant.


      Alors on envisage de faire machine arrière, de laisser à Catherine la vie sauve, quitte à ce qu’elle passe le reste de sa vie emmurée dans un cul-de-basse-fosse. On s’y résout, semble-t-il, et dans le noble souci de respecter le formalisme tellement indispensable aux pires dénis de justice, on se propose d’établir une protestation officielle que la justiciable devra signer. Dans ce texte, elle s’y déclare bonne chrétienne, pure de toute compromission avec les forces du mal, etc. En échange de quoi, on renonce à l’exécution.


      L’Inquisition pense ainsi sauver la face.


      Mais c’est alors que cette forme de génie qu’on prête si communément aux bons pères jésuites va donner toute sa mesure… 


      Catherine ayant eu les doigts de la main droite brisés sous la torture, c’est de la gauche qu’elle signe le document… De la main gauche !


      La voilà la preuve qui faisait tant défaut ! La main gauche, la main du diable ! Signer de la main gauche un document dans lequel elle se dit bonne chrétienne, le voilà bien le blasphème, l’inexpiable blasphème, associé, qui plus est, à la marque par excellence de l’allégeance à Satan !


      Que pouvait-on espérer de mieux ?


      Les jésuites exultent. Dans l’heure, la trop jolie Catherine de Hénoth est conduite au lieu du supplice et livrée aux flammes du bûcher.
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    La veuve noire de Kilkenny


    

      Nous sommes en 1324, en Irlande, à Kilkenny. La fort séduisante lady Alice Kyteler en est à son quatrième mariage. Ses trois précédents époux sont morts prématurément en lui laissant toutefois, chacun, une assez jolie fortune, des terres, de l’argent, des biens divers et variés. Lady Alice ne veut voir dans cette série de veuvages qu’une fâcheuse fatalité, une bizarrerie de la destinée. Mais après la disparition du troisième conjoint, les rumeurs qui couvaient déjà depuis le décès du deuxième se précisent. Et puis ces hommes disparaissent dans des circonstances qui, certes, peuvent paraître assez naturelles, mais, qui peut-être, s’interroge-t-on de plus en plus ouvertement, ne le sont pas. 


      Les enfants et les proches des deuxième et troisième défunts sont naturellement les tout premiers à se convaincre qu’il y a anguille sous roche, ou plus exactement manigance de sorcière sous le linceul. Trois maris portés en terre en quelques années, c’est beaucoup. C’est même trop. Et trop c’est trop. C’est surtout trop d’argent, trop de biens captés au passage.


      Conséquence prévisible, ces ayants droit n’ayant eu droit à rien se laissent aller à exprimer leur soupçon à haute voix et cela parvient à l’oreille de l’évêque Richard de Ledrède, un franciscain venu de France où il a effectué son parcours initial et pris la bure et qui dit-on a l’oreille très sensible dès qu’on parle de sous.


      Quelles raisons, quels événements l’ont-ils amené à quitter la France pour Kilkenny ? Comment s’y est-il retrouvé évêque ? Nous l’ignorons. À vrai dire, cet évêché n’est en effet ni particulièrement prestigieux ni remarquablement prospère. En revanche, prospère, la situation de lady Alice Kyteler, l’est, elle. La multi-veuve est même très riche. Et, on s’en doute, sa fortune ne cesse de s’arrondir à chaque nouveau trépas de conjoint.


      De son premier mariage, elle a un fils, William, à qui elle est très attachée et qui la seconde dans tout ce qu’elle entreprend. D’ailleurs, elle l’a établi comme banquier. Il gère, fait fructifier, prête, investit, empoche intérêts et bénéfices…


      Mettre la main sur la fortune accumulée par la mère et le fils, voilà qui suffirait à inciter bien des mortels à regarder de plus près les tenants et aboutissants de leurs petites et grandes affaires, quand bien même ces mortels seraient évêques. Il n’est pas impossible, en effet, que le prélat Ledrède ait eu cette idée-là en tête. Sa cathédrale, dit-on, est en grand besoin de travaux. Et lui-même ne vit pas sur un si grand pied que cela… En tout cas pas celui qu’il attend de sa condition épiscopale.


      Dès lors, il s’agit de convertir les rumeurs en accusations. Les enfants des deuxième et troisième époux en sont persuadés, ou s’ils ne le sont pas l’homme d’Église les y aide beaucoup : leurs géniteurs ont été empoisonnés par lady Alice avec la complicité de son cher fils, William, qui ont tous deux vendu leur âme au diable et recouru à des pratiques de sorcellerie pour parvenir à leurs fins.


      Pour faire bonne mesure, à la rumeur de pacte diabolique vient s’ajouter évidemment cette autre : la mère et le fils seraient amants. L’adultère est patent, marmonne-t-on. L’évêque jubile. Il tient les deux premiers ingrédients de tout bon feu de bûcher : l’argent et le sexe. Car l’inceste, chez les sorcières, est non seulement de pratique courante, mais il serait comme un devoir d’obligation, une preuve de piété satanique exigée par le prince du mal. Et ne dit-on pas que les plus puissantes, le plus redoutables, les plus célèbres d’entre elles sont toutes nées de relations incestueuses ?


      Mais si cela ne suffit pas, il y a en outre d’autres débauches auxquelles ce petit monde se livre sans vergogne.


      On aurait pour preuve le sacrifice d’un coq. Alice l’aurait immolé pour complaire à son démon incube, nommé Robert Artisson, qui vient à elle et la possède, selon la fantaisie du moment, sous l’apparence d’un chat, d’un chien noir, ou, plus prosaïquement, d’un homme, noir également, mais armé d’un objet long en fer… L’usage qu’on fait de cet objet n’est pas précisé.


      Cependant, les législations anglaise et irlandaise n’étant pas aussi en pointe sur le chapitre de la torture que celles du continent, on ne peut prétendre soumettre les intéressés à la question. Alors, on recourt à un expédient dont la perversité n’échappera à personne. On s’emploie à faire parler la servante de la lady, une certaine Pétronille, en la faisant fouetter à plaisir un certain nombre de fois. La pauvre femme livre bien évidemment tout ce qu’on attend d’elle, détails compris. Elle décrit des sacrifices d’animaux, d’hommes et de femmes, d’enfants dont les entrailles devaient servir à la préparation d’onguents. Elle donne aussi mille et une précisions sur les orgies, les débauches auxquelles lady Alice, son fils William et d’autres paroissiens se livrent certaines nuits en certains lieux. Tout le catalogue des turpitudes et sacrilèges démoniaques y passe !


      C’est plus que l’évêque ne pouvait espérer. Les récits de ce témoin – témoin oculaire, se plaît-on à souligner – valent en effet tous les aveux de la terre !… Mais il y a là comme de juste un piège, un de ces pièges qui font les délices de la pensée inquisitoriale de tout temps et sous tous les cieux. Qui dit témoin oculaire, dit individu ayant assisté à ce qui est dénoncé. Et qui reconnaît implicitement y avoir participé. Activement ou non, de gré ou de force, peu importe ! On ne peut laisser passer cela sans prendre les mesures qui s’imposent. Il y a évidence de connivence, voire de complicité. Donc de péché. Alors on excommunie la pauvre Pétronille et on l’envoie au bûcher. Elle est brûlée vive un sinistre matin de novembre 1324.


      Quant à lady Alice, sa fortune et la qualité de ses relations lui permirent de s’enfuir en Angleterre. William, son banquier de fils, fut emprisonné quelque temps puis libéré sans plus de tourments. Son or aurait fait merveille pour cela, prétend une autre rumeur.


      En effet, peu après, il entreprit notamment de refaire en entier, à ses frais, la toiture de la cathédrale de Kilkenny. Il se pourrait aussi, susurre une autre rumeur, que l’évêque en personne ait eu le bonheur de bénéficier de ses nouvelles et excellentes dispositions à l’égard de la sainte Église et de son représentant épiscopal.


    


  




  

    14


    La ruse suprême


    

      Quand on lui apprit que sa vie si édifiante, sa vie de sainte, faisait l’objet d’un livre, sœur Madeleine de la Croix leva les yeux au Ciel, joignit les mains et pria pour que lui soit épargnée la tentation du péché d’orgueil. Puis, elle revint au concret de la situation et tint à affirmer, avec la dernière vigueur, qu’elle se serait opposée de toutes ses forces à cette entreprise si elle en avait été avertie. Elle y voyait une atteinte inacceptable à la règle de profonde humilité qu’elle s’employait à observer, bien que cela lui fût rendu de plus en plus difficile tant on la portait aux nues, tant on la créditait de vertus et de dons. C’était bien assez que, à Cordoue où était son couvent, à travers toutes les Espagnes et bien au-delà, sa sainteté soit citée en exemple, office après office, dans les homélies des prélats comme dans les sermons des derniers curés de campagne.


      Cette mise au point effectuée – devant l’ensemble des sœurs de son couvent, devant aussi le directeur de conscience et confesseur, ainsi que le vicaire représentant l’évêque –, sœur Madeleine de la Croix se retira dans son oratoire particulier, contigu à sa cellule, et, comme si souvent, elle entra en extase. Elle pouvait demeurer ainsi, hors du monde, des heures, voire la journée entière et la nuit aussi.


      Après ces échappées mystiques, on la retrouvait rayonnante de sainteté et de joie intérieure, comme si elle redescendait tout droit d’un séjour céleste parmi les anges et les saints. On l’entourait en prenant bien soin de ne pas la brusquer, de ne pas paraître s’impatienter, car on guettait alors sa parole plus qu’à tout autre moment. Puis, lorsqu’elle le décidait, elle livrait ce qu’elle avait appris de cette nouvelle parenthèse bénie. Et ce qu’elle en rapportait était évidemment d’une extrême richesse spirituelle, puisque c’était directement avec le Saint-Esprit qu’elle s’était entretenue. Et quand ce n’était pas de Lui qu’elle tenait ce qu’elle savait, on était invité à se persuader que cela venait de Jésus Lui-même puisqu’elle se prétendait son aimée, sa fiancée, sa chaste compagne.


      Lorsqu’elle consentait à être de ce monde-ci, le couvent connaissait une animation bien peu en conformité avec la règle commune à ces maisons. Car on venait consulter sœur Madeleine de la Croix sur mille et un sujets. Les plus épineuses affaires de la ville et du royaume lui étaient connues, et, le Ciel lui apportant l’inspiration et la sagesse nécessaires, elle délivrait à chacun des conseils qui, immanquablement disait-on, permettaient de trouver la solution la meilleure. Les dignitaires du clergé, l’inquisiteur lui-même se prosternaient devant elle. Les gouvernants de la province, du royaume et même de l’empire venaient, avec humilité, s’enquérir de ses avis avant d’entreprendre telle ou telle action, telle ou telle démarche.


      On dit que l’empereur lui-même, le grand Charles Quint, se dissimulait derrière son épouse pour que celle-ci consulte par lettre sœur Madeleine de la Croix. Et sans doute, dans sa réponse, la sainte religieuse n’omettait-elle pas de glisser une mèche de ses cheveux. Elle faisait cela quand elle tenait à honorer particulièrement ses correspondants, ses visiteurs de marque. Et tous regardaient cette mèche comme une sainte relique.


      Lorsqu’elle ne traitait pas d’affaires temporelles, elle prêchait autour d’elle l’amour de Dieu. Elle faisait cela avec une telle ferveur, un tel bonheur d’expression, une telle force de persuasion qu’on ne cessait, là encore, de l’encenser, de la célébrer. Cependant, elle refusait tant de glorification, assurant que cela ne venait pas d’elle, de sa modeste et misérable personne, mais que c’était le Saint-Esprit qui s’exprimait par sa bouche.


      Probablement dut-on, à un moment ou à un autre, s’interroger sur le point de savoir si les pères de l’Église avaient ou non examiné la possibilité de canoniser une personne de son vivant. Cela n’était pas concevable, cela ne s’était jamais vu, certes, mais la tentation était bien forte, tant sœur Madeleine de la Croix remplissait les conditions exigées de piété, de miséricorde, de compassion, de clairvoyance, d’humilité, d’ardeur dans chacune de ses actions.


      Elle ne comptait pas sa peine, en effet et, bien que placée sous la protection divine, il arriva qu’elle tomba malade. Une grande faiblesse la saisit d’abord, puis de fortes fièvres. On redoutait la fin. On la veillait jour et nuit.


      Les sœurs, par petits groupes, demeuraient auprès de son lit, à son chevet. Parfois, on ne savait plus si la malheureuse était encore de ce monde, ou déjà passée dans l’au-delà. Puis on retrouvait sur ses traits quelques signes de vie, alors on interprétait l’état précédent comme relevant de l’extase mystique. Et les personnes présentes rendaient gloire à Dieu de leur avoir permis d’assister à ce prodige.


      Puis, sœur Madeleine de la Croix parut sur le point de parler. Quelques bribes d’un langage incompréhensible lui venaient aux lèvres. Elle allait s’exprimer, rompre le silence, dire des choses essentielles, merveilleuses. On n’en doutait pas.


      La mère supérieure fit prévenir le ban et l’arrière-ban de l’autorité religieuse. Tous voulait entendre l’oracle, recueillir les paroles sacrées de cette sainte religieuse encore de ce monde et déjà dans l’autre, auprès de Dieu, de Jésus son aimé et du Saint-Esprit son inspirateur.


      Enfin, sœur Madeleine de la Croix commença à prononcer des mots compréhensibles, puis des phrases. On comprit que, tout en demeurant dans l’état second qu’on lui voyait, elle allait entrer en confession.


      Ce fut bien une confession.


      Et ce qui sortit alors de sa sainte bouche pétrifia de stupeur ceux qui se trouvaient là, et, bientôt, la cité entière de Cordoue, toute l’Andalousie et jusqu’à la cour impériale.


      Se tordant à présent sur sa couche, prenant des poses d’une incroyable indécence, s’arrachant les vêtements, se permettant des gestes obscènes, sœur Madeleine de la Croix, la très sainte Madeleine de la Croix, confessait, avec tous les détails qui convenaient, être depuis l’âge de douze ans possédée par trois démons incubes qui jouissaient d’elle et dont elle jouissait sans vergogne, y compris les jours saints, dans son sommeil et dans ces moments où elle se retirait dans son oratoire pour ces extases où, à la vérité, le Saint-Esprit avait bien peu de part.


       


      Cependant, bien que cela ait fait grand bruit dans le premier moment, on sut étouffer l’affaire. On devait trop de bienfaits de toutes sortes à sœur Madeleine de la Croix pour l’abandonner à l’Inquisition et au bûcher. On la fit quitter discrètement le couvent et on n’entendit plus parler d’elle.


      Faut-il ajouter que personne parmi les très hautes personnalités religieuses ou laïques qui avaient été en relation avec elle – et elles étaient évidemment fort nombreuses –, qui s’étaient prosternées devant elle, avaient bu ses propos comme parole d’Évangile, suivi pieusement ses avis, n’avait intérêt à ce qu’elle soit en position de révéler à la terre entière que Satan – en une ruse suprême – pouvait, pour tromper son monde et le mener à sa guise, inspirer à ses créatures – et sur tant d’années ! – jusqu’aux plus exigeantes perfections de la sainteté ?
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    « L’excrément sacré »


    

      Dans les années 1727, la tombe du diacre Pâris, au cimetière de Saint-Médard, à Paris, devient un haut lieu de curiosité pour les scènes de convulsions qui s’y déroulent, très proches de celles qu’on a dans les cas de possessions diaboliques, sauf que celles-ci se veulent autrement plus vertueuses et plus saintes.


      Le bruit court que des miracles ont lieu sur la sépulture de ce Pâris qui devient donc bientôt un point de ralliement où de fervents croyants et croyantes se réunissent pour se recueillir et exprimer leur dévotion. Peu à peu, ces manifestations de piété vont prendre un tour de plus en plus spectaculaire. C’est à qui sera le plus habité de l’esprit du diacre miraculeux. Ce sont d’abord des prières interminables récitées à très haute voix, à genoux ou à plat ventre les bras en croix à même le sol, boueux ou gelé, qu’importe, puis viennent les convulsions de possédées. Et comme les prétendus miracles font l’affaire des jansénistes dans leur âpre compétition avec les jésuites, ces exaltés se veulent plus jansénistes que les plus purs d’entre eux, et, dévoyant la doctrine d’austérité et de rigueur de ce courant confessionnel catholique, ils s’imposent des privations, des épreuves, des souffrances de plus en plus rigoureuses, de plus en plus sévères et, surtout, de plus en plus spectaculaires. De nouveau, ce sera à qui ira le plus loin dans la mortification.


      Des femmes surtout se livrent à ces pratiques. Elles se disputent l’honneur, la faveur, le privilège de toucher la tombe, de s’allonger dessus, et alors elles entrent en transe, en convulsions, agitées de « mouvements d’une extrême violence ». Celles qui sont autour de la tombe et à proximité y vont de leurs gesticulations en tous sens et de leurs hauts cris. Il y a celles qui font des bonds sans désemparer, celles qu’on appelle les aboyeuses et qui hurlent à la mort comme un chien ou un loup, il y a celles qui miaulent à s’en déchirer la poitrine. Et puis, on tient à se faire flageller, à recevoir des coups, à subir des épreuves terribles. Par exemple, se laisser suspendre la tête en bas et rester ainsi longtemps, jusqu’à la perte de conscience, se faire frapper à la tête à coups de gourdin, s’étendre sur le dos sous une planche sur laquelle dix ou vingt hommes se font un plaisir de monter et de sautiller. Telles autres se laissent pincer à la tenaille la pointe des seins… Plus classiquement, nous l’avons dit, toutes veulent le fouet. Et toutes appellent les bonnes volontés pour le leur administrer. Comme on peut le penser, les candidats ne manquent pas pour venir partager ces voluptés sadomasochistes. De même que ne manquent pas ceux qui tiennent à y assister…


       


      En dehors du cimetière – que les autorités, d’ailleurs, finiront par fermer – les adeptes du miraculeux Pâris se réunissent dans les bonnes maisons, car la fièvre convulsionnaire a gagné aussi le beau monde. Là, on recourt aux services de prostituées pour jouer les martyrs et les saintes. Leurs contorsions, leurs exhibitions, les séances de flagellation auxquelles elles se soumettent sont censées attirer les faveurs miraculeuses du divin Pâris et apporter aux participantes et participants « de grandes consolations dans leurs épreuves physiques et morales » pour reprendre la formule consacrée que les adeptes répètent à l’envi. On imagine sans peine vers quoi peuvent dériver de telles cérémonies.


      Pour le camp d’en face, nous voulons dire les jésuites, ce sont là des faits de sorcellerie caractérisés. Ce n’est pas le brave et pieux diacre Pâris qui est à l’œuvre mais le démon. L’archevêque est du même avis, qui excommunie tout ce petit monde que, de surcroît, le lieutenant général de police fait poursuivre. Cela n’éteint pas l’incendie, au contraire, semble-t-il. D’autant qu’on ne cesse de répandre la rumeur de nouveaux miracles. Telle qui était muette parle. Telle qui était aveugle voit. Tel qui était sans le sou retrouve l’aisance. Telle qui ne pouvait avoir d’enfant, la voilà devenue grosse. On n’a aucune preuve de ces prodiges, bien sûr, mais en a-t-on besoin ? La croyance suffit.


      Cependant, tout le monde n’est pas convaincu. Une plaisanterie circule qui part de la rue et monte jusqu’aux gens de la cour. Elle dit qu’un estropié de la jambe gauche obtint, après être allé se prosterner et se mortifier sur la tombe de Pâris, de l’être aussi de la jambe droite. On dit que la duchesse du Maine en fit ce bout-rimé11 :


      

        

          Un décrotteur de la Royale


          Du talon gauche estropié


          Obtint par grâce spéciale


          D’être boiteux de l’autre pied.


        


      


      Toutefois, de miracle, il s’en produisit au moins un. Attesté par les chroniques du temps. Si toutefois on peut parler de miracle… Voici en quels termes Jacques Peuchet s’en fait l’écho dans ses Mémoires tirés des Archives de la police de Paris22.


      « Un Suisse étant constipé depuis huit jours et ayant fait une neuvaine au tombeau du bienheureux diacre Pâris au cimetière de Saint-Médard, n’avait pas plus tôt reçu du ciel l’heureuse inspiration de poser nu son postérieur sur la pierre tombale de l’auguste confesseur qu’aussitôt celle-ci avait été couverte d’une déjection tellement abondante que chacun avait reconnu là, visiblement, le doigt du saint diacre. En conséquence, l’excrément sacré (sic), recueilli dans une urne de vermeil, était exposé pendant les bons jours à la vénération des fidèles ; ceux qui le flairaient avec componction et foi éprouvaient de grandes consolations dans leurs épreuves physiques et morales. »


      Voilà qui se passe de commentaires.


      Le culte de Pâris perdit son prestige lorsque la mode des démonstrations convulsives elle-même passa. Et si on continua de se faire donner la discipline et s’imposer de voluptueuses souffrances pour le vénérer, c’est à tout petit bruit que cela se faisait.


      Mais de miracles, on n’entendit plus parler, et, apparemment, plus personne, Suisse ou non, n’alla poser son postérieur nu sur sa tombe dans l’espérance d’une libération prodigieuse.
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    Enfants victimes et bourreaux


    

      En l’an 1600, en Saxe, à l’issue du procès ayant condamné au bûcher un certain Veith Pratzer, présumé sorcier, le président du tribunal prend la parole.


      « Messieurs, lance-t-il, vous venez de prononcer contre le sorcier Veith Pratzer une sentence qui réjouira les anges dans le Ciel, mais comme tous nos efforts doivent tendre à extirper de ce monde le crime de sorcellerie, je dois vous demander encore, Messieurs mes collègues, ce que vous êtes décidés à faire des enfants du condamné. Il y en a deux, et selon toute apparence, ils sont déjà experts en l’art diabolique. Leur seule qualité d’enfants nés d’un homme convaincu de magie est d’ailleurs un violent indice de culpabilité, car, dit le savant Bodin, lorsque le prévenu descend d’enfants sorciers ce fait constitue à lui seul une preuve des plus fortes et des plus convaincantes. Et comme, d’après le même auteur, il est certain et incontestable que les sorciers, convaincus qu’ils ne peuvent rien faire qui soit plus agréable à l’esprit du mal que de lui vouer leurs enfants, qu’ils les lui dévouent en effet dès l’instant de leur naissance, il doit être établi, à tous les yeux, que les enfants de Veith Pratzer sont dûment convaincus du crime de sorcellerie. Par ces motifs, je conclus qu’il plaise à la cour ordonner que les susdits enfants soient mis en état d’arrestation et qu’ensuite, comme coupables de crime de magie, ils soient placés dans un bain où on leur ouvrira les veines jusqu’à ce que mort s’ensuive11. »


      En la circonstance, le tribunal se rendit à l’avis de son président et les deux enfants furent exécutés de la façon prescrite : les veines tranchées dans un bain.


      Ces magistrats, probablement lecteurs assidus de la Bible, avaient en l’occurrence le choix entre deux lignes de conduite, celle prônée par Ézéchiel : « Le fils ne supportera pas les conséquences de la faute commise pas son père, et le père ne supportera pas les conséquences de la faute commise par son fils » et celle induite par ce verset de l’Exode : « Je suis un Dieu jaloux. Je punis la faute des pères sur les enfants jusqu’à la troisième et quatrième génération de ceux qui me détestent. »


      Manifestement, les juges du tribunal s’en sont tenus à la stricte interprétation de la seconde proposition.


      Parfois, le châtiment infligé aux enfants des sorcières, ou des sorciers, n’allait pas jusqu’à la mort. On se limitait à les faire fouetter vigoureusement devant le bûcher où leur mère ou leur père était brûlé.


      Cependant, il arrivait que des enfants dénoncent leurs parents, les accusant d’aller au sabbat ou de commettre des méfaits imputables à la sorcellerie.


      Pierre de Lancre, au Pays basque, ne dédaigna pas d’enregistrer semblable délation, que d’ailleurs, dans son principe général, l’Inquisition encourageait.


      Ce même juge Lancre et ses confrères magistrats n’allaient-ils pas confier à une enfant perverse de dix-sept ans la mission de rechercher sur les filles et les garçons de la contrée les signes physiques de soumission au démon ? L’insensibilité de certains endroits du corps était un de ces signes, incontestable entre tous. Alors la gamine courait le pays et jouait de l’aiguille sur les unes et les autres et on s’en remettait à son jugement, tellement éclairé, pour sévir ou non. Douée d’une imagination aussi fertile que lubrique, elle avait réussi à convaincre Lancre lui-même que, la nuit pendant qu’il dormait, le diable en personne venait dans sa chambre faire l’amour à la plus belle femme du coin.


      Selon le « savant » Jean Bodin, auquel fait référence le juge dans l’affaire que nous venons d’évoquer, pour la dénonciation il aurait été préférable de s’adresser aux petites filles. « En leur âge tendre, écrit-il, elles seraient aisées à persuader, à redresser avec promesses d’impunité. Alors elles nommeront les personnes, le temps, le lieu des assemblées et ce qu’on y fait. » Aux promesses d’impunité s’associaient évidemment d’autres, plus matérielles, nourriture, vêtements, argent, etc.


       


      Nous avons évoqué dans un chapitre précédent le cas d’un enfant ayant envoyé son père au bûcher. L’affaire est rapportée par Henry Boguet22. Le garçon s’appelle Pierre Vuillermoz, fils de Guillaume Vuillermoz. Il a alors douze ans.


      Il hait son père. Peut-être a-t-il des raisons précises de le haïr à ce point. C’est ce qu’on ignore, les juges ne s’étant jamais vraiment penchés sur cet aspect des choses.


      Ce qui étonne et glace d’effroi dans ce drame – c’en est un – c’est la constance, l’intransigeance, l’insensibilité, l’obstination dont fit preuve l’accusateur malgré son jeune âge. D’un bout à l’autre de la procédure, il demeura inébranlable, répétant et répétant encore ses accusations, livrant autant de détails qu’on pouvait espérer. Oui, son père l’avait entraîné à deux reprises au sabbat des alentours du village de Corbières. Oui, son père l’avait exhorté à se donner à Satan, ce que chaque fois il avait fermement refusé. Oui, son père était sorcier et entretenait commerce avec le diable…


      Boguet précise qu’on prit soin de rappeler au garçon que sur ses dires, son père allait être brûlé vif sur le bûcher, qu’on le menaça du fouet pour lui faire avouer si ces accusations étaient inventées ou non. Le gamin ne changeait pas d’un mot ses déclarations. Il continuait d’accuser. On organisa alors des confrontations. Même devant son père qui, enchaîné, en haillons, ravagé par son séjour en prison, tour à tour hurlait son innocence et implorait son fils de dire la vérité, ou tout au moins d’avoir pitié, l’enfant ne fléchit jamais. Pas un instant.


      Et à aucun autre moment, du jugement à l’exécution, on ne put percevoir chez lui la plus légère hésitation. Et c’est bel et bien sur les seules accusations de son fils de douze ans que Guillaume Vuillermoz, bien que protestant jusqu’au bout de son innocence, fut hissé sur le bûcher et livré aux flammes.


      Il arrive que le douteux dicton « la vérité sort de la bouche des enfants » se vérifie.


      Le Saint Office d’Aquilée, dans la région du Frioul, en Italie, enquêtait sur des soupçons de sabbat. Les juges avaient entendu des rumeurs évoquant un grand diable, des assemblées nocturnes licencieuses et tumultueuses de sorcières et de démons ayant apparence plus ou moins humaine, réunions clandestines auxquelles assistaient parfois des enfants. Bref, c’était là le discours sans surprises qu’on colportait de bouche à oreille dès qu’il y avait parfum de sorcellerie quelque part.


      L’autorité eut la curiosité d’entendre un de ces enfants, une petite fille qui, quelque temps auparavant, avait proposé à une servante de l’accompagner un jour « là où on danse et où on mange des bonbons ».


      L’enfant ne fait guère de difficultés pour raconter sa petite histoire aux enquêteurs33.


      Certains soirs, sa mère lui enduit les poignets (sans doute de parfum) et l’emmène dans un endroit, « auprès d’un monsieur entouré de nombreux autres messieurs qui dansaient avec des dames et où il y avait aussi des jeunes filles. Le grand monsieur joue du violon devant la compagnie. « On y mange et on y danse surtout. »


      La petite fille précise qu’elle se tenait en bas avec son petit frère et qu’ils mangeaient des bonbons tandis que « sa mère était au-dessus avec le grand monsieur ». Une fois, l’enfant avait rencontré là un homme qu’elle connaissait. Il lui avait demandé où était sa mère. « Elle bavarde en haut avec le monsieur », répondit l’innocente. « Bien, dit l’homme, je vais la rejoindre maintenant. »


      Une autre fois, c’est un « beau jeune homme lui aussi membre de la compagnie » qui est venu trouver la petite fille. Il l’a prise par la main et l’a emmenée auprès « du grand monsieur » qui demanda : « À qui est cette fillette ? » Le jeune homme répondit, donna le nom de la mère. « Que veux-tu d’elle ? » questionna le grand monsieur. « Je la veux pour amoureuse, si tu veux me l’accorder. » « Je la veux pour moi », opposa le grand monsieur. Néanmoins le jeune homme l’emmena dans une chambre, et, poursuivit la petite fille, « il m’embrassa, il me toucha. Ma mère était présente et riait, puis nous sortîmes au bal ».


      Ainsi, dans les propos de cette enfant, plus de grand Satan, plus de danses de sorcières, plus de démons lubriques, plus de sabbat ! Rien que la banale et pathétique description d’une débauche des plus ordinaires. De sa bouche sortait la vérité. La vérité toute nue. Sordide, mais toute nue.


      Le plus extravagant est que cela devait inspirer beaucoup moins l’Inquisition que lorsque ses juges avaient du diable, de l’incube, du succube, de la messe noire, du bon vieux sabbat à se mettre sous le marteau de leur justice.


      Dans le cas de ces bacchanales que rapportait cette très jeune enfant, pas encore instruite dans la culture démoniaque, on pouvait certes envisager de sévir, de juger, voire de condamner un petit peu quelques-uns des participants – à condition qu’aucun personnage plus ou moins puissant ne soit impliqué dans l’affaire – mais, au grand dam de ces messieurs inquisiteurs, il manquait là, derrière ces folies nocturnes, derrière ces débordements sexuels, pour nourrir la flamme purificatrice de leurs bûchers, la patte du grand Satan.
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    Annexe 1


    Exorcisme contre Satan et les anges apostats


    

      

        Édicté par Léon XIII, pape.


        Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.


        Psaume LXVII :


        Que Dieu se lève et que Ses ennemis soient dispersés et que fuient devant sa face ceux qui le haïssent.


        Comme se dissipe la fumée, dissipez-les ; comme la cire fond au feu, que les pécheurs disparaissent devant Dieu.


        Psaume XXIV :


        Seigneur, jugez ceux qui me veulent du mal, triomphez de ceux qui m’assaillent.


        Qu’ils soient confondus et rougissent de honte, ceux qui en veulent à ma vie.


        Qu’ils reculent et soient confondus, ceux qui méditent ma perte.


        Qu’ils soient comme la poussière au souffle du vent, et que l’Ange du Seigneur les chasse devant lui.


        Que leur voie soit ténébreuse et glissante, et que l’Ange du Seigneur les poursuive.


        Car, sans cause, ils ont caché le filet pour ma ruine. C’est sans fondement qu’ils ont porté blâme contre moi.


        Que la ruine tombe sur lui à l’improviste, que le filet qu’il a caché le saisisse, qu’il y tombe et périsse.


        Et mon âme exultera dans le Seigneur. Elle goûtera l’allégresse dans Son salut.


        Gloire soit au Père, au Fils et au Saint-Esprit !


        Comme il était au commencement, maintenant et toujours et dans tous les siècles. Ainsi soit-il.


        Supplique à l’Ange Saint-Michel :


        Très glorieux prince de la milice céleste, Saint-Michel Archange, défendez-nous dans la lutte et le combat que nous devons affronter contre les principes et les puissances qui ourdissent dans ce monde de ténèbres contre tous les esprits pervers qui « errent dans l’atmosphère » (Eph. VI. 12). Venez en aide aux hommes que Dieu a créés vierges de toute errance, « forgés à l’image de sa propre image » (Sag. II. 23) et rachetés « à si grand prix » (I Cor. VI.20) de la tyrannie exercée par le démon.


        Maintenant encore, vous-même Saint-Michel et toute l’armée des Anges bienheureux, combattez le combat du Seigneur, tout comme antan vous avez lutté contre Lucifer, le choryphée de la superbe, et contre les anges apostats. « Et voici, ils ne purent vaincre, et leur lieu même ne se trouva plus dans le ciel. Et il fut précipité, le grand dragon, l’antique serpent, celui qui est appelé le diable ou Satan, le séducteur du monde entier, il fut précipité sur la terre et ses anges furent précipités avec lui » (Apoc. XII, 8-9).


        Or voici que cet antique ennemi, « homicide dès le principe » (Jn. VIII. 44), s’est dressé avec véhémence « déguisé en ange de lumière » (II Cor. XI. 14) ayant pour escorte la horde des esprits pervers, c’est en tout sens qu’il parcourt la terre et partout s’y insère en vue d’y abolir le nom de Dieu et de son Christ, en vue de dérober et faire périr et de perdre dans la damnation sans fin les âmes que devait couronner la gloire éternelle. Le dragon maléfique transfuse dans les hommes mentalement dépravés et corrompus par le cœur, un flot d’abjection, le virus de sa malice, l’esprit de mensonge, d’impiété et de blasphème, le souffle mortel du vice, de la luxure et de l’iniquité universalisée.


        L’Église, épouse de l’Agneau immaculé, la voici saturée d’amertume et abreuvée de poison par des ennemis très rusés. Ils ont porté leurs mains impies sur tout ce qu’elle désire de plus sacré. Là où il fut institué siège du bienheureux Pierre, et la chaire de la Vérité, là ils ont posé le trône de leur abomination dans l’impiété en sorte que le pasteur étant frappé, le troupeau puisse être dispersé. Ô Saint-Michel, chef invisible, rendez-vous donc présent au peuple de Dieu qui est aux prises avec l’esprit d’iniquité, donnez-lui la victoire et faites-le triompher.


        La Sainte Église vous vénère comme étant son Gardien et son Protecteur. Elle vous rend gloire comme étant son Défenseur contre toutes les puissances nuisibles sur terre et dans les enfers. À vous, le Seigneur a confié de conduire les âmes des rachetés dans le lieu de la suprême félicité. Priez le Dieu de la Paix qu’il écrase Satan sous nos pieds afin qu’il ne puisse plus ni retenir les hommes captifs, ni nuire à l’Église. Offrez nos prières en présence du Très-Haut, afin que « surviennent en nous au plus vite les miséricordes du Seigneur » (Ps. LXXVII. 8) et que vous saisissiez le dragon, l’antique serpent qui est le diable ou Satan, et que « lié dans l’abîme, il ne séduise plus les nations » (Apoc. XX. 3).


        Ainsi, nous fiant à votre protection et à votre patronage, de par l’autorité sacrée de notre mère la Sainte Église, c’est en toute confiance que nous entreprenons de refouler, au nom de Jésus-Christ, notre Dieu et Seigneur, les infestations de l’astuce diabolique.


        Verset : Voici la Croix du Seigneur. Fuyez, puissances ennemies.


        Réponse : Il a vaincu le lion de la tribu de Juda, le rejeton de David.


        V : Que votre miséricorde, Seigneur, soit sur nous.


        R : Selon la mesure même où nous espérons en vous.


        V : Seigneur, exaucez ma prière.


        R : Et que mon cri monte jusqu’à vous.


        (Les laïcs omettent le verset et le répons suivants.)


        V : Le Seigneur soit avec vous.


        R : Et avec votre esprit.


        Oraison : Dieu et Père de Notre Seigneur Jésus-Christ, nous invoquons votre Saint Nom, et, suppliants, nous réclamons très instamment Votre clémence par l’intercession de la Vierge Immaculée, Mère de Dieu, de Saint-Michel Archange, de Saint-Joseph, époux de Marie, des saints Apôtres Pierre et Paul et de tous les Saints, daignez nous octroyer secours contre Satan et tous les autres esprits impurs qui parcourent le monde en vue de nuire au genre humain et de perdre les âmes. Ainsi soit-il.


        Exorcisme : Nous t’exorcisons, qui que tu sois, esprit immonde, puissance satanique, horde de l’infernal ennemi, légion démoniaque, toute assemblée et secte diabolique, au nom et par la « Vertu » (Luc. VIII. 46) de Jésus-Christ Notre Seigneur. Sois extirpé et chassé par l’Église de Dieu, des âmes (Matth. XII. 43) créées à l’image de Dieu et rachetées par le précieux sang du Divin Agneau. Désormais, n’aie plus l’audace, perfide serpent, de tromper le genre humain, de persécuter l’Église de Dieu, de secouer et de « cribler comme le froment » (Luc. XXII. 31) les élus de Dieu.


        Il te le commande le Dieu Très Haut à qui, en ton grand orgueil, tu prétends encore être semblable. Lui qui veut que « tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la vérité » (I Tim II. 4).


        Il te le commande, Dieu le Père.


        Il te le commande, Dieu le Fils.


        Il te le commande, Dieu le Saint-Esprit.


        Il te le commande le Christ en majesté, Verbe éternel de Dieu fait chair qui, pour le salut de notre race, perdue par ta jalousie, « s’est humilié lui-même et s’est fait obéissant jusqu’à la mort (Philip. II.8) qui a édifié son Église sur le « Roc » (Matth. VII. 24) et promis que « les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre elle » (Matth. XVI. 18) puisqu’il « demeurera avec Elle jusqu’à la consommation des siècles » (Matth. XXVIII. 20).


        Ils te le commandent le signe sacré de la Croix et la vertu inhérente à tous les mystères de la foi chrétienne.


        Elle te le demande, la très auguste Mère de Dieu, la Vierge Marie qui, dès le premier instant de son Immaculée Conception, a, par son humilité, écrasé ta tête trop orgueilleuse.


        Elle te le commande, la Foi des saints Apôtres Pierre et Paul et les autres Apôtres.


        Ils te le commandent, le sang des martyrs et la pieuse intercession de tous les Saints et les Saintes.


        Ainsi donc, maudit dragon et toute légion diabolique, nous t’adjurons par le Dieu vivant, par le Dieu vrai, par le Dieu saint, par ce Dieu qui a tant aimé le monde au point de lui donner son Fils unique afin que quiconque croit en lui ne périsse pas mais ait la vie éternelle (Jean III. 15).


        Cesse de tromper les humaines créatures et de leur verser le poison de la damnation éternelle. Cesse de nuire à l’Église et d’entraver sa liberté. Arrière Satan, inventeur et maître de toute tromperie, ennemi du salut des hommes. Cède ta place au Christ en qui tu n’as rien trouvé de tes œuvres. Cède la place à l’Église, une, sainte, catholique et apostolique, que le Christ a acquise au prix de son sang. Incline-toi sous la main puissante du saint de Dieu, tremble et fuis à l’invocation que nous faisons du saint et redoutable Nom de ce Jésus qui fait trembler les enfers, à qui sont soumises les vertus des Cieux et les puissances et les Dominations que les Chérubins et les Séraphins louent dans un concert sans fin, disant : Saint, Saint, Saint est le Seigneur, Dieu des armées.


        V : Seigneur, exaucez ma prière.


        R : Et que mon cri s’élève jusqu’à vous.


        (Les laïcs omettent le verset et le répons suivants.)


        V : Le Seigneur soit avec vous.


        R : Et avec votre esprit.


        Oraison : Dieu du ciel, Dieu de la terre, Dieu des Anges, Dieu des Archanges, Dieu des Patriarches, Dieu des Prophètes, Dieu des Apôtres, Dieu des Martyrs, Dieu des Confesseurs, Dieu des Vierges, Dieu qui avez le pouvoir de donner la vie après la mort, le repos après le travail, parce qu’il n’y a pas d’autre Dieu que Vous, et qu’il ne peut y en avoir si ce n’est Vous, le Créateur de toutes choses visibles et invisibles, Vous dont le règne n’aura point de fin, nous supplions humblement Votre Glorieuse Majesté d’user de sa Puissance pour nous délivrer de toute tyrannie des esprits infernaux, de leurs pièges, tromperies, méchancetés et de nous conserver indemnes de tout mal. Par Jésus-Christ Notre Seigneur. Ainsi soit-il.


        V : Des embûches du démon.


        R : Délivrez-nous Seigneur.


        V : Que Votre Église vous serve dans la liberté, l’ordre et la paix.


        R : Nous vous en prions, écoutez-nous, Seigneur.


        V : Que les ennemis de Votre Sainte Église soient humiliés et convertis.


        R : Nous vous en prions. Seigneur, exaucez-nous.


        Antienne : Seigneur, ne Vous souvenez pas de nos fautes, ni de celles de nos parents et ne tirez point vengeance de nos péchés. Ne nous laissez pas succomber à la tentation mais délivrez-nous du mal. Ainsi soit-il (Tob. III.3 – Matth VI. 13).


        Prière, le Notre Père…


        (Aspersion d’eau bénite des personnes présentes et des quatre coins de la pièce. Remerciement pour les grâces obtenues en récitant le Magnificat.)


      


    


  




  

    Annexe 2


    Formulation actuelle de l’exorcisme


    

      En 2006, l’Église catholique a promulgué la version française du rituel d’exorcisme réformé en 1998 par Rome11.


      « Je te conjure, Satan, ennemi du salut des hommes


      Reconnais la justice et la bonté de Dieu le Père


      Qui, par son juste jugement, a condamné


      Ton orgueil et ton envie ; 


      Quitte ce serviteur (cette servante) de Dieu


      (Ici, on prononce le nom de la personne.)


      Le Seigneur l’a fait(e) à son image,


      L’a paré(e) de dons


      Et par la miséricorde l’a adopté(e) comme son fils (sa fille).


      Je te conjure, Satan, 


      Prince de ce monde,


      Reconnais la puissance et la vertu de Jésus-Christ qui t’a vaincu dans le désert,


      A triomphé de toi dans le jardin,


      Sur la Croix, t’a dépouillé,


      Et, se relevant du tombeau,


      A transporté les trophées au royaume de la lumière.


      Retire-toi de cette créature. (Ici on prononce le nom de la personne.)


      En naissant, il a fait d’elle son frère (sa sœur)


      Et en mourant, il l’a fait(e) sien(ne) par son sang.


      Je te conjure, Satan, qui trompes le genre humain,


      Reconnais l’Esprit de la vérité et de la grâce,


      Qui repousse les embuscades


      Et embrouille tes mensonges.


      Va-t’en de cet humain créé par Dieu. (Ici on prononce le nom de la personne.)


      Il l’a marqué du sceau d’En Haut.


      Retire-toi de cet homme (de cette femme).


      Dieu, par l’onction spirituelle,


      A fait de lui (d’elle) un temple sacré.


      Retire-toi donc, Satan !


      Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit.


      Retire-toi par la foi


      Et la prière de l’Église.


      Retire-toi par le signe de la sainte Croix


      De notre Seigneur Jésus-Christ


      Qui vit et règne pour des siècles et des siècles.


      (Tous répondent Amen.) »


    


  




  

    Annexe 3


    Hymne à Satan


    

      Parmi les nombreux hymnes, appels, prières, cantiques adressés au démon, nous reproduisons ici le poème de Iwan Gilkin22, certes moins connu que les « Litanies de Satan » de Baudelaire, mais plus proche, par son contenu, de la réalité et de l’esprit des incantations démoniaques usuelles.


       


      Dieu du temps, de l’espace et du nombre, enfanté


      Dans le mystère par l’éternelle unité,


      Pour vivre et pour souffrir contre elle révolté ;


      Toi la double énergie en sa lutte profonde,


      Flamme exterminatrice et Lumière féconde,


      Âme de l’Univers, sperme brûlant de monde ;


      Père du mouvement, maître du devenir,


      Sombre Seigneur de la douleur et du plaisir,


      Mourant pour engendrer, engendrant pour mourir ;


      Toi, l’antique ennemi, toi, l’éclair centrifuge,


      Multiforme apparence, ubiquité transfuge,


      Toi, le feu du soleil et le flot du déluge, 


      Contempteur, Destructeur, Novateur, triple Roi,


      Toi, notre unique loi, toi, notre unique foi,


      Satan, nous élevons nos cœurs brûlants vers toi !


      Ton esprit inventif ne peut se satisfaire


      De la banalité des cieux et de la terre


      Et ton ricanement accuse Dieu le Père.


      Mais tu sais allumer comme un divin flambeau


      Dans les cerveaux humains le désir du nouveau,


      Le mépris du réel et le culte du beau.


      Sous ton aile de feu, qui frissonne sans trêve,


      Le saint temple de l’art vers l’idéal s’élève ;


      Et tu refais le monde de Dieu selon ton rêve.


      Tu nous apprends les sons, les formes, les couleurs,


      Le charme languissant des parfums séducteurs


       


      Et le goût dépravant des perverses saveurs.


      Le cri de ton orgueil fut la première rime


      Et ton souffle a mêlé, pour embaumer l’abîme,


      Les extases de l’art aux voluptés du crime.


      Tu jettes des héros à la face des cieux


      En faisant miroiter aux feux noirs de tes yeux


      L’éloquence, l’histoire et les mythes des dieux.


      Pour transplanter l’amour, piteux frisson physique,


      Aux jardins merveilleux de la Rose mystique,


      Aux filles de Caïn tu donnas la musique.


      Dieu, père du bourgeois et du pharisien,


      Regarde son ouvrage et dit que tout est bien ;


      Ton cœur d’artiste n’est jamais heureux de rien.


      Mais rongé de pitié pour la pauvre Nature,


      Tu créas les beaux-arts, le luxe, la parure


      Et les rites savants de la grande luxure.


      Tu sais, pour pimenter nos ébats sensuels,


      Y mêler des plaisirs ténébreux et cruels


      Et la perversité des feux spirituels.


      Infâmes baisers bus dans des coupes infâmes,


      Guirlandes de Lesbos, lèvres jointes des femmes,


      Doux lys de la mer Morte, ô chairs aux fraîcheurs d’âmes.


       


      Incestes parfumés dans les palais royaux,


      Dans les champs endormis sombres viols d’animaux,


      Funèbres passions au fond des hôpitaux,


       


      Et sur tous ces péchés, l’affreuse conscience


      Qui hurle sans repos : « Pécheur, fais pénitence ! »


      Voilà qui donne un peu de vie à l’existence !


       


      Non moins que des plaisirs, tu nous fais des devoirs,


      Pour soûler les soldats de généreux espoirs,


      Tu leur verses, ô Dieu du sang, tes poisons noirs.


       


      Ton aile rouge passe à travers les tueries


      Et sur les fronts martyrs flotte en palmes fleuries


      Dans les temples de Dieu changés en boucheries.


       


      Pour stimuler l’ardeur des esprits curieux,


      Ta main de flamme écrit des mots mystérieux


      Qu’épelle en bégayant le savant anxieux.


       


      Tu caches si bien Dieu sous les décors du culte,


      Qu’échangeant à l’envi la torture ou l’insulte,


      Les clergés ennemis te servent en tumulte.


       


      De toi, dieu de l’argent, vient la prospérité ;


      Tu fais puissant l’État et la Cité ;


      Tu dispenses la gloire et l’immortalité.


       


      Ô civilisateur, ta suprême malice


      Inventa la morale et l’humaine justice


      Qui vers le ciel sanglant font fumer le supplice.


       


      Tu rives tour à tour et tu brises nos fers,


      Martelant sans relâche aux forges des enfers


      La contradiction, pivot de l’univers.


       


      Sans ta rébellion, Dieu n’aurait rien pu faire.


      Tous les êtres sont nés du feu de ta colère.


      Nous te glorifions, Satan, notre vrai père !


      Ne te devons-nous pas notre rédemption,


      Toi, qui crucifias l’homme-dieu de Sion


      Grâce à Judas, ton fils de prédilection ?


       


      Satan ! Satan ! Satan ! Toi seul es charitable !


      Toi seul es généreux ! Toi seul es redoutable !


      Il faut connaître Dieu pour adorer le diable !


       


      Satan, écoute-nous ! Satan, exauce-nous !


      Satan, étends ton bras sur ton peuple à genoux !


      Et donne-nous la paix des sages et des fous.


    


  




  

    Annexe 4


    Les commandements de Satan


    

      Tu adoreras Lucifer comme le vrai Dieu,


      Et tu n’en aimeras point d’autre que lui.


      Tu blasphémeras assidûment le nom de Jésus.


      Tu haïras ton père et ta mère.


      Tu tueras les hommes, les femmes et les enfants.


      Tu commettras sans difficulté l’adultère, la fornication.


      Et tous les crimes les plus horribles de ce genre.


      Tu te livreras à l’usure, au vol, à la rapine.


      Tu porteras faux témoignage et tu te parjureras.


      Tu convoiteras la femme et les biens de ton prochain.


    


  




  

    Annexe 5


    Quelques citations


    

      « Le bonheur est un mythe inventé par le diable pour nous désespérer. »


      Gustave FLAUBERT


       


      « Le diable est pur parce qu’il ne peut faire que le mal. »


      Jean COCTEAU


       


      « Il faut que la queue du diable lui soit soudée, chevillée et vissée à l’échine d’une façon bien triomphante pour qu’elle résiste à l’innombrable multitude de gens qui la tirent perpétuellement. »


      Victor HUGO


       


      « Les hommes recouvrent leur diable du plus bel ange qu’ils puissent trouver. »


      Marguerite D’ANGOULÊME


       


      « Le diable peut citer les écritures pour ses besoins. »


      William SHAKESPEARE


       


      « Quand une personne est assise, les mains inoccupées, elle a sept diables dans son giron et elle en berce un huitième. »


      Proverbe islandais


       


      « S’il y a cent mille damnés pour un sauvé, le diable a toujours l’avantage, sans avoir abandonné son fils à la mort. »


      Denis DIDEROT


       


      « Dieu a fait l’aliment, le diable l’assaisonnement. »


      James JOYCE


       


      « L’enfer des femmes, c’est la vieillesse. »


      LA ROCHEFOUCAULD


       


      « Un démon, une femme, sont tous deux compagnons ; l’un est maître en malice, l’autre en inventions. »


      Le Style des courtisanes, 1618


       


      « Si la femme est un démon toute l’année, il peut bien se faire qu’une fois, par hasard, le démon soit une femme. »


      CALDERON


       


      « Un démon, c’est un ange qui a eu des malheurs, un ange émigré. »


      Antoine DE RIVAROL


       


      « Comment savez-vous que la terre n’est pas l’enfer d’une autre planète ? »


      Aldous HUXLEY


       


      « L’enfer, c’est quand tout sera parfait. »


      Jean ROSTAND


       


      « Il n’y a pas d’autre enfer pour l’homme que la bêtise ou la méchanceté de ses semblables. »


      Marquis DE SADE


       


      « Le diable, si laid comme personne unique, devient joli lorsqu’il se détaille en lutins, diablotins, farfadets… »


      Jules MICHELET


       


      « Toute tristesse vient du diable, parce qu’il est le seigneur de la mort. »


      Martin LUTHER


       


      « Preuve est faite que visages de dévots et pieuses actions nous servent à enrober de sucre le diable lui-même. »


      William SHAKESPEARE


       


      « Où la femme règne, le diable est premier ministre. »


      Proverbe allemand


       


      « Il me semble que c’est le diable qui a tout exprès placé la paresse sur la frontière de plusieurs vertus. »


      LA ROCHEFOUCAULD


       


      « Les diables qu’il avait amenés avec lui, et qui faisaient partie de sa maison, imitèrent les autres, et aimèrent mieux revenir briller en enfer que de vivre dans ce monde sous les ordres d’une pareille femme. »


      Nicolas MACHIAVEL, Histoire du diable qui prit femme


       


      « J’ai pris la main du diable. Sous ses ongles noirs j’ai vu de la lumière. »


      Christian BOBIN


       


      « Tant que vous vivrez, dites la vérité, et vous humilierez le diable. »


      William SHAKESPEARE


       


      « Quiconque se sert du mensonge agit par l’esprit du diable. »


      Blaise PASCAL


       


      « Décidément, pensai-je, le diable a bon dos, et je crois bien qu’il n’a été inventé que pour permettre à nombre de braves gens d’expliquer l’inexplicable. »


      Jules VERNE


       


      « Le même mal vient, ou de Dieu qui nous éprouve, ou du diable qui nous tente. »


      Denis DIDEROT


       


      « Je me donnerais volontiers au diable, si je ne l’étais moi-même. »


      GOETHE


       


      « On ne réussit à rien, surtout dans la jeunesse, si on n’a pas le diable au corps. »


      Alexis DE TOCQUEVILLE


       


      « Quand un mari et une femme se tiennent, le diable seul sait qui tient l’autre. »


      Honoré DE BALZAC


       


      « Il semble que le bon Dieu ait créé le monde au profit du diable ; il aurait mieux fait de s’abstenir. »


      Arthur SCHOPENHAUER


       


      « Le plus terrible dans la beauté n’est pas d’être effrayante, mais d’être mystérieuse. En elle Dieu lutte avec le diable, et le champ de bataille se trouve dans le cœur de l’homme. »


    


    Fédor DOSTOÏEVSKI
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1. Conception qui, à l’origine et dans certaines cultures, relève moins d’un souci de morale que de l’intérêt individuel ou clanique bien compris, le bien étant ce qui est profitable, le mal ce qui est préjudiciable. On en trouve une illustration plaisante dans l’anecdote suivante : Un missionnaire demande à un indigène de définir l’un et l’autre. Réponse : « Le mal ; c’est quand l’autre vient me prendre mes femmes. Le bien, c’est quand moi je prends les femmes de l’autre. »



      ▲ Retour au texte


    








      

2. On attribue généralement la paternité intellectuelle du gnosticisme à Simon le Magicien (il serait mort en 65 de notre ère à Rome). Lui est attachée la gloire toute relative d’être considéré par l’Église comme le tout premier hérétique et sa doctrine comme la toute première hérésie.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. La légende des onze mille vierges naît autour du martyre de sainte Ursule qui aurait été massacrée par les Huns en compagnie de sa suite composée de vierges. Du fait d’une erreur d’interprétation, leur nombre serait passé de onze à onze mille. Une autre hypothèse évoque une mauvaise traduction changeant le nom d’une suivante d’Ursule, Undecimille, en onze mille.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. L’arianisme, courant chrétien apparu au IVe siècle, ne croit pas en la divinité de Jésus en qui il voit un homme, le porteur de la parole divine, certes, mais seulement un homme. L’apollinarisme, également apparu au IVe siècle, réfutait l’idée que la divinité de Jésus puisse se conjuguer à un corps humain et, en conséquence, cette doctrine accusait l’Église officielle de sous-entendre qu’il y avait deux Jésus. Un de pur esprit et un de chair et de sang. D’où très vraisemblablement, issues d’un malentendu, les théories, encore vivaces aujourd’hui, de l’existence d’un frère de Jésus.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. Alain Rey, Dictionnaire amoureux du diable, Plon, 2013.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. L’Inquisition et ses tribunaux sont institués officiellement en avril 1233 par le pape Grégoire IX, mais cette institutionnalisation ne faisait qu’entériner un système de répression déjà actif depuis fort longtemps.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. L’encratisme est un élément de doctrine commun à plusieurs courants déviants de l’époque selon lequel le monde et les vivants sont radicalement infestés par le mal et qui prône une extrême rigueur dans l’ascèse comme moyen de s’en prémunir. Pas de viande, pas de vin, pas de mariage, etc.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. À l’origine synonyme d’hérétique, le terme cathare ne s’appliquera spécifiquement à l’hérésie albigeoise qu’à partir du XIXe siècle. Avant cela, à aucun moment, il n’est employé, tant par les membres de la communauté que par le camp de l’Inquisition.



      ▲ Retour au texte


    








      

4. Voir Michel Roquebert, Histoire des cathares, Perrin, 1999.



      ▲ Retour au texte


    








      

5. Gérald Messadié, Histoire générale du diable, Robert Laffont, 1993.



      ▲ Retour au texte


    








      

6. D’où le terme de jacobins pour désigner les dominicains.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Dans Une histoire du diable, Seuil, 2000.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Mircea Eliade, Traité d’histoire des religions, Payot, 1949.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. François Carmody, « Le Diable des bestiaires », dans Les Cahiers de l’Association internationale des Études françaises, 1951.



      ▲ Retour au texte


    








      

4. Julie Brunel, La Représentation iconographique du diable à l’époque moderne en Europe, master sous la direction du professeur Dominique Varry, université Lyon 2, 2016.



      ▲ Retour au texte


    








      

5. Dans Discours exécrable des sorciers, 1602, repris par Jules Michelet dans La Sorcière, 1862.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Histoire de la sorcellerie, Tallandier, 1992.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Dans La Cité de Dieu, Œuvres II, coll. « La Pléiade », Gallimard.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Dans Roland Villeneuve, Dictionnaire du diable, Omnibus, 1998.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. Rappelons-nous que, en son temps, saint Bernard avait tenu à exorciser des mouches qu’il trouvait en trop grand nombre dans son monastère.



      ▲ Retour au texte


    






  

    

      

4. Walter Scott, La Démonologie. Histoire des démons et des sorcières, Ménard, 1838.



      ▲ Retour au texte


    








      

5. Probablement l’embryon (N.D.A.).



      ▲ Retour au texte


    








      

6. « Synagogue » est pris ici dans son sens premier de « réunion ».



      ▲ Retour au texte


    








      

7. La Sorcière, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

8. Dans La Sorcière, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

9. Voir en annexe « Les commandements de Satan ».



      ▲ Retour au texte


    








      

10. Au XVIIe siècle, quand la messe noire sera devenue une transgression prisée des « gens de qualité », il sera du dernier chic de prétendre que ces cierges auraient été fabriqués avec de la graisse de pendu.



      ▲ Retour au texte


    








      

11. Voir de l’auteur : Le Bûcher des sorcières, Pygmalion, 2020.



      ▲ Retour au texte


    








      

12. Au cours d'un exorcisme, le démon qui infestait le corps d’un quidam accepta d’en sortir à condition qu’il puisse passer un moment dans celui du suisse qui assistait le prêtre. Celui-ci accepta, mais imposa au diable d’entrer « par-derrière ». Le suisse trouva son salut en allant s’asseoir précipitamment dans l’eau sainte du bénitier. Voir Roland Villeneuve, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

13. Ibid.



      ▲ Retour au texte


    








      

14. Ibid.



      ▲ Retour au texte


    








      

15. Ibid.



      ▲ Retour au texte


    








      

16. Dans Pierre de Lancre, Incrédulité et mécréance du sortilège pleinement convaincue, 1622.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Sur les procès, les méthodes et les pratiques de l’Inquisition, voir l’ouvrage de l’auteur Le Bûcher des sorcières, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Voir la seconde partie.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. Voir en annexe le texte intégral du rituel édicté par Léon XIII, pape de 1878 à 1903, ainsi que celui promulgué par l’Église catholique en 2006 suite à la réforme de 1998.



      ▲ Retour au texte


    








      

4. Voir les annexes.



      ▲ Retour au texte


    








      

5. Traduction Giovanni Aquilecchia et Paul Larivaille, éditions Les Belles Lettres, 1998.



      ▲ Retour au texte


    








      

6. Voir Le Bûcher des sorcières, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

7. Les Diables de Loudun, Plon, 1953.



      ▲ Retour au texte


    






  

    

      

8. Ibid.



      ▲ Retour au texte


    








      

9. Voir Le Bûcher des sorcières, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

10. Parfois, on avait recours au lavement pour démasquer une telle prétendue « possédée » qui assurait ne pas avoir pris le moindre aliment depuis des jours, voire des semaines.



      ▲ Retour au texte


    








      

11. Aldous Huxley, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. La Sorcière, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Sur ces deux affaires, voir l’ouvrage de l’auteur : Le Bûcher des sorcières, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. Voir Romans libertins du XVIIIe siècle, Robert Laffont, 1993.



      ▲ Retour au texte


    








      

4. La Sorcière, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

5. Sur cette affaire de la Cadière, voir La Sorcière, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

6. Dans Histoire de Juliette, Œuvres complètes du marquis de Sade tome VIII, Cercle du Livre précieux, 1966.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Attribué en référence à l’Arétin – le divin Arétin – (1492-1556) considéré comme un précurseur en matière de littérature érotique.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. En 1987, le pape Jean-Paul II déclarait considérer le nazisme et les nazis comme des « émanations du diable ». Par ailleurs, il y eut des interprétations de l’holocauste comme étant un sacrifice en célébration de puissances occultes supranaturelles voulu et organisé par l’Ordre noir, société secrète ésotériste, noyau dur du national-socialisme préparant la venue de l’Homme après l’homme. Voir Jacques Bergier et Louis Pauwels, Le Matin des magiciens, Gallimard, 1960.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Par humilité, elle refusa d’en être l’abbesse. Andrea Bennédicte de Célis, elle aussi issue de la haute noblesse espagnole, fut la première.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Gregorio Maranon, « Les Mystères de saint Placide », dans Don Juan et le don juanisme, Stock, 1958.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. En 1609, à Coutances, Marie des Vallées, une jeune servante soupçonnée d’être une sorcière, fut innocentée après « avoir été visitée en son corps par ordonnance de justice et trouvée vierge », les juges sachant bien « que la virginité et la qualité de la sorcière ne compatissent pas ensemble ».



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Roland Villeneuve, Dictionnaire du diable, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Ibid.



      ▲ Retour au texte


    








      

1. Roland Villeneuve, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Discours exécrable des sorciers, op. cit.



      ▲ Retour au texte


    








      

3. Voir Carlo Ginzburg, Les Batailles nocturnes, Verdier, 1980.



      ▲ Retour au texte


    






  

    

      

1. Traduction de Marie Zawisza pour l’hebdomadaire La Vie.



      ▲ Retour au texte


    








      

2. Dans La Nuit, Librairie Fischbacher, 1897.



      ▲ Retour au texte
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(function(e,undefined){var t,n,r=typeof undefined,i=e.location,o=e.document,s=o.documentElement,a=e.jQuery,u=e.$,l={},c=[],f="2.0.0",p=c.concat,h=c.push,d=c.slice,g=c.indexOf,m=l.toString,y=l.hasOwnProperty,v=f.trim,x=function(e,n){return new x.fn.init(e,n,t)},b=/[+-]?(?:\d*\.|)\d+(?:[eE][+-]?\d+|)/.source,w=/\S+/g,T=/^(?:(<[\w\W]+>)[^>]*|#([\w-]*))$/,C=/^<(\w+)\s*\/?>(?:<\/\1>|)$/,k=/^-ms-/,N=/-([\da-z])/gi,E=function(e,t){return t.toUpperCase()},S=function(){o.removeEventListener("DOMContentLoaded",S,!1),e.removeEventListener("load",S,!1),x.ready()};x.fn=x.prototype={jquery:f,constructor:x,init:function(e,t,n){var r,i;if(!e)return this;if("string"==typeof e){if(r="<"===e.charAt(0)&&">"===e.charAt(e.length-1)&&e.length>=3?[null,e,null]:T.exec(e),!r||!r[1]&&t)return!t||t.jquery?(t||n).find(e):this.constructor(t).find(e);if(r[1]){if(t=t instanceof x?t[0]:t,x.merge(this,x.parseHTML(r[1],t&&t.nodeType?t.ownerDocument||t:o,!0)),C.test(r[1])&&x.isPlainObject(t))for(r in t)x.isFunction(this[r])?this[r](t[r]):this.attr(r,t[r]);return this}return i=o.getElementById(r[2]),i&&i.parentNode&&(this.length=1,this[0]=i),this.context=o,this.selector=e,this}return e.nodeType?(this.context=this[0]=e,this.length=1,this):x.isFunction(e)?n.ready(e):(e.selector!==undefined&&(this.selector=e.selector,this.context=e.context),x.makeArray(e,this))},selector:"",length:0,toArray:function(){return d.call(this)},get:function(e){return null==e?this.toArray():0>e?this[this.length+e]:this[e]},pushStack:function(e){var t=x.merge(this.constructor(),e);return t.prevObject=this,t.context=this.context,t},each:function(e,t){return x.each(this,e,t)},ready:function(e){return x.ready.promise().done(e),this},slice:function(){return this.pushStack(d.apply(this,arguments))},first:function(){return this.eq(0)},last:function(){return this.eq(-1)},eq:function(e){var t=this.length,n=+e+(0>e?t:0);return this.pushStack(n>=0&&t>n?[this[n]]:[])},map:function(e){return this.pushStack(x.map(this,function(t,n){return e.call(t,n,t)}))},end:function(){return this.prevObject||this.constructor(null)},push:h,sort:[].sort,splice:[].splice},x.fn.init.prototype=x.fn,x.extend=x.fn.extend=function(){var e,t,n,r,i,o,s=arguments[0]||{},a=1,u=arguments.length,l=!1;for("boolean"==typeof s&&(l=s,s=arguments[1]||{},a=2),"object"==typeof s||x.isFunction(s)||(s={}),u===a&&(s=this,--a);u>a;a++)if(null!=(e=arguments[a]))for(t in e)n=s[t],r=e[t],s!==r&&(l&&r&&(x.isPlainObject(r)||(i=x.isArray(r)))?(i?(i=!1,o=n&&x.isArray(n)?n:[]):o=n&&x.isPlainObject(n)?n:{},s[t]=x.extend(l,o,r)):r!==undefined&&(s[t]=r));return s},x.extend({expando:"jQuery"+(f+Math.random()).replace(/\D/g,""),noConflict:function(t){return e.$===x&&(e.$=u),t&&e.jQuery===x&&(e.jQuery=a),x},isReady:!1,readyWait:1,holdReady:function(e){e?x.readyWait++:x.ready(!0)},ready:function(e){(e===!0?--x.readyWait:x.isReady)||(x.isReady=!0,e!==!0&&--x.readyWait>0||(n.resolveWith(o,[x]),x.fn.trigger&&x(o).trigger("ready").off("ready")))},isFunction:function(e){return"function"===x.type(e)},isArray:Array.isArray,isWindow:function(e){return null!=e&&e===e.window},isNumeric:function(e){return!isNaN(parseFloat(e))&&isFinite(e)},type:function(e){return null==e?e+"":"object"==typeof e||"function"==typeof e?l[m.call(e)]||"object":typeof e},isPlainObject:function(e){if("object"!==x.type(e)||e.nodeType||x.isWindow(e))return!1;try{if(e.constructor&&!y.call(e.constructor.prototype,"isPrototypeOf"))return!1}catch(t){return!1}return!0},isEmptyObject:function(e){var t;for(t in e)return!1;return!0},error:function(e){throw Error(e)},parseHTML:function(e,t,n){if(!e||"string"!=typeof e)return null;"boolean"==typeof t&&(n=t,t=!1),t=t||o;var r=C.exec(e),i=!n&&[];return r?[t.createElement(r[1])]:(r=x.buildFragment([e],t,i),i&&x(i).remove(),x.merge([],r.childNodes))},parseJSON:JSON.parse,parseXML:function(e){var t,n;if(!e||"string"!=typeof e)return null;try{n=new DOMParser,t=n.parseFromString(e,"text/xml")}catch(r){t=undefined}return(!t||t.getElementsByTagName("parsererror").length)&&x.error("Invalid XML: "+e),t},noop:function(){},globalEval:function(e){var t,n=eval;e=x.trim(e),e&&(1===e.indexOf("use strict")?(t=o.createElement("script"),t.text=e,o.head.appendChild(t).parentNode.removeChild(t)):n(e))},camelCase:function(e){return e.replace(k,"ms-").replace(N,E)},nodeName:function(e,t){return e.nodeName&&e.nodeName.toLowerCase()===t.toLowerCase()},each:function(e,t,n){var r,i=0,o=e.length,s=j(e);if(n){if(s){for(;o>i;i++)if(r=t.apply(e[i],n),r===!1)break}else for(i in e)if(r=t.apply(e[i],n),r===!1)break}else if(s){for(;o>i;i++)if(r=t.call(e[i],i,e[i]),r===!1)break}else for(i in e)if(r=t.call(e[i],i,e[i]),r===!1)break;return e},trim:function(e){return null==e?"":v.call(e)},makeArray:function(e,t){var n=t||[];return null!=e&&(j(Object(e))?x.merge(n,"string"==typeof e?[e]:e):h.call(n,e)),n},inArray:function(e,t,n){return null==t?-1:g.call(t,e,n)},merge:function(e,t){var n=t.length,r=e.length,i=0;if("number"==typeof n)for(;n>i;i++)e[r++]=t[i];else while(t[i]!==undefined)e[r++]=t[i++];return e.length=r,e},grep:function(e,t,n){var r,i=[],o=0,s=e.length;for(n=!!n;s>o;o++)r=!!t(e[o],o),n!==r&&i.push(e[o]);return i},map:function(e,t,n){var r,i=0,o=e.length,s=j(e),a=[];if(s)for(;o>i;i++)r=t(e[i],i,n),null!=r&&(a[a.length]=r);else for(i in e)r=t(e[i],i,n),null!=r&&(a[a.length]=r);return p.apply([],a)},guid:1,proxy:function(e,t){var n,r,i;return"string"==typeof t&&(n=e[t],t=e,e=n),x.isFunction(e)?(r=d.call(arguments,2),i=function(){return e.apply(t||this,r.concat(d.call(arguments)))},i.guid=e.guid=e.guid||x.guid++,i):undefined},access:function(e,t,n,r,i,o,s){var a=0,u=e.length,l=null==n;if("object"===x.type(n)){i=!0;for(a in n)x.access(e,t,a,n[a],!0,o,s)}else if(r!==undefined&&(i=!0,x.isFunction(r)||(s=!0),l&&(s?(t.call(e,r),t=null):(l=t,t=function(e,t,n){return l.call(x(e),n)})),t))for(;u>a;a++)t(e[a],n,s?r:r.call(e[a],a,t(e[a],n)));return i?e:l?t.call(e):u?t(e[0],n):o},now:Date.now,swap:function(e,t,n,r){var i,o,s={};for(o in t)s[o]=e.style[o],e.style[o]=t[o];i=n.apply(e,r||[]);for(o in t)e.style[o]=s[o];return i}}),x.ready.promise=function(t){return n||(n=x.Deferred(),"complete"===o.readyState?setTimeout(x.ready):(o.addEventListener("DOMContentLoaded",S,!1),e.addEventListener("load",S,!1))),n.promise(t)},x.each("Boolean Number String Function Array Date RegExp Object Error".split(" "),function(e,t){l["[object "+t+"]"]=t.toLowerCase()});function j(e){var t=e.length,n=x.type(e);return x.isWindow(e)?!1:1===e.nodeType&&t?!0:"array"===n||"function"!==n&&(0===t||"number"==typeof t&&t>0&&t-1 in e)}t=x(o),function(e,undefined){var t,n,r,i,o,s,a,u,l,c,f,p,h,d,g,m,y="sizzle"+-new Date,v=e.document,b={},w=0,T=0,C=ot(),k=ot(),N=ot(),E=!1,S=function(){return 0},j=typeof undefined,D=1<<31,A=[],L=A.pop,q=A.push,H=A.push,O=A.slice,F=A.indexOf||function(e){var t=0,n=this.length;for(;n>t;t++)if(this[t]===e)return t;return-1},P="checked|selected|async|autofocus|autoplay|controls|defer|disabled|hidden|ismap|loop|multiple|open|readonly|required|scoped",R="[\\x20\\t\\r\\n\\f]",M="(?:\\\\.|[\\w-]|[^\\x00-\\xa0])+",W=M.replace("w","w#"),$="\\["+R+"*("+M+")"+R+"*(?:([*^$|!~]?=)"+R+"*(?:(['\"])((?:\\\\.|[^\\\\])*?)\\3|("+W+")|)|)"+R+"*\\]",B=":("+M+")(?:\\(((['\"])((?:\\\\.|[^\\\\])*?)\\3|((?:\\\\.|[^\\\\()[\\]]|"+$.replace(3,8)+")*)|.*)\\)|)",I=RegExp("^"+R+"+|((?:^|[^\\\\])(?:\\\\.)*)"+R+"+$","g"),z=RegExp("^"+R+"*,"+R+"*"),_=RegExp("^"+R+"*([>+~]|"+R+")"+R+"*"),X=RegExp(R+"*[+~]"),U=RegExp("="+R+"*([^\\]'\"]*)"+R+"*\\]","g"),Y=RegExp(B),V=RegExp("^"+W+"$"),G={ID:RegExp("^#("+M+")"),CLASS:RegExp("^\\.("+M+")"),TAG:RegExp("^("+M.replace("w","w*")+")"),ATTR:RegExp("^"+$),PSEUDO:RegExp("^"+B),CHILD:RegExp("^:(only|first|last|nth|nth-last)-(child|of-type)(?:\\("+R+"*(even|odd|(([+-]|)(\\d*)n|)"+R+"*(?:([+-]|)"+R+"*(\\d+)|))"+R+"*\\)|)","i"),"boolean":RegExp("^(?:"+P+")$","i"),needsContext:RegExp("^"+R+"*[>+~]|:(even|odd|eq|gt|lt|nth|first|last)(?:\\("+R+"*((?:-\\d)?\\d*)"+R+"*\\)|)(?=[^-]|$)","i")},J=/^[^{]+\{\s*\[native \w/,Q=/^(?:#([\w-]+)|(\w+)|\.([\w-]+))$/,K=/^(?:input|select|textarea|button)$/i,Z=/^h\d$/i,et=/'|\\/g,tt=/\\([\da-fA-F]{1,6}[\x20\t\r\n\f]?|.)/g,nt=function(e,t){var n="0x"+t-65536;return n!==n?t:0>n?String.fromCharCode(n+65536):String.fromCharCode(55296|n>>10,56320|1023&n)};try{H.apply(A=O.call(v.childNodes),v.childNodes),A[v.childNodes.length].nodeType}catch(rt){H={apply:A.length?function(e,t){q.apply(e,O.call(t))}:function(e,t){var n=e.length,r=0;while(e[n++]=t[r++]);e.length=n-1}}}function it(e){return J.test(e+"")}function ot(){var e,t=[];return e=function(n,i){return t.push(n+=" ")>r.cacheLength&&delete e[t.shift()],e[n]=i}}function st(e){return e[y]=!0,e}function at(e){var t=c.createElement("div");try{return!!e(t)}catch(n){return!1}finally{t.parentNode&&t.parentNode.removeChild(t),t=null}}function ut(e,t,n,r){var i,o,s,a,u,f,d,g,x,w;if((t?t.ownerDocument||t:v)!==c&&l(t),t=t||c,n=n||[],!e||"string"!=typeof e)return n;if(1!==(a=t.nodeType)&&9!==a)return[];if(p&&!r){if(i=Q.exec(e))if(s=i[1]){if(9===a){if(o=t.getElementById(s),!o||!o.parentNode)return n;if(o.id===s)return n.push(o),n}else if(t.ownerDocument&&(o=t.ownerDocument.getElementById(s))&&m(t,o)&&o.id===s)return n.push(o),n}else{if(i[2])return H.apply(n,t.getElementsByTagName(e)),n;if((s=i[3])&&b.getElementsByClassName&&t.getElementsByClassName)return H.apply(n,t.getElementsByClassName(s)),n}if(b.qsa&&(!h||!h.test(e))){if(g=d=y,x=t,w=9===a&&e,1===a&&"object"!==t.nodeName.toLowerCase()){f=gt(e),(d=t.getAttribute("id"))?g=d.replace(et,"\\$&"):t.setAttribute("id",g),g="[id='"+g+"'] ",u=f.length;while(u--)f[u]=g+mt(f[u]);x=X.test(e)&&t.parentNode||t,w=f.join(",")}if(w)try{return H.apply(n,x.querySelectorAll(w)),n}catch(T){}finally{d||t.removeAttribute("id")}}}return kt(e.replace(I,"$1"),t,n,r)}o=ut.isXML=function(e){var t=e&&(e.ownerDocument||e).documentElement;return t?"HTML"!==t.nodeName:!1},l=ut.setDocument=function(e){var t=e?e.ownerDocument||e:v;return t!==c&&9===t.nodeType&&t.documentElement?(c=t,f=t.documentElement,p=!o(t),b.getElementsByTagName=at(function(e){return e.appendChild(t.createComment("")),!e.getElementsByTagName("*").length}),b.attributes=at(function(e){return e.className="i",!e.getAttribute("className")}),b.getElementsByClassName=at(function(e){return e.innerHTML="<div class='a'></div><div class='a i'></div>",e.firstChild.className="i",2===e.getElementsByClassName("i").length}),b.sortDetached=at(function(e){return 1&e.compareDocumentPosition(c.createElement("div"))}),b.getById=at(function(e){return f.appendChild(e).id=y,!t.getElementsByName||!t.getElementsByName(y).length}),b.getById?(r.find.ID=function(e,t){if(typeof t.getElementById!==j&&p){var n=t.getElementById(e);return n&&n.parentNode?[n]:[]}},r.filter.ID=function(e){var t=e.replace(tt,nt);return function(e){return e.getAttribute("id")===t}}):(r.find.ID=function(e,t){if(typeof t.getElementById!==j&&p){var n=t.getElementById(e);return n?n.id===e||typeof n.getAttributeNode!==j&&n.getAttributeNode("id").value===e?[n]:undefined:[]}},r.filter.ID=function(e){var t=e.replace(tt,nt);return function(e){var n=typeof e.getAttributeNode!==j&&e.getAttributeNode("id");return n&&n.value===t}}),r.find.TAG=b.getElementsByTagName?function(e,t){return typeof t.getElementsByTagName!==j?t.getElementsByTagName(e):undefined}:function(e,t){var n,r=[],i=0,o=t.getElementsByTagName(e);if("*"===e){while(n=o[i++])1===n.nodeType&&r.push(n);return r}return o},r.find.CLASS=b.getElementsByClassName&&function(e,t){return typeof t.getElementsByClassName!==j&&p?t.getElementsByClassName(e):undefined},d=[],h=[],(b.qsa=it(t.querySelectorAll))&&(at(function(e){e.innerHTML="<select><option selected=''></option></select>",e.querySelectorAll("[selected]").length||h.push("\\["+R+"*(?:value|"+P+")"),e.querySelectorAll(":checked").length||h.push(":checked")}),at(function(e){var t=c.createElement("input");t.setAttribute("type","hidden"),e.appendChild(t).setAttribute("t",""),e.querySelectorAll("[t^='']").length&&h.push("[*^$]="+R+"*(?:''|\"\")"),e.querySelectorAll(":enabled").length||h.push(":enabled",":disabled"),e.querySelectorAll("*,:x"),h.push(",.*:")})),(b.matchesSelector=it(g=f.webkitMatchesSelector||f.mozMatchesSelector||f.oMatchesSelector||f.msMatchesSelector))&&at(function(e){b.disconnectedMatch=g.call(e,"div"),g.call(e,"[s!='']:x"),d.push("!=",B)}),h=h.length&&RegExp(h.join("|")),d=d.length&&RegExp(d.join("|")),m=it(f.contains)||f.compareDocumentPosition?function(e,t){var n=9===e.nodeType?e.documentElement:e,r=t&&t.parentNode;return e===r||!(!r||1!==r.nodeType||!(n.contains?n.contains(r):e.compareDocumentPosition&&16&e.compareDocumentPosition(r)))}:function(e,t){if(t)while(t=t.parentNode)if(t===e)return!0;return!1},S=f.compareDocumentPosition?function(e,n){if(e===n)return E=!0,0;var r=n.compareDocumentPosition&&e.compareDocumentPosition&&e.compareDocumentPosition(n);return r?1&r||!b.sortDetached&&n.compareDocumentPosition(e)===r?e===t||m(v,e)?-1:n===t||m(v,n)?1:u?F.call(u,e)-F.call(u,n):0:4&r?-1:1:e.compareDocumentPosition?-1:1}:function(e,n){var r,i=0,o=e.parentNode,s=n.parentNode,a=[e],l=[n];if(e===n)return E=!0,0;if(!o||!s)return e===t?-1:n===t?1:o?-1:s?1:u?F.call(u,e)-F.call(u,n):0;if(o===s)return lt(e,n);r=e;while(r=r.parentNode)a.unshift(r);r=n;while(r=r.parentNode)l.unshift(r);while(a[i]===l[i])i++;return i?lt(a[i],l[i]):a[i]===v?-1:l[i]===v?1:0},c):c},ut.matches=function(e,t){return ut(e,null,null,t)},ut.matchesSelector=function(e,t){if((e.ownerDocument||e)!==c&&l(e),t=t.replace(U,"='$1']"),!(!b.matchesSelector||!p||d&&d.test(t)||h&&h.test(t)))try{var n=g.call(e,t);if(n||b.disconnectedMatch||e.document&&11!==e.document.nodeType)return n}catch(r){}return ut(t,c,null,[e]).length>0},ut.contains=function(e,t){return(e.ownerDocument||e)!==c&&l(e),m(e,t)},ut.attr=function(e,t){(e.ownerDocument||e)!==c&&l(e);var n=r.attrHandle[t.toLowerCase()],i=n&&n(e,t,!p);return i===undefined?b.attributes||!p?e.getAttribute(t):(i=e.getAttributeNode(t))&&i.specified?i.value:null:i},ut.error=function(e){throw Error("Syntax error, unrecognized expression: "+e)},ut.uniqueSort=function(e){var t,n=[],r=0,i=0;if(E=!b.detectDuplicates,u=!b.sortStable&&e.slice(0),e.sort(S),E){while(t=e[i++])t===e[i]&&(r=n.push(i));while(r--)e.splice(n[r],1)}return e};function lt(e,t){var n=t&&e,r=n&&(~t.sourceIndex||D)-(~e.sourceIndex||D);if(r)return r;if(n)while(n=n.nextSibling)if(n===t)return-1;return e?1:-1}function ct(e,t,n){var r;return n?undefined:(r=e.getAttributeNode(t))&&r.specified?r.value:e[t]===!0?t.toLowerCase():null}function ft(e,t,n){var r;return n?undefined:r=e.getAttribute(t,"type"===t.toLowerCase()?1:2)}function pt(e){return function(t){var n=t.nodeName.toLowerCase();return"input"===n&&t.type===e}}function ht(e){return function(t){var n=t.nodeName.toLowerCase();return("input"===n||"button"===n)&&t.type===e}}function dt(e){return st(function(t){return t=+t,st(function(n,r){var i,o=e([],n.length,t),s=o.length;while(s--)n[i=o[s]]&&(n[i]=!(r[i]=n[i]))})})}i=ut.getText=function(e){var t,n="",r=0,o=e.nodeType;if(o){if(1===o||9===o||11===o){if("string"==typeof e.textContent)return e.textContent;for(e=e.firstChild;e;e=e.nextSibling)n+=i(e)}else if(3===o||4===o)return e.nodeValue}else for(;t=e[r];r++)n+=i(t);return n},r=ut.selectors={cacheLength:50,createPseudo:st,match:G,attrHandle:{},find:{},relative:{">":{dir:"parentNode",first:!0}," ":{dir:"parentNode"},"+":{dir:"previousSibling",first:!0},"~":{dir:"previousSibling"}},preFilter:{ATTR:function(e){return e[1]=e[1].replace(tt,nt),e[3]=(e[4]||e[5]||"").replace(tt,nt),"~="===e[2]&&(e[3]=" "+e[3]+" "),e.slice(0,4)},CHILD:function(e){return e[1]=e[1].toLowerCase(),"nth"===e[1].slice(0,3)?(e[3]||ut.error(e[0]),e[4]=+(e[4]?e[5]+(e[6]||1):2*("even"===e[3]||"odd"===e[3])),e[5]=+(e[7]+e[8]||"odd"===e[3])):e[3]&&ut.error(e[0]),e},PSEUDO:function(e){var t,n=!e[5]&&e[2];return G.CHILD.test(e[0])?null:(e[4]?e[2]=e[4]:n&&Y.test(n)&&(t=gt(n,!0))&&(t=n.indexOf(")",n.length-t)-n.length)&&(e[0]=e[0].slice(0,t),e[2]=n.slice(0,t)),e.slice(0,3))}},filter:{TAG:function(e){var t=e.replace(tt,nt).toLowerCase();return"*"===e?function(){return!0}:function(e){return e.nodeName&&e.nodeName.toLowerCase()===t}},CLASS:function(e){var t=C[e+" "];return t||(t=RegExp("(^|"+R+")"+e+"("+R+"|$)"))&&C(e,function(e){return t.test("string"==typeof e.className&&e.className||typeof e.getAttribute!==j&&e.getAttribute("class")||"")})},ATTR:function(e,t,n){return function(r){var i=ut.attr(r,e);return null==i?"!="===t:t?(i+="","="===t?i===n:"!="===t?i!==n:"^="===t?n&&0===i.indexOf(n):"*="===t?n&&i.indexOf(n)>-1:"$="===t?n&&i.slice(-n.length)===n:"~="===t?(" "+i+" ").indexOf(n)>-1:"|="===t?i===n||i.slice(0,n.length+1)===n+"-":!1):!0}},CHILD:function(e,t,n,r,i){var o="nth"!==e.slice(0,3),s="last"!==e.slice(-4),a="of-type"===t;return 1===r&&0===i?function(e){return!!e.parentNode}:function(t,n,u){var l,c,f,p,h,d,g=o!==s?"nextSibling":"previousSibling",m=t.parentNode,v=a&&t.nodeName.toLowerCase(),x=!u&&!a;if(m){if(o){while(g){f=t;while(f=f[g])if(a?f.nodeName.toLowerCase()===v:1===f.nodeType)return!1;d=g="only"===e&&!d&&"nextSibling"}return!0}if(d=[s?m.firstChild:m.lastChild],s&&x){c=m[y]||(m[y]={}),l=c[e]||[],h=l[0]===w&&l[1],p=l[0]===w&&l[2],f=h&&m.childNodes[h];while(f=++h&&f&&f[g]||(p=h=0)||d.pop())if(1===f.nodeType&&++p&&f===t){c[e]=[w,h,p];break}}else if(x&&(l=(t[y]||(t[y]={}))[e])&&l[0]===w)p=l[1];else while(f=++h&&f&&f[g]||(p=h=0)||d.pop())if((a?f.nodeName.toLowerCase()===v:1===f.nodeType)&&++p&&(x&&((f[y]||(f[y]={}))[e]=[w,p]),f===t))break;return p-=i,p===r||0===p%r&&p/r>=0}}},PSEUDO:function(e,t){var n,i=r.pseudos[e]||r.setFilters[e.toLowerCase()]||ut.error("unsupported pseudo: "+e);return i[y]?i(t):i.length>1?(n=[e,e,"",t],r.setFilters.hasOwnProperty(e.toLowerCase())?st(function(e,n){var r,o=i(e,t),s=o.length;while(s--)r=F.call(e,o[s]),e[r]=!(n[r]=o[s])}):function(e){return i(e,0,n)}):i}},pseudos:{not:st(function(e){var t=[],n=[],r=s(e.replace(I,"$1"));return r[y]?st(function(e,t,n,i){var o,s=r(e,null,i,[]),a=e.length;while(a--)(o=s[a])&&(e[a]=!(t[a]=o))}):function(e,i,o){return t[0]=e,r(t,null,o,n),!n.pop()}}),has:st(function(e){return function(t){return ut(e,t).length>0}}),contains:st(function(e){return function(t){return(t.textContent||t.innerText||i(t)).indexOf(e)>-1}}),lang:st(function(e){return V.test(e||"")||ut.error("unsupported lang: "+e),e=e.replace(tt,nt).toLowerCase(),function(t){var n;do if(n=p?t.lang:t.getAttribute("xml:lang")||t.getAttribute("lang"))return n=n.toLowerCase(),n===e||0===n.indexOf(e+"-");while((t=t.parentNode)&&1===t.nodeType);return!1}}),target:function(t){var n=e.location&&e.location.hash;return n&&n.slice(1)===t.id},root:function(e){return e===f},focus:function(e){return e===c.activeElement&&(!c.hasFocus||c.hasFocus())&&!!(e.type||e.href||~e.tabIndex)},enabled:function(e){return e.disabled===!1},disabled:function(e){return e.disabled===!0},checked:function(e){var t=e.nodeName.toLowerCase();return"input"===t&&!!e.checked||"option"===t&&!!e.selected},selected:function(e){return e.parentNode&&e.parentNode.selectedIndex,e.selected===!0},empty:function(e){for(e=e.firstChild;e;e=e.nextSibling)if(e.nodeName>"@"||3===e.nodeType||4===e.nodeType)return!1;return!0},parent:function(e){return!r.pseudos.empty(e)},header:function(e){return Z.test(e.nodeName)},input:function(e){return K.test(e.nodeName)},button:function(e){var t=e.nodeName.toLowerCase();return"input"===t&&"button"===e.type||"button"===t},text:function(e){var t;return"input"===e.nodeName.toLowerCase()&&"text"===e.type&&(null==(t=e.getAttribute("type"))||t.toLowerCase()===e.type)},first:dt(function(){return[0]}),last:dt(function(e,t){return[t-1]}),eq:dt(function(e,t,n){return[0>n?n+t:n]}),even:dt(function(e,t){var n=0;for(;t>n;n+=2)e.push(n);return e}),odd:dt(function(e,t){var n=1;for(;t>n;n+=2)e.push(n);return e}),lt:dt(function(e,t,n){var r=0>n?n+t:n;for(;--r>=0;)e.push(r);return e}),gt:dt(function(e,t,n){var r=0>n?n+t:n;for(;t>++r;)e.push(r);return e})}};for(t in{radio:!0,checkbox:!0,file:!0,password:!0,image:!0})r.pseudos[t]=pt(t);for(t in{submit:!0,reset:!0})r.pseudos[t]=ht(t);function gt(e,t){var n,i,o,s,a,u,l,c=k[e+" "];if(c)return t?0:c.slice(0);a=e,u=[],l=r.preFilter;while(a){(!n||(i=z.exec(a)))&&(i&&(a=a.slice(i[0].length)||a),u.push(o=[])),n=!1,(i=_.exec(a))&&(n=i.shift(),o.push({value:n,type:i[0].replace(I," ")}),a=a.slice(n.length));for(s in r.filter)!(i=G[s].exec(a))||l[s]&&!(i=l[s](i))||(n=i.shift(),o.push({value:n,type:s,matches:i}),a=a.slice(n.length));if(!n)break}return t?a.length:a?ut.error(e):k(e,u).slice(0)}function mt(e){var t=0,n=e.length,r="";for(;n>t;t++)r+=e[t].value;return r}function yt(e,t,r){var i=t.dir,o=r&&"parentNode"===i,s=T++;return t.first?function(t,n,r){while(t=t[i])if(1===t.nodeType||o)return e(t,n,r)}:function(t,r,a){var u,l,c,f=w+" "+s;if(a){while(t=t[i])if((1===t.nodeType||o)&&e(t,r,a))return!0}else while(t=t[i])if(1===t.nodeType||o)if(c=t[y]||(t[y]={}),(l=c[i])&&l[0]===f){if((u=l[1])===!0||u===n)return u===!0}else if(l=c[i]=[f],l[1]=e(t,r,a)||n,l[1]===!0)return!0}}function vt(e){return e.length>1?function(t,n,r){var i=e.length;while(i--)if(!e[i](t,n,r))return!1;return!0}:e[0]}function xt(e,t,n,r,i){var o,s=[],a=0,u=e.length,l=null!=t;for(;u>a;a++)(o=e[a])&&(!n||n(o,r,i))&&(s.push(o),l&&t.push(a));return s}function bt(e,t,n,r,i,o){return r&&!r[y]&&(r=bt(r)),i&&!i[y]&&(i=bt(i,o)),st(function(o,s,a,u){var l,c,f,p=[],h=[],d=s.length,g=o||Ct(t||"*",a.nodeType?[a]:a,[]),m=!e||!o&&t?g:xt(g,p,e,a,u),y=n?i||(o?e:d||r)?[]:s:m;if(n&&n(m,y,a,u),r){l=xt(y,h),r(l,[],a,u),c=l.length;while(c--)(f=l[c])&&(y[h[c]]=!(m[h[c]]=f))}if(o){if(i||e){if(i){l=[],c=y.length;while(c--)(f=y[c])&&l.push(m[c]=f);i(null,y=[],l,u)}c=y.length;while(c--)(f=y[c])&&(l=i?F.call(o,f):p[c])>-1&&(o[l]=!(s[l]=f))}}else y=xt(y===s?y.splice(d,y.length):y),i?i(null,s,y,u):H.apply(s,y)})}function wt(e){var t,n,i,o=e.length,s=r.relative[e[0].type],u=s||r.relative[" "],l=s?1:0,c=yt(function(e){return e===t},u,!0),f=yt(function(e){return F.call(t,e)>-1},u,!0),p=[function(e,n,r){return!s&&(r||n!==a)||((t=n).nodeType?c(e,n,r):f(e,n,r))}];for(;o>l;l++)if(n=r.relative[e[l].type])p=[yt(vt(p),n)];else{if(n=r.filter[e[l].type].apply(null,e[l].matches),n[y]){for(i=++l;o>i;i++)if(r.relative[e[i].type])break;return bt(l>1&&vt(p),l>1&&mt(e.slice(0,l-1)).replace(I,"$1"),n,i>l&&wt(e.slice(l,i)),o>i&&wt(e=e.slice(i)),o>i&&mt(e))}p.push(n)}return vt(p)}function Tt(e,t){var i=0,o=t.length>0,s=e.length>0,u=function(u,l,f,p,h){var d,g,m,y=[],v=0,x="0",b=u&&[],T=null!=h,C=a,k=u||s&&r.find.TAG("*",h&&l.parentNode||l),N=w+=null==C?1:Math.random()||.1;for(T&&(a=l!==c&&l,n=i);null!=(d=k[x]);x++){if(s&&d){g=0;while(m=e[g++])if(m(d,l,f)){p.push(d);break}T&&(w=N,n=++i)}o&&((d=!m&&d)&&v--,u&&b.push(d))}if(v+=x,o&&x!==v){g=0;while(m=t[g++])m(b,y,l,f);if(u){if(v>0)while(x--)b[x]||y[x]||(y[x]=L.call(p));y=xt(y)}H.apply(p,y),T&&!u&&y.length>0&&v+t.length>1&&ut.uniqueSort(p)}return T&&(w=N,a=C),b};return o?st(u):u}s=ut.compile=function(e,t){var n,r=[],i=[],o=N[e+" "];if(!o){t||(t=gt(e)),n=t.length;while(n--)o=wt(t[n]),o[y]?r.push(o):i.push(o);o=N(e,Tt(i,r))}return o};function Ct(e,t,n){var r=0,i=t.length;for(;i>r;r++)ut(e,t[r],n);return n}function kt(e,t,n,i){var o,a,u,l,c,f=gt(e);if(!i&&1===f.length){if(a=f[0]=f[0].slice(0),a.length>2&&"ID"===(u=a[0]).type&&9===t.nodeType&&p&&r.relative[a[1].type]){if(t=(r.find.ID(u.matches[0].replace(tt,nt),t)||[])[0],!t)return n;e=e.slice(a.shift().value.length)}o=G.needsContext.test(e)?0:a.length;while(o--){if(u=a[o],r.relative[l=u.type])break;if((c=r.find[l])&&(i=c(u.matches[0].replace(tt,nt),X.test(a[0].type)&&t.parentNode||t))){if(a.splice(o,1),e=i.length&&mt(a),!e)return H.apply(n,i),n;break}}}return s(e,f)(i,t,!p,n,X.test(e)),n}r.pseudos.nth=r.pseudos.eq;function Nt(){}Nt.prototype=r.filters=r.pseudos,r.setFilters=new Nt,b.sortStable=y.split("").sort(S).join("")===y,l(),[0,0].sort(S),b.detectDuplicates=E,at(function(e){if(e.innerHTML="<a href='#'></a>","#"!==e.firstChild.getAttribute("href")){var t="type|href|height|width".split("|"),n=t.length;while(n--)r.attrHandle[t[n]]=ft}}),at(function(e){if(null!=e.getAttribute("disabled")){var t=P.split("|"),n=t.length;while(n--)r.attrHandle[t[n]]=ct}}),x.find=ut,x.expr=ut.selectors,x.expr[":"]=x.expr.pseudos,x.unique=ut.uniqueSort,x.text=ut.getText,x.isXMLDoc=ut.isXML,x.contains=ut.contains}(e);var D={};function A(e){var t=D[e]={};return x.each(e.match(w)||[],function(e,n){t[n]=!0}),t}x.Callbacks=function(e){e="string"==typeof e?D[e]||A(e):x.extend({},e);var t,n,r,i,o,s,a=[],u=!e.once&&[],l=function(f){for(t=e.memory&&f,n=!0,s=i||0,i=0,o=a.length,r=!0;a&&o>s;s++)if(a[s].apply(f[0],f[1])===!1&&e.stopOnFalse){t=!1;break}r=!1,a&&(u?u.length&&l(u.shift()):t?a=[]:c.disable())},c={add:function(){if(a){var n=a.length;(function s(t){x.each(t,function(t,n){var r=x.type(n);"function"===r?e.unique&&c.has(n)||a.push(n):n&&n.length&&"string"!==r&&s(n)})})(arguments),r?o=a.length:t&&(i=n,l(t))}return this},remove:function(){return a&&x.each(arguments,function(e,t){var n;while((n=x.inArray(t,a,n))>-1)a.splice(n,1),r&&(o>=n&&o--,s>=n&&s--)}),this},has:function(e){return e?x.inArray(e,a)>-1:!(!a||!a.length)},empty:function(){return a=[],o=0,this},disable:function(){return a=u=t=undefined,this},disabled:function(){return!a},lock:function(){return u=undefined,t||c.disable(),this},locked:function(){return!u},fireWith:function(e,t){return t=t||[],t=[e,t.slice?t.slice():t],!a||n&&!u||(r?u.push(t):l(t)),this},fire:function(){return c.fireWith(this,arguments),this},fired:function(){return!!n}};return c},x.extend({Deferred:function(e){var t=[["resolve","done",x.Callbacks("once memory"),"resolved"],["reject","fail",x.Callbacks("once memory"),"rejected"],["notify","progress",x.Callbacks("memory")]],n="pending",r={state:function(){return n},always:function(){return i.done(arguments).fail(arguments),this},then:function(){var e=arguments;return x.Deferred(function(n){x.each(t,function(t,o){var s=o[0],a=x.isFunction(e[t])&&e[t];i[o[1]](function(){var e=a&&a.apply(this,arguments);e&&x.isFunction(e.promise)?e.promise().done(n.resolve).fail(n.reject).progress(n.notify):n[s+"With"](this===r?n.promise():this,a?[e]:arguments)})}),e=null}).promise()},promise:function(e){return null!=e?x.extend(e,r):r}},i={};return r.pipe=r.then,x.each(t,function(e,o){var s=o[2],a=o[3];r[o[1]]=s.add,a&&s.add(function(){n=a},t[1^e][2].disable,t[2][2].lock),i[o[0]]=function(){return i[o[0]+"With"](this===i?r:this,arguments),this},i[o[0]+"With"]=s.fireWith}),r.promise(i),e&&e.call(i,i),i},when:function(e){var t=0,n=d.call(arguments),r=n.length,i=1!==r||e&&x.isFunction(e.promise)?r:0,o=1===i?e:x.Deferred(),s=function(e,t,n){return function(r){t[e]=this,n[e]=arguments.length>1?d.call(arguments):r,n===a?o.notifyWith(t,n):--i||o.resolveWith(t,n)}},a,u,l;if(r>1)for(a=Array(r),u=Array(r),l=Array(r);r>t;t++)n[t]&&x.isFunction(n[t].promise)?n[t].promise().done(s(t,l,n)).fail(o.reject).progress(s(t,u,a)):--i;return i||o.resolveWith(l,n),o.promise()}}),x.support=function(t){var n=o.createElement("input"),r=o.createDocumentFragment(),i=o.createElement("div"),s=o.createElement("select"),a=s.appendChild(o.createElement("option"));return n.type?(n.type="checkbox",t.checkOn=""!==n.value,t.optSelected=a.selected,t.reliableMarginRight=!0,t.boxSizingReliable=!0,t.pixelPosition=!1,n.checked=!0,t.noCloneChecked=n.cloneNode(!0).checked,s.disabled=!0,t.optDisabled=!a.disabled,n=o.createElement("input"),n.value="t",n.type="radio",t.radioValue="t"===n.value,n.setAttribute("checked","t"),n.setAttribute("name","t"),r.appendChild(n),t.checkClone=r.cloneNode(!0).cloneNode(!0).lastChild.checked,t.focusinBubbles="onfocusin"in e,i.style.backgroundClip="content-box",i.cloneNode(!0).style.backgroundClip="",t.clearCloneStyle="content-box"===i.style.backgroundClip,x(function(){var n,r,s="padding:0;margin:0;border:0;display:block;-webkit-box-sizing:content-box;-moz-box-sizing:content-box;box-sizing:content-box",a=o.getElementsByTagName("body")[0];a&&(n=o.createElement("div"),n.style.cssText="border:0;width:0;height:0;position:absolute;top:0;left:-9999px;margin-top:1px",a.appendChild(n).appendChild(i),i.innerHTML="",i.style.cssText="-webkit-box-sizing:border-box;-moz-box-sizing:border-box;box-sizing:border-box;padding:1px;border:1px;display:block;width:4px;margin-top:1%;position:absolute;top:1%",x.swap(a,null!=a.style.zoom?{zoom:1}:{},function(){t.boxSizing=4===i.offsetWidth}),e.getComputedStyle&&(t.pixelPosition="1%"!==(e.getComputedStyle(i,null)||{}).top,t.boxSizingReliable="4px"===(e.getComputedStyle(i,null)||{width:"4px"}).width,r=i.appendChild(o.createElement("div")),r.style.cssText=i.style.cssText=s,r.style.marginRight=r.style.width="0",i.style.width="1px",t.reliableMarginRight=!parseFloat((e.getComputedStyle(r,null)||{}).marginRight)),a.removeChild(n))}),t):t}({});var L,q,H=/(?:\{[\s\S]*\}|\[[\s\S]*\])$/,O=/([A-Z])/g;function F(){Object.defineProperty(this.cache={},0,{get:function(){return{}}}),this.expando=x.expando+Math.random()}F.uid=1,F.accepts=function(e){return e.nodeType?1===e.nodeType||9===e.nodeType:!0},F.prototype={key:function(e){if(!F.accepts(e))return 0;var t={},n=e[this.expando];if(!n){n=F.uid++;try{t[this.expando]={value:n},Object.defineProperties(e,t)}catch(r){t[this.expando]=n,x.extend(e,t)}}return this.cache[n]||(this.cache[n]={}),n},set:function(e,t,n){var r,i=this.key(e),o=this.cache[i];if("string"==typeof t)o[t]=n;else if(x.isEmptyObject(o))this.cache[i]=t;else for(r in t)o[r]=t[r]},get:function(e,t){var n=this.cache[this.key(e)];return t===undefined?n:n[t]},access:function(e,t,n){return t===undefined||t&&"string"==typeof t&&n===undefined?this.get(e,t):(this.set(e,t,n),n!==undefined?n:t)},remove:function(e,t){var n,r,i=this.key(e),o=this.cache[i];if(t===undefined)this.cache[i]={};else{x.isArray(t)?r=t.concat(t.map(x.camelCase)):t in o?r=[t]:(r=x.camelCase(t),r=r in o?[r]:r.match(w)||[]),n=r.length;while(n--)delete o[r[n]]}},hasData:function(e){return!x.isEmptyObject(this.cache[e[this.expando]]||{})},discard:function(e){delete this.cache[this.key(e)]}},L=new F,q=new F,x.extend({acceptData:F.accepts,hasData:function(e){return L.hasData(e)||q.hasData(e)},data:function(e,t,n){return L.access(e,t,n)},removeData:function(e,t){L.remove(e,t)},_data:function(e,t,n){return q.access(e,t,n)},_removeData:function(e,t){q.remove(e,t)}}),x.fn.extend({data:function(e,t){var n,r,i=this[0],o=0,s=null;if(e===undefined){if(this.length&&(s=L.get(i),1===i.nodeType&&!q.get(i,"hasDataAttrs"))){for(n=i.attributes;n.length>o;o++)r=n[o].name,0===r.indexOf("data-")&&(r=x.camelCase(r.substring(5)),P(i,r,s[r]));q.set(i,"hasDataAttrs",!0)}return s}return"object"==typeof e?this.each(function(){L.set(this,e)}):x.access(this,function(t){var n,r=x.camelCase(e);if(i&&t===undefined){if(n=L.get(i,e),n!==undefined)return n;if(n=L.get(i,r),n!==undefined)return n;if(n=P(i,r,undefined),n!==undefined)return n}else this.each(function(){var n=L.get(this,r);L.set(this,r,t),-1!==e.indexOf("-")&&n!==undefined&&L.set(this,e,t)})},null,t,arguments.length>1,null,!0)},removeData:function(e){return this.each(function(){L.remove(this,e)})}});function P(e,t,n){var r;if(n===undefined&&1===e.nodeType)if(r="data-"+t.replace(O,"-$1").toLowerCase(),n=e.getAttribute(r),"string"==typeof n){try{n="true"===n?!0:"false"===n?!1:"null"===n?null:+n+""===n?+n:H.test(n)?JSON.parse(n):n}catch(i){}L.set(e,t,n)}else n=undefined;return n}x.extend({queue:function(e,t,n){var r;return e?(t=(t||"fx")+"queue",r=q.get(e,t),n&&(!r||x.isArray(n)?r=q.access(e,t,x.makeArray(n)):r.push(n)),r||[]):undefined},dequeue:function(e,t){t=t||"fx";var n=x.queue(e,t),r=n.length,i=n.shift(),o=x._queueHooks(e,t),s=function(){x.dequeue(e,t)};"inprogress"===i&&(i=n.shift(),r--),o.cur=i,i&&("fx"===t&&n.unshift("inprogress"),delete o.stop,i.call(e,s,o)),!r&&o&&o.empty.fire()},_queueHooks:function(e,t){var n=t+"queueHooks";return q.get(e,n)||q.access(e,n,{empty:x.Callbacks("once memory").add(function(){q.remove(e,[t+"queue",n])})})}}),x.fn.extend({queue:function(e,t){var n=2;return"string"!=typeof e&&(t=e,e="fx",n--),n>arguments.length?x.queue(this[0],e):t===undefined?this:this.each(function(){var n=x.queue(this,e,t);
x._queueHooks(this,e),"fx"===e&&"inprogress"!==n[0]&&x.dequeue(this,e)})},dequeue:function(e){return this.each(function(){x.dequeue(this,e)})},delay:function(e,t){return e=x.fx?x.fx.speeds[e]||e:e,t=t||"fx",this.queue(t,function(t,n){var r=setTimeout(t,e);n.stop=function(){clearTimeout(r)}})},clearQueue:function(e){return this.queue(e||"fx",[])},promise:function(e,t){var n,r=1,i=x.Deferred(),o=this,s=this.length,a=function(){--r||i.resolveWith(o,[o])};"string"!=typeof e&&(t=e,e=undefined),e=e||"fx";while(s--)n=q.get(o[s],e+"queueHooks"),n&&n.empty&&(r++,n.empty.add(a));return a(),i.promise(t)}});var R,M,W=/[\t\r\n]/g,$=/\r/g,B=/^(?:input|select|textarea|button)$/i;x.fn.extend({attr:function(e,t){return x.access(this,x.attr,e,t,arguments.length>1)},removeAttr:function(e){return this.each(function(){x.removeAttr(this,e)})},prop:function(e,t){return x.access(this,x.prop,e,t,arguments.length>1)},removeProp:function(e){return this.each(function(){delete this[x.propFix[e]||e]})},addClass:function(e){var t,n,r,i,o,s=0,a=this.length,u="string"==typeof e&&e;if(x.isFunction(e))return this.each(function(t){x(this).addClass(e.call(this,t,this.className))});if(u)for(t=(e||"").match(w)||[];a>s;s++)if(n=this[s],r=1===n.nodeType&&(n.className?(" "+n.className+" ").replace(W," "):" ")){o=0;while(i=t[o++])0>r.indexOf(" "+i+" ")&&(r+=i+" ");n.className=x.trim(r)}return this},removeClass:function(e){var t,n,r,i,o,s=0,a=this.length,u=0===arguments.length||"string"==typeof e&&e;if(x.isFunction(e))return this.each(function(t){x(this).removeClass(e.call(this,t,this.className))});if(u)for(t=(e||"").match(w)||[];a>s;s++)if(n=this[s],r=1===n.nodeType&&(n.className?(" "+n.className+" ").replace(W," "):"")){o=0;while(i=t[o++])while(r.indexOf(" "+i+" ")>=0)r=r.replace(" "+i+" "," ");n.className=e?x.trim(r):""}return this},toggleClass:function(e,t){var n=typeof e,i="boolean"==typeof t;return x.isFunction(e)?this.each(function(n){x(this).toggleClass(e.call(this,n,this.className,t),t)}):this.each(function(){if("string"===n){var o,s=0,a=x(this),u=t,l=e.match(w)||[];while(o=l[s++])u=i?u:!a.hasClass(o),a[u?"addClass":"removeClass"](o)}else(n===r||"boolean"===n)&&(this.className&&q.set(this,"__className__",this.className),this.className=this.className||e===!1?"":q.get(this,"__className__")||"")})},hasClass:function(e){var t=" "+e+" ",n=0,r=this.length;for(;r>n;n++)if(1===this[n].nodeType&&(" "+this[n].className+" ").replace(W," ").indexOf(t)>=0)return!0;return!1},val:function(e){var t,n,r,i=this[0];{if(arguments.length)return r=x.isFunction(e),this.each(function(n){var i,o=x(this);1===this.nodeType&&(i=r?e.call(this,n,o.val()):e,null==i?i="":"number"==typeof i?i+="":x.isArray(i)&&(i=x.map(i,function(e){return null==e?"":e+""})),t=x.valHooks[this.type]||x.valHooks[this.nodeName.toLowerCase()],t&&"set"in t&&t.set(this,i,"value")!==undefined||(this.value=i))});if(i)return t=x.valHooks[i.type]||x.valHooks[i.nodeName.toLowerCase()],t&&"get"in t&&(n=t.get(i,"value"))!==undefined?n:(n=i.value,"string"==typeof n?n.replace($,""):null==n?"":n)}}}),x.extend({valHooks:{option:{get:function(e){var t=e.attributes.value;return!t||t.specified?e.value:e.text}},select:{get:function(e){var t,n,r=e.options,i=e.selectedIndex,o="select-one"===e.type||0>i,s=o?null:[],a=o?i+1:r.length,u=0>i?a:o?i:0;for(;a>u;u++)if(n=r[u],!(!n.selected&&u!==i||(x.support.optDisabled?n.disabled:null!==n.getAttribute("disabled"))||n.parentNode.disabled&&x.nodeName(n.parentNode,"optgroup"))){if(t=x(n).val(),o)return t;s.push(t)}return s},set:function(e,t){var n,r,i=e.options,o=x.makeArray(t),s=i.length;while(s--)r=i[s],(r.selected=x.inArray(x(r).val(),o)>=0)&&(n=!0);return n||(e.selectedIndex=-1),o}}},attr:function(e,t,n){var i,o,s=e.nodeType;if(e&&3!==s&&8!==s&&2!==s)return typeof e.getAttribute===r?x.prop(e,t,n):(1===s&&x.isXMLDoc(e)||(t=t.toLowerCase(),i=x.attrHooks[t]||(x.expr.match.boolean.test(t)?M:R)),n===undefined?i&&"get"in i&&null!==(o=i.get(e,t))?o:(o=x.find.attr(e,t),null==o?undefined:o):null!==n?i&&"set"in i&&(o=i.set(e,n,t))!==undefined?o:(e.setAttribute(t,n+""),n):(x.removeAttr(e,t),undefined))},removeAttr:function(e,t){var n,r,i=0,o=t&&t.match(w);if(o&&1===e.nodeType)while(n=o[i++])r=x.propFix[n]||n,x.expr.match.boolean.test(n)&&(e[r]=!1),e.removeAttribute(n)},attrHooks:{type:{set:function(e,t){if(!x.support.radioValue&&"radio"===t&&x.nodeName(e,"input")){var n=e.value;return e.setAttribute("type",t),n&&(e.value=n),t}}}},propFix:{"for":"htmlFor","class":"className"},prop:function(e,t,n){var r,i,o,s=e.nodeType;if(e&&3!==s&&8!==s&&2!==s)return o=1!==s||!x.isXMLDoc(e),o&&(t=x.propFix[t]||t,i=x.propHooks[t]),n!==undefined?i&&"set"in i&&(r=i.set(e,n,t))!==undefined?r:e[t]=n:i&&"get"in i&&null!==(r=i.get(e,t))?r:e[t]},propHooks:{tabIndex:{get:function(e){return e.hasAttribute("tabindex")||B.test(e.nodeName)||e.href?e.tabIndex:-1}}}}),M={set:function(e,t,n){return t===!1?x.removeAttr(e,n):e.setAttribute(n,n),n}},x.each(x.expr.match.boolean.source.match(/\w+/g),function(e,t){var n=x.expr.attrHandle[t]||x.find.attr;x.expr.attrHandle[t]=function(e,t,r){var i=x.expr.attrHandle[t],o=r?undefined:(x.expr.attrHandle[t]=undefined)!=n(e,t,r)?t.toLowerCase():null;return x.expr.attrHandle[t]=i,o}}),x.support.optSelected||(x.propHooks.selected={get:function(e){var t=e.parentNode;return t&&t.parentNode&&t.parentNode.selectedIndex,null}}),x.each(["tabIndex","readOnly","maxLength","cellSpacing","cellPadding","rowSpan","colSpan","useMap","frameBorder","contentEditable"],function(){x.propFix[this.toLowerCase()]=this}),x.each(["radio","checkbox"],function(){x.valHooks[this]={set:function(e,t){return x.isArray(t)?e.checked=x.inArray(x(e).val(),t)>=0:undefined}},x.support.checkOn||(x.valHooks[this].get=function(e){return null===e.getAttribute("value")?"on":e.value})});var I=/^key/,z=/^(?:mouse|contextmenu)|click/,_=/^(?:focusinfocus|focusoutblur)$/,X=/^([^.]*)(?:\.(.+)|)$/;function U(){return!0}function Y(){return!1}function V(){try{return o.activeElement}catch(e){}}x.event={global:{},add:function(e,t,n,i,o){var s,a,u,l,c,f,p,h,d,g,m,y=q.get(e);if(y){n.handler&&(s=n,n=s.handler,o=s.selector),n.guid||(n.guid=x.guid++),(l=y.events)||(l=y.events={}),(a=y.handle)||(a=y.handle=function(e){return typeof x===r||e&&x.event.triggered===e.type?undefined:x.event.dispatch.apply(a.elem,arguments)},a.elem=e),t=(t||"").match(w)||[""],c=t.length;while(c--)u=X.exec(t[c])||[],d=m=u[1],g=(u[2]||"").split(".").sort(),d&&(p=x.event.special[d]||{},d=(o?p.delegateType:p.bindType)||d,p=x.event.special[d]||{},f=x.extend({type:d,origType:m,data:i,handler:n,guid:n.guid,selector:o,needsContext:o&&x.expr.match.needsContext.test(o),namespace:g.join(".")},s),(h=l[d])||(h=l[d]=[],h.delegateCount=0,p.setup&&p.setup.call(e,i,g,a)!==!1||e.addEventListener&&e.addEventListener(d,a,!1)),p.add&&(p.add.call(e,f),f.handler.guid||(f.handler.guid=n.guid)),o?h.splice(h.delegateCount++,0,f):h.push(f),x.event.global[d]=!0);e=null}},remove:function(e,t,n,r,i){var o,s,a,u,l,c,f,p,h,d,g,m=q.hasData(e)&&q.get(e);if(m&&(u=m.events)){t=(t||"").match(w)||[""],l=t.length;while(l--)if(a=X.exec(t[l])||[],h=g=a[1],d=(a[2]||"").split(".").sort(),h){f=x.event.special[h]||{},h=(r?f.delegateType:f.bindType)||h,p=u[h]||[],a=a[2]&&RegExp("(^|\\.)"+d.join("\\.(?:.*\\.|)")+"(\\.|$)"),s=o=p.length;while(o--)c=p[o],!i&&g!==c.origType||n&&n.guid!==c.guid||a&&!a.test(c.namespace)||r&&r!==c.selector&&("**"!==r||!c.selector)||(p.splice(o,1),c.selector&&p.delegateCount--,f.remove&&f.remove.call(e,c));s&&!p.length&&(f.teardown&&f.teardown.call(e,d,m.handle)!==!1||x.removeEvent(e,h,m.handle),delete u[h])}else for(h in u)x.event.remove(e,h+t[l],n,r,!0);x.isEmptyObject(u)&&(delete m.handle,q.remove(e,"events"))}},trigger:function(t,n,r,i){var s,a,u,l,c,f,p,h=[r||o],d=y.call(t,"type")?t.type:t,g=y.call(t,"namespace")?t.namespace.split("."):[];if(a=u=r=r||o,3!==r.nodeType&&8!==r.nodeType&&!_.test(d+x.event.triggered)&&(d.indexOf(".")>=0&&(g=d.split("."),d=g.shift(),g.sort()),c=0>d.indexOf(":")&&"on"+d,t=t[x.expando]?t:new x.Event(d,"object"==typeof t&&t),t.isTrigger=i?2:3,t.namespace=g.join("."),t.namespace_re=t.namespace?RegExp("(^|\\.)"+g.join("\\.(?:.*\\.|)")+"(\\.|$)"):null,t.result=undefined,t.target||(t.target=r),n=null==n?[t]:x.makeArray(n,[t]),p=x.event.special[d]||{},i||!p.trigger||p.trigger.apply(r,n)!==!1)){if(!i&&!p.noBubble&&!x.isWindow(r)){for(l=p.delegateType||d,_.test(l+d)||(a=a.parentNode);a;a=a.parentNode)h.push(a),u=a;u===(r.ownerDocument||o)&&h.push(u.defaultView||u.parentWindow||e)}s=0;while((a=h[s++])&&!t.isPropagationStopped())t.type=s>1?l:p.bindType||d,f=(q.get(a,"events")||{})[t.type]&&q.get(a,"handle"),f&&f.apply(a,n),f=c&&a[c],f&&x.acceptData(a)&&f.apply&&f.apply(a,n)===!1&&t.preventDefault();return t.type=d,i||t.isDefaultPrevented()||p._default&&p._default.apply(h.pop(),n)!==!1||!x.acceptData(r)||c&&x.isFunction(r[d])&&!x.isWindow(r)&&(u=r[c],u&&(r[c]=null),x.event.triggered=d,r[d](),x.event.triggered=undefined,u&&(r[c]=u)),t.result}},dispatch:function(e){e=x.event.fix(e);var t,n,r,i,o,s=[],a=d.call(arguments),u=(q.get(this,"events")||{})[e.type]||[],l=x.event.special[e.type]||{};if(a[0]=e,e.delegateTarget=this,!l.preDispatch||l.preDispatch.call(this,e)!==!1){s=x.event.handlers.call(this,e,u),t=0;while((i=s[t++])&&!e.isPropagationStopped()){e.currentTarget=i.elem,n=0;while((o=i.handlers[n++])&&!e.isImmediatePropagationStopped())(!e.namespace_re||e.namespace_re.test(o.namespace))&&(e.handleObj=o,e.data=o.data,r=((x.event.special[o.origType]||{}).handle||o.handler).apply(i.elem,a),r!==undefined&&(e.result=r)===!1&&(e.preventDefault(),e.stopPropagation()))}return l.postDispatch&&l.postDispatch.call(this,e),e.result}},handlers:function(e,t){var n,r,i,o,s=[],a=t.delegateCount,u=e.target;if(a&&u.nodeType&&(!e.button||"click"!==e.type))for(;u!==this;u=u.parentNode||this)if(u.disabled!==!0||"click"!==e.type){for(r=[],n=0;a>n;n++)o=t[n],i=o.selector+" ",r[i]===undefined&&(r[i]=o.needsContext?x(i,this).index(u)>=0:x.find(i,this,null,[u]).length),r[i]&&r.push(o);r.length&&s.push({elem:u,handlers:r})}return t.length>a&&s.push({elem:this,handlers:t.slice(a)}),s},props:"altKey bubbles cancelable ctrlKey currentTarget eventPhase metaKey relatedTarget shiftKey target timeStamp view which".split(" "),fixHooks:{},keyHooks:{props:"char charCode key keyCode".split(" "),filter:function(e,t){return null==e.which&&(e.which=null!=t.charCode?t.charCode:t.keyCode),e}},mouseHooks:{props:"button buttons clientX clientY offsetX offsetY pageX pageY screenX screenY toElement".split(" "),filter:function(e,t){var n,r,i,s=t.button;return null==e.pageX&&null!=t.clientX&&(n=e.target.ownerDocument||o,r=n.documentElement,i=n.body,e.pageX=t.clientX+(r&&r.scrollLeft||i&&i.scrollLeft||0)-(r&&r.clientLeft||i&&i.clientLeft||0),e.pageY=t.clientY+(r&&r.scrollTop||i&&i.scrollTop||0)-(r&&r.clientTop||i&&i.clientTop||0)),e.which||s===undefined||(e.which=1&s?1:2&s?3:4&s?2:0),e}},fix:function(e){if(e[x.expando])return e;var t,n,r,i=e.type,o=e,s=this.fixHooks[i];s||(this.fixHooks[i]=s=z.test(i)?this.mouseHooks:I.test(i)?this.keyHooks:{}),r=s.props?this.props.concat(s.props):this.props,e=new x.Event(o),t=r.length;while(t--)n=r[t],e[n]=o[n];return 3===e.target.nodeType&&(e.target=e.target.parentNode),s.filter?s.filter(e,o):e},special:{load:{noBubble:!0},focus:{trigger:function(){return this!==V()&&this.focus?(this.focus(),!1):undefined},delegateType:"focusin"},blur:{trigger:function(){return this===V()&&this.blur?(this.blur(),!1):undefined},delegateType:"focusout"},click:{trigger:function(){return"checkbox"===this.type&&this.click&&x.nodeName(this,"input")?(this.click(),!1):undefined},_default:function(e){return x.nodeName(e.target,"a")}},beforeunload:{postDispatch:function(e){e.result!==undefined&&(e.originalEvent.returnValue=e.result)}}},simulate:function(e,t,n,r){var i=x.extend(new x.Event,n,{type:e,isSimulated:!0,originalEvent:{}});r?x.event.trigger(i,null,t):x.event.dispatch.call(t,i),i.isDefaultPrevented()&&n.preventDefault()}},x.removeEvent=function(e,t,n){e.removeEventListener&&e.removeEventListener(t,n,!1)},x.Event=function(e,t){return this instanceof x.Event?(e&&e.type?(this.originalEvent=e,this.type=e.type,this.isDefaultPrevented=e.defaultPrevented||e.getPreventDefault&&e.getPreventDefault()?U:Y):this.type=e,t&&x.extend(this,t),this.timeStamp=e&&e.timeStamp||x.now(),this[x.expando]=!0,undefined):new x.Event(e,t)},x.Event.prototype={isDefaultPrevented:Y,isPropagationStopped:Y,isImmediatePropagationStopped:Y,preventDefault:function(){var e=this.originalEvent;this.isDefaultPrevented=U,e&&e.preventDefault&&e.preventDefault()},stopPropagation:function(){var e=this.originalEvent;this.isPropagationStopped=U,e&&e.stopPropagation&&e.stopPropagation()},stopImmediatePropagation:function(){this.isImmediatePropagationStopped=U,this.stopPropagation()}},x.each({mouseenter:"mouseover",mouseleave:"mouseout"},function(e,t){x.event.special[e]={delegateType:t,bindType:t,handle:function(e){var n,r=this,i=e.relatedTarget,o=e.handleObj;return(!i||i!==r&&!x.contains(r,i))&&(e.type=o.origType,n=o.handler.apply(this,arguments),e.type=t),n}}}),x.support.focusinBubbles||x.each({focus:"focusin",blur:"focusout"},function(e,t){var n=0,r=function(e){x.event.simulate(t,e.target,x.event.fix(e),!0)};x.event.special[t]={setup:function(){0===n++&&o.addEventListener(e,r,!0)},teardown:function(){0===--n&&o.removeEventListener(e,r,!0)}}}),x.fn.extend({on:function(e,t,n,r,i){var o,s;if("object"==typeof e){"string"!=typeof t&&(n=n||t,t=undefined);for(s in e)this.on(s,t,n,e[s],i);return this}if(null==n&&null==r?(r=t,n=t=undefined):null==r&&("string"==typeof t?(r=n,n=undefined):(r=n,n=t,t=undefined)),r===!1)r=Y;else if(!r)return this;return 1===i&&(o=r,r=function(e){return x().off(e),o.apply(this,arguments)},r.guid=o.guid||(o.guid=x.guid++)),this.each(function(){x.event.add(this,e,r,n,t)})},one:function(e,t,n,r){return this.on(e,t,n,r,1)},off:function(e,t,n){var r,i;if(e&&e.preventDefault&&e.handleObj)return r=e.handleObj,x(e.delegateTarget).off(r.namespace?r.origType+"."+r.namespace:r.origType,r.selector,r.handler),this;if("object"==typeof e){for(i in e)this.off(i,t,e[i]);return this}return(t===!1||"function"==typeof t)&&(n=t,t=undefined),n===!1&&(n=Y),this.each(function(){x.event.remove(this,e,n,t)})},trigger:function(e,t){return this.each(function(){x.event.trigger(e,t,this)})},triggerHandler:function(e,t){var n=this[0];return n?x.event.trigger(e,t,n,!0):undefined}});var G=/^.[^:#\[\.,]*$/,J=x.expr.match.needsContext,Q={children:!0,contents:!0,next:!0,prev:!0};x.fn.extend({find:function(e){var t,n,r,i=this.length;if("string"!=typeof e)return t=this,this.pushStack(x(e).filter(function(){for(r=0;i>r;r++)if(x.contains(t[r],this))return!0}));for(n=[],r=0;i>r;r++)x.find(e,this[r],n);return n=this.pushStack(i>1?x.unique(n):n),n.selector=(this.selector?this.selector+" ":"")+e,n},has:function(e){var t=x(e,this),n=t.length;return this.filter(function(){var e=0;for(;n>e;e++)if(x.contains(this,t[e]))return!0})},not:function(e){return this.pushStack(Z(this,e||[],!0))},filter:function(e){return this.pushStack(Z(this,e||[],!1))},is:function(e){return!!e&&("string"==typeof e?J.test(e)?x(e,this.context).index(this[0])>=0:x.filter(e,this).length>0:this.filter(e).length>0)},closest:function(e,t){var n,r=0,i=this.length,o=[],s=J.test(e)||"string"!=typeof e?x(e,t||this.context):0;for(;i>r;r++)for(n=this[r];n&&n!==t;n=n.parentNode)if(11>n.nodeType&&(s?s.index(n)>-1:1===n.nodeType&&x.find.matchesSelector(n,e))){n=o.push(n);break}return this.pushStack(o.length>1?x.unique(o):o)},index:function(e){return e?"string"==typeof e?g.call(x(e),this[0]):g.call(this,e.jquery?e[0]:e):this[0]&&this[0].parentNode?this.first().prevAll().length:-1},add:function(e,t){var n="string"==typeof e?x(e,t):x.makeArray(e&&e.nodeType?[e]:e),r=x.merge(this.get(),n);return this.pushStack(x.unique(r))},addBack:function(e){return this.add(null==e?this.prevObject:this.prevObject.filter(e))}});function K(e,t){while((e=e[t])&&1!==e.nodeType);return e}x.each({parent:function(e){var t=e.parentNode;return t&&11!==t.nodeType?t:null},parents:function(e){return x.dir(e,"parentNode")},parentsUntil:function(e,t,n){return x.dir(e,"parentNode",n)},next:function(e){return K(e,"nextSibling")},prev:function(e){return K(e,"previousSibling")},nextAll:function(e){return x.dir(e,"nextSibling")},prevAll:function(e){return x.dir(e,"previousSibling")},nextUntil:function(e,t,n){return x.dir(e,"nextSibling",n)},prevUntil:function(e,t,n){return x.dir(e,"previousSibling",n)},siblings:function(e){return x.sibling((e.parentNode||{}).firstChild,e)},children:function(e){return x.sibling(e.firstChild)},contents:function(e){return x.nodeName(e,"iframe")?e.contentDocument||e.contentWindow.document:x.merge([],e.childNodes)}},function(e,t){x.fn[e]=function(n,r){var i=x.map(this,t,n);return"Until"!==e.slice(-5)&&(r=n),r&&"string"==typeof r&&(i=x.filter(r,i)),this.length>1&&(Q[e]||x.unique(i),"p"===e[0]&&i.reverse()),this.pushStack(i)}}),x.extend({filter:function(e,t,n){var r=t[0];return n&&(e=":not("+e+")"),1===t.length&&1===r.nodeType?x.find.matchesSelector(r,e)?[r]:[]:x.find.matches(e,x.grep(t,function(e){return 1===e.nodeType}))},dir:function(e,t,n){var r=[],i=n!==undefined;while((e=e[t])&&9!==e.nodeType)if(1===e.nodeType){if(i&&x(e).is(n))break;r.push(e)}return r},sibling:function(e,t){var n=[];for(;e;e=e.nextSibling)1===e.nodeType&&e!==t&&n.push(e);return n}});function Z(e,t,n){if(x.isFunction(t))return x.grep(e,function(e,r){return!!t.call(e,r,e)!==n});if(t.nodeType)return x.grep(e,function(e){return e===t!==n});if("string"==typeof t){if(G.test(t))return x.filter(t,e,n);t=x.filter(t,e)}return x.grep(e,function(e){return g.call(t,e)>=0!==n})}var et=/<(?!area|br|col|embed|hr|img|input|link|meta|param)(([\w:]+)[^>]*)\/>/gi,tt=/<([\w:]+)/,nt=/<|&#?\w+;/,rt=/<(?:script|style|link)/i,it=/^(?:checkbox|radio)$/i,ot=/checked\s*(?:[^=]|=\s*.checked.)/i,st=/^$|\/(?:java|ecma)script/i,at=/^true\/(.*)/,ut=/^\s*<!(?:\[CDATA\[|--)|(?:\]\]|--)>\s*$/g,lt={option:[1,"<select multiple='multiple'>","</select>"],thead:[1,"<table>","</table>"],tr:[2,"<table><tbody>","</tbody></table>"],td:[3,"<table><tbody><tr>","</tr></tbody></table>"],_default:[0,"",""]};lt.optgroup=lt.option,lt.tbody=lt.tfoot=lt.colgroup=lt.caption=lt.col=lt.thead,lt.th=lt.td,x.fn.extend({text:function(e){return x.access(this,function(e){return e===undefined?x.text(this):this.empty().append((this[0]&&this[0].ownerDocument||o).createTextNode(e))},null,e,arguments.length)},append:function(){return this.domManip(arguments,function(e){if(1===this.nodeType||11===this.nodeType||9===this.nodeType){var t=ct(this,e);t.appendChild(e)}})},prepend:function(){return this.domManip(arguments,function(e){if(1===this.nodeType||11===this.nodeType||9===this.nodeType){var t=ct(this,e);t.insertBefore(e,t.firstChild)}})},before:function(){return this.domManip(arguments,function(e){this.parentNode&&this.parentNode.insertBefore(e,this)})},after:function(){return this.domManip(arguments,function(e){this.parentNode&&this.parentNode.insertBefore(e,this.nextSibling)})},remove:function(e,t){var n,r=e?x.filter(e,this):this,i=0;for(;null!=(n=r[i]);i++)t||1!==n.nodeType||x.cleanData(gt(n)),n.parentNode&&(t&&x.contains(n.ownerDocument,n)&&ht(gt(n,"script")),n.parentNode.removeChild(n));return this},empty:function(){var e,t=0;for(;null!=(e=this[t]);t++)1===e.nodeType&&(x.cleanData(gt(e,!1)),e.textContent="");return this},clone:function(e,t){return e=null==e?!1:e,t=null==t?e:t,this.map(function(){return x.clone(this,e,t)})},html:function(e){return x.access(this,function(e){var t=this[0]||{},n=0,r=this.length;if(e===undefined&&1===t.nodeType)return t.innerHTML;if("string"==typeof e&&!rt.test(e)&&!lt[(tt.exec(e)||["",""])[1].toLowerCase()]){e=e.replace(et,"<$1></$2>");try{for(;r>n;n++)t=this[n]||{},1===t.nodeType&&(x.cleanData(gt(t,!1)),t.innerHTML=e);t=0}catch(i){}}t&&this.empty().append(e)},null,e,arguments.length)},replaceWith:function(){var e=x.map(this,function(e){return[e.nextSibling,e.parentNode]}),t=0;return this.domManip(arguments,function(n){var r=e[t++],i=e[t++];i&&(x(this).remove(),i.insertBefore(n,r))},!0),t?this:this.remove()},detach:function(e){return this.remove(e,!0)},domManip:function(e,t,n){e=p.apply([],e);var r,i,o,s,a,u,l=0,c=this.length,f=this,h=c-1,d=e[0],g=x.isFunction(d);if(g||!(1>=c||"string"!=typeof d||x.support.checkClone)&&ot.test(d))return this.each(function(r){var i=f.eq(r);g&&(e[0]=d.call(this,r,i.html())),i.domManip(e,t,n)});if(c&&(r=x.buildFragment(e,this[0].ownerDocument,!1,!n&&this),i=r.firstChild,1===r.childNodes.length&&(r=i),i)){for(o=x.map(gt(r,"script"),ft),s=o.length;c>l;l++)a=r,l!==h&&(a=x.clone(a,!0,!0),s&&x.merge(o,gt(a,"script"))),t.call(this[l],a,l);if(s)for(u=o[o.length-1].ownerDocument,x.map(o,pt),l=0;s>l;l++)a=o[l],st.test(a.type||"")&&!q.access(a,"globalEval")&&x.contains(u,a)&&(a.src?x._evalUrl(a.src):x.globalEval(a.textContent.replace(ut,"")))}return this}}),x.each({appendTo:"append",prependTo:"prepend",insertBefore:"before",insertAfter:"after",replaceAll:"replaceWith"},function(e,t){x.fn[e]=function(e){var n,r=[],i=x(e),o=i.length-1,s=0;for(;o>=s;s++)n=s===o?this:this.clone(!0),x(i[s])[t](n),h.apply(r,n.get());return this.pushStack(r)}}),x.extend({clone:function(e,t,n){var r,i,o,s,a=e.cloneNode(!0),u=x.contains(e.ownerDocument,e);if(!(x.support.noCloneChecked||1!==e.nodeType&&11!==e.nodeType||x.isXMLDoc(e)))for(s=gt(a),o=gt(e),r=0,i=o.length;i>r;r++)mt(o[r],s[r]);if(t)if(n)for(o=o||gt(e),s=s||gt(a),r=0,i=o.length;i>r;r++)dt(o[r],s[r]);else dt(e,a);return s=gt(a,"script"),s.length>0&&ht(s,!u&&gt(e,"script")),a},buildFragment:function(e,t,n,r){var i,o,s,a,u,l,c=0,f=e.length,p=t.createDocumentFragment(),h=[];for(;f>c;c++)if(i=e[c],i||0===i)if("object"===x.type(i))x.merge(h,i.nodeType?[i]:i);else if(nt.test(i)){o=o||p.appendChild(t.createElement("div")),s=(tt.exec(i)||["",""])[1].toLowerCase(),a=lt[s]||lt._default,o.innerHTML=a[1]+i.replace(et,"<$1></$2>")+a[2],l=a[0];while(l--)o=o.firstChild;x.merge(h,o.childNodes),o=p.firstChild,o.textContent=""}else h.push(t.createTextNode(i));p.textContent="",c=0;while(i=h[c++])if((!r||-1===x.inArray(i,r))&&(u=x.contains(i.ownerDocument,i),o=gt(p.appendChild(i),"script"),u&&ht(o),n)){l=0;while(i=o[l++])st.test(i.type||"")&&n.push(i)}return p},cleanData:function(e){var t,n,r,i=e.length,o=0,s=x.event.special;for(;i>o;o++){if(n=e[o],x.acceptData(n)&&(t=q.access(n)))for(r in t.events)s[r]?x.event.remove(n,r):x.removeEvent(n,r,t.handle);L.discard(n),q.discard(n)}},_evalUrl:function(e){return x.ajax({url:e,type:"GET",dataType:"text",async:!1,global:!1,success:x.globalEval})}});function ct(e,t){return x.nodeName(e,"table")&&x.nodeName(1===t.nodeType?t:t.firstChild,"tr")?e.getElementsByTagName("tbody")[0]||e.appendChild(e.ownerDocument.createElement("tbody")):e}function ft(e){return e.type=(null!==e.getAttribute("type"))+"/"+e.type,e}function pt(e){var t=at.exec(e.type);return t?e.type=t[1]:e.removeAttribute("type"),e}function ht(e,t){var n=e.length,r=0;for(;n>r;r++)q.set(e[r],"globalEval",!t||q.get(t[r],"globalEval"))}function dt(e,t){var n,r,i,o,s,a,u,l;if(1===t.nodeType){if(q.hasData(e)&&(o=q.access(e),s=x.extend({},o),l=o.events,q.set(t,s),l)){delete s.handle,s.events={};for(i in l)for(n=0,r=l[i].length;r>n;n++)x.event.add(t,i,l[i][n])}L.hasData(e)&&(a=L.access(e),u=x.extend({},a),L.set(t,u))}}function gt(e,t){var n=e.getElementsByTagName?e.getElementsByTagName(t||"*"):e.querySelectorAll?e.querySelectorAll(t||"*"):[];return t===undefined||t&&x.nodeName(e,t)?x.merge([e],n):n}function mt(e,t){var n=t.nodeName.toLowerCase();"input"===n&&it.test(e.type)?t.checked=e.checked:("input"===n||"textarea"===n)&&(t.defaultValue=e.defaultValue)}x.fn.extend({wrapAll:function(e){var t;return x.isFunction(e)?this.each(function(t){x(this).wrapAll(e.call(this,t))}):(this[0]&&(t=x(e,this[0].ownerDocument).eq(0).clone(!0),this[0].parentNode&&t.insertBefore(this[0]),t.map(function(){var e=this;while(e.firstElementChild)e=e.firstElementChild;return e}).append(this)),this)},wrapInner:function(e){return x.isFunction(e)?this.each(function(t){x(this).wrapInner(e.call(this,t))}):this.each(function(){var t=x(this),n=t.contents();n.length?n.wrapAll(e):t.append(e)})},wrap:function(e){var t=x.isFunction(e);return this.each(function(n){x(this).wrapAll(t?e.call(this,n):e)})},unwrap:function(){return this.parent().each(function(){x.nodeName(this,"body")||x(this).replaceWith(this.childNodes)}).end()}});var yt,vt,xt=/^(none|table(?!-c[ea]).+)/,bt=/^margin/,wt=RegExp("^("+b+")(.*)$","i"),Tt=RegExp("^("+b+")(?!px)[a-z%]+$","i"),Ct=RegExp("^([+-])=("+b+")","i"),kt={BODY:"block"},Nt={position:"absolute",visibility:"hidden",display:"block"},Et={letterSpacing:0,fontWeight:400},St=["Top","Right","Bottom","Left"],jt=["Webkit","O","Moz","ms"];function Dt(e,t){if(t in e)return t;var n=t.charAt(0).toUpperCase()+t.slice(1),r=t,i=jt.length;while(i--)if(t=jt[i]+n,t in e)return t;return r}function At(e,t){return e=t||e,"none"===x.css(e,"display")||!x.contains(e.ownerDocument,e)}function Lt(t){return e.getComputedStyle(t,null)}function qt(e,t){var n,r,i,o=[],s=0,a=e.length;for(;a>s;s++)r=e[s],r.style&&(o[s]=q.get(r,"olddisplay"),n=r.style.display,t?(o[s]||"none"!==n||(r.style.display=""),""===r.style.display&&At(r)&&(o[s]=q.access(r,"olddisplay",Pt(r.nodeName)))):o[s]||(i=At(r),(n&&"none"!==n||!i)&&q.set(r,"olddisplay",i?n:x.css(r,"display"))));for(s=0;a>s;s++)r=e[s],r.style&&(t&&"none"!==r.style.display&&""!==r.style.display||(r.style.display=t?o[s]||"":"none"));return e}x.fn.extend({css:function(e,t){return x.access(this,function(e,t,n){var r,i,o={},s=0;if(x.isArray(t)){for(r=Lt(e),i=t.length;i>s;s++)o[t[s]]=x.css(e,t[s],!1,r);return o}return n!==undefined?x.style(e,t,n):x.css(e,t)},e,t,arguments.length>1)},show:function(){return qt(this,!0)},hide:function(){return qt(this)},toggle:function(e){var t="boolean"==typeof e;return this.each(function(){(t?e:At(this))?x(this).show():x(this).hide()})}}),x.extend({cssHooks:{opacity:{get:function(e,t){if(t){var n=yt(e,"opacity");return""===n?"1":n}}}},cssNumber:{columnCount:!0,fillOpacity:!0,fontWeight:!0,lineHeight:!0,opacity:!0,orphans:!0,widows:!0,zIndex:!0,zoom:!0},cssProps:{"float":"cssFloat"},style:function(e,t,n,r){if(e&&3!==e.nodeType&&8!==e.nodeType&&e.style){var i,o,s,a=x.camelCase(t),u=e.style;return t=x.cssProps[a]||(x.cssProps[a]=Dt(u,a)),s=x.cssHooks[t]||x.cssHooks[a],n===undefined?s&&"get"in s&&(i=s.get(e,!1,r))!==undefined?i:u[t]:(o=typeof n,"string"===o&&(i=Ct.exec(n))&&(n=(i[1]+1)*i[2]+parseFloat(x.css(e,t)),o="number"),null==n||"number"===o&&isNaN(n)||("number"!==o||x.cssNumber[a]||(n+="px"),x.support.clearCloneStyle||""!==n||0!==t.indexOf("background")||(u[t]="inherit"),s&&"set"in s&&(n=s.set(e,n,r))===undefined||(u[t]=n)),undefined)}},css:function(e,t,n,r){var i,o,s,a=x.camelCase(t);return t=x.cssProps[a]||(x.cssProps[a]=Dt(e.style,a)),s=x.cssHooks[t]||x.cssHooks[a],s&&"get"in s&&(i=s.get(e,!0,n)),i===undefined&&(i=yt(e,t,r)),"normal"===i&&t in Et&&(i=Et[t]),""===n||n?(o=parseFloat(i),n===!0||x.isNumeric(o)?o||0:i):i}}),yt=function(e,t,n){var r,i,o,s=n||Lt(e),a=s?s.getPropertyValue(t)||s[t]:undefined,u=e.style;return s&&(""!==a||x.contains(e.ownerDocument,e)||(a=x.style(e,t)),Tt.test(a)&&bt.test(t)&&(r=u.width,i=u.minWidth,o=u.maxWidth,u.minWidth=u.maxWidth=u.width=a,a=s.width,u.width=r,u.minWidth=i,u.maxWidth=o)),a};function Ht(e,t,n){var r=wt.exec(t);return r?Math.max(0,r[1]-(n||0))+(r[2]||"px"):t}function Ot(e,t,n,r,i){var o=n===(r?"border":"content")?4:"width"===t?1:0,s=0;for(;4>o;o+=2)"margin"===n&&(s+=x.css(e,n+St[o],!0,i)),r?("content"===n&&(s-=x.css(e,"padding"+St[o],!0,i)),"margin"!==n&&(s-=x.css(e,"border"+St[o]+"Width",!0,i))):(s+=x.css(e,"padding"+St[o],!0,i),"padding"!==n&&(s+=x.css(e,"border"+St[o]+"Width",!0,i)));return s}function Ft(e,t,n){var r=!0,i="width"===t?e.offsetWidth:e.offsetHeight,o=Lt(e),s=x.support.boxSizing&&"border-box"===x.css(e,"boxSizing",!1,o);if(0>=i||null==i){if(i=yt(e,t,o),(0>i||null==i)&&(i=e.style[t]),Tt.test(i))return i;r=s&&(x.support.boxSizingReliable||i===e.style[t]),i=parseFloat(i)||0}return i+Ot(e,t,n||(s?"border":"content"),r,o)+"px"}function Pt(e){var t=o,n=kt[e];return n||(n=Rt(e,t),"none"!==n&&n||(vt=(vt||x("<iframe frameborder='0' width='0' height='0'/>").css("cssText","display:block !important")).appendTo(t.documentElement),t=(vt[0].contentWindow||vt[0].contentDocument).document,t.write("<!doctype html><html><body>"),t.close(),n=Rt(e,t),vt.detach()),kt[e]=n),n}function Rt(e,t){var n=x(t.createElement(e)).appendTo(t.body),r=x.css(n[0],"display");return n.remove(),r}x.each(["height","width"],function(e,t){x.cssHooks[t]={get:function(e,n,r){return n?0===e.offsetWidth&&xt.test(x.css(e,"display"))?x.swap(e,Nt,function(){return Ft(e,t,r)}):Ft(e,t,r):undefined},set:function(e,n,r){var i=r&&Lt(e);return Ht(e,n,r?Ot(e,t,r,x.support.boxSizing&&"border-box"===x.css(e,"boxSizing",!1,i),i):0)}}}),x(function(){x.support.reliableMarginRight||(x.cssHooks.marginRight={get:function(e,t){return t?x.swap(e,{display:"inline-block"},yt,[e,"marginRight"]):undefined}}),!x.support.pixelPosition&&x.fn.position&&x.each(["top","left"],function(e,t){x.cssHooks[t]={get:function(e,n){return n?(n=yt(e,t),Tt.test(n)?x(e).position()[t]+"px":n):undefined}}})}),x.expr&&x.expr.filters&&(x.expr.filters.hidden=function(e){return 0>=e.offsetWidth&&0>=e.offsetHeight},x.expr.filters.visible=function(e){return!x.expr.filters.hidden(e)}),x.each({margin:"",padding:"",border:"Width"},function(e,t){x.cssHooks[e+t]={expand:function(n){var r=0,i={},o="string"==typeof n?n.split(" "):[n];for(;4>r;r++)i[e+St[r]+t]=o[r]||o[r-2]||o[0];return i}},bt.test(e)||(x.cssHooks[e+t].set=Ht)});var Mt=/%20/g,Wt=/\[\]$/,$t=/\r?\n/g,Bt=/^(?:submit|button|image|reset|file)$/i,It=/^(?:input|select|textarea|keygen)/i;x.fn.extend({serialize:function(){return x.param(this.serializeArray())},serializeArray:function(){return this.map(function(){var e=x.prop(this,"elements");return e?x.makeArray(e):this}).filter(function(){var e=this.type;return this.name&&!x(this).is(":disabled")&&It.test(this.nodeName)&&!Bt.test(e)&&(this.checked||!it.test(e))}).map(function(e,t){var n=x(this).val();return null==n?null:x.isArray(n)?x.map(n,function(e){return{name:t.name,value:e.replace($t,"\r\n")}}):{name:t.name,value:n.replace($t,"\r\n")}}).get()}}),x.param=function(e,t){var n,r=[],i=function(e,t){t=x.isFunction(t)?t():null==t?"":t,r[r.length]=encodeURIComponent(e)+"="+encodeURIComponent(t)};if(t===undefined&&(t=x.ajaxSettings&&x.ajaxSettings.traditional),x.isArray(e)||e.jquery&&!x.isPlainObject(e))x.each(e,function(){i(this.name,this.value)});else for(n in e)zt(n,e[n],t,i);return r.join("&").replace(Mt,"+")};function zt(e,t,n,r){var i;if(x.isArray(t))x.each(t,function(t,i){n||Wt.test(e)?r(e,i):zt(e+"["+("object"==typeof i?t:"")+"]",i,n,r)});else if(n||"object"!==x.type(t))r(e,t);else for(i in t)zt(e+"["+i+"]",t[i],n,r)}x.each("blur focus focusin focusout load resize scroll unload click dblclick mousedown mouseup mousemove mouseover mouseout mouseenter mouseleave change select submit keydown keypress keyup error contextmenu".split(" "),function(e,t){x.fn[t]=function(e,n){return arguments.length>0?this.on(t,null,e,n):this.trigger(t)}}),x.fn.extend({hover:function(e,t){return this.mouseenter(e).mouseleave(t||e)},bind:function(e,t,n){return this.on(e,null,t,n)},unbind:function(e,t){return this.off(e,null,t)},delegate:function(e,t,n,r){return this.on(t,e,n,r)},undelegate:function(e,t,n){return 1===arguments.length?this.off(e,"**"):this.off(t,e||"**",n)}});var _t,Xt,Ut=x.now(),Yt=/\?/,Vt=/#.*$/,Gt=/([?&])_=[^&]*/,Jt=/^(.*?):[ \t]*([^\r\n]*)$/gm,Qt=/^(?:about|app|app-storage|.+-extension|file|res|widget):$/,Kt=/^(?:GET|HEAD)$/,Zt=/^\/\//,en=/^([\w.+-]+:)(?:\/\/([^\/?#:]*)(?::(\d+)|)|)/,tn=x.fn.load,nn={},rn={},on="*/".concat("*");try{Xt=i.href}catch(sn){Xt=o.createElement("a"),Xt.href="",Xt=Xt.href}_t=en.exec(Xt.toLowerCase())||[];function an(e){return function(t,n){"string"!=typeof t&&(n=t,t="*");var r,i=0,o=t.toLowerCase().match(w)||[];
if(x.isFunction(n))while(r=o[i++])"+"===r[0]?(r=r.slice(1)||"*",(e[r]=e[r]||[]).unshift(n)):(e[r]=e[r]||[]).push(n)}}function un(e,t,n,r){var i={},o=e===rn;function s(a){var u;return i[a]=!0,x.each(e[a]||[],function(e,a){var l=a(t,n,r);return"string"!=typeof l||o||i[l]?o?!(u=l):undefined:(t.dataTypes.unshift(l),s(l),!1)}),u}return s(t.dataTypes[0])||!i["*"]&&s("*")}function ln(e,t){var n,r,i=x.ajaxSettings.flatOptions||{};for(n in t)t[n]!==undefined&&((i[n]?e:r||(r={}))[n]=t[n]);return r&&x.extend(!0,e,r),e}x.fn.load=function(e,t,n){if("string"!=typeof e&&tn)return tn.apply(this,arguments);var r,i,o,s=this,a=e.indexOf(" ");return a>=0&&(r=e.slice(a),e=e.slice(0,a)),x.isFunction(t)?(n=t,t=undefined):t&&"object"==typeof t&&(i="POST"),s.length>0&&x.ajax({url:e,type:i,dataType:"html",data:t}).done(function(e){o=arguments,s.html(r?x("<div>").append(x.parseHTML(e)).find(r):e)}).complete(n&&function(e,t){s.each(n,o||[e.responseText,t,e])}),this},x.each(["ajaxStart","ajaxStop","ajaxComplete","ajaxError","ajaxSuccess","ajaxSend"],function(e,t){x.fn[t]=function(e){return this.on(t,e)}}),x.extend({active:0,lastModified:{},etag:{},ajaxSettings:{url:Xt,type:"GET",isLocal:Qt.test(_t[1]),global:!0,processData:!0,async:!0,contentType:"application/x-www-form-urlencoded; charset=UTF-8",accepts:{"*":on,text:"text/plain",html:"text/html",xml:"application/xml, text/xml",json:"application/json, text/javascript"},contents:{xml:/xml/,html:/html/,json:/json/},responseFields:{xml:"responseXML",text:"responseText",json:"responseJSON"},converters:{"* text":String,"text html":!0,"text json":x.parseJSON,"text xml":x.parseXML},flatOptions:{url:!0,context:!0}},ajaxSetup:function(e,t){return t?ln(ln(e,x.ajaxSettings),t):ln(x.ajaxSettings,e)},ajaxPrefilter:an(nn),ajaxTransport:an(rn),ajax:function(e,t){"object"==typeof e&&(t=e,e=undefined),t=t||{};var n,r,i,o,s,a,u,l,c=x.ajaxSetup({},t),f=c.context||c,p=c.context&&(f.nodeType||f.jquery)?x(f):x.event,h=x.Deferred(),d=x.Callbacks("once memory"),g=c.statusCode||{},m={},y={},v=0,b="canceled",T={readyState:0,getResponseHeader:function(e){var t;if(2===v){if(!o){o={};while(t=Jt.exec(i))o[t[1].toLowerCase()]=t[2]}t=o[e.toLowerCase()]}return null==t?null:t},getAllResponseHeaders:function(){return 2===v?i:null},setRequestHeader:function(e,t){var n=e.toLowerCase();return v||(e=y[n]=y[n]||e,m[e]=t),this},overrideMimeType:function(e){return v||(c.mimeType=e),this},statusCode:function(e){var t;if(e)if(2>v)for(t in e)g[t]=[g[t],e[t]];else T.always(e[T.status]);return this},abort:function(e){var t=e||b;return n&&n.abort(t),k(0,t),this}};if(h.promise(T).complete=d.add,T.success=T.done,T.error=T.fail,c.url=((e||c.url||Xt)+"").replace(Vt,"").replace(Zt,_t[1]+"//"),c.type=t.method||t.type||c.method||c.type,c.dataTypes=x.trim(c.dataType||"*").toLowerCase().match(w)||[""],null==c.crossDomain&&(a=en.exec(c.url.toLowerCase()),c.crossDomain=!(!a||a[1]===_t[1]&&a[2]===_t[2]&&(a[3]||("http:"===a[1]?"80":"443"))===(_t[3]||("http:"===_t[1]?"80":"443")))),c.data&&c.processData&&"string"!=typeof c.data&&(c.data=x.param(c.data,c.traditional)),un(nn,c,t,T),2===v)return T;u=c.global,u&&0===x.active++&&x.event.trigger("ajaxStart"),c.type=c.type.toUpperCase(),c.hasContent=!Kt.test(c.type),r=c.url,c.hasContent||(c.data&&(r=c.url+=(Yt.test(r)?"&":"?")+c.data,delete c.data),c.cache===!1&&(c.url=Gt.test(r)?r.replace(Gt,"$1_="+Ut++):r+(Yt.test(r)?"&":"?")+"_="+Ut++)),c.ifModified&&(x.lastModified[r]&&T.setRequestHeader("If-Modified-Since",x.lastModified[r]),x.etag[r]&&T.setRequestHeader("If-None-Match",x.etag[r])),(c.data&&c.hasContent&&c.contentType!==!1||t.contentType)&&T.setRequestHeader("Content-Type",c.contentType),T.setRequestHeader("Accept",c.dataTypes[0]&&c.accepts[c.dataTypes[0]]?c.accepts[c.dataTypes[0]]+("*"!==c.dataTypes[0]?", "+on+"; q=0.01":""):c.accepts["*"]);for(l in c.headers)T.setRequestHeader(l,c.headers[l]);if(c.beforeSend&&(c.beforeSend.call(f,T,c)===!1||2===v))return T.abort();b="abort";for(l in{success:1,error:1,complete:1})T[l](c[l]);if(n=un(rn,c,t,T)){T.readyState=1,u&&p.trigger("ajaxSend",[T,c]),c.async&&c.timeout>0&&(s=setTimeout(function(){T.abort("timeout")},c.timeout));try{v=1,n.send(m,k)}catch(C){if(!(2>v))throw C;k(-1,C)}}else k(-1,"No Transport");function k(e,t,o,a){var l,m,y,b,w,C=t;2!==v&&(v=2,s&&clearTimeout(s),n=undefined,i=a||"",T.readyState=e>0?4:0,l=e>=200&&300>e||304===e,o&&(b=cn(c,T,o)),b=fn(c,b,T,l),l?(c.ifModified&&(w=T.getResponseHeader("Last-Modified"),w&&(x.lastModified[r]=w),w=T.getResponseHeader("etag"),w&&(x.etag[r]=w)),204===e?C="nocontent":304===e?C="notmodified":(C=b.state,m=b.data,y=b.error,l=!y)):(y=C,(e||!C)&&(C="error",0>e&&(e=0))),T.status=e,T.statusText=(t||C)+"",l?h.resolveWith(f,[m,C,T]):h.rejectWith(f,[T,C,y]),T.statusCode(g),g=undefined,u&&p.trigger(l?"ajaxSuccess":"ajaxError",[T,c,l?m:y]),d.fireWith(f,[T,C]),u&&(p.trigger("ajaxComplete",[T,c]),--x.active||x.event.trigger("ajaxStop")))}return T},getJSON:function(e,t,n){return x.get(e,t,n,"json")},getScript:function(e,t){return x.get(e,undefined,t,"script")}}),x.each(["get","post"],function(e,t){x[t]=function(e,n,r,i){return x.isFunction(n)&&(i=i||r,r=n,n=undefined),x.ajax({url:e,type:t,dataType:i,data:n,success:r})}});function cn(e,t,n){var r,i,o,s,a=e.contents,u=e.dataTypes;while("*"===u[0])u.shift(),r===undefined&&(r=e.mimeType||t.getResponseHeader("Content-Type"));if(r)for(i in a)if(a[i]&&a[i].test(r)){u.unshift(i);break}if(u[0]in n)o=u[0];else{for(i in n){if(!u[0]||e.converters[i+" "+u[0]]){o=i;break}s||(s=i)}o=o||s}return o?(o!==u[0]&&u.unshift(o),n[o]):undefined}function fn(e,t,n,r){var i,o,s,a,u,l={},c=e.dataTypes.slice();if(c[1])for(s in e.converters)l[s.toLowerCase()]=e.converters[s];o=c.shift();while(o)if(e.responseFields[o]&&(n[e.responseFields[o]]=t),!u&&r&&e.dataFilter&&(t=e.dataFilter(t,e.dataType)),u=o,o=c.shift())if("*"===o)o=u;else if("*"!==u&&u!==o){if(s=l[u+" "+o]||l["* "+o],!s)for(i in l)if(a=i.split(" "),a[1]===o&&(s=l[u+" "+a[0]]||l["* "+a[0]])){s===!0?s=l[i]:l[i]!==!0&&(o=a[0],c.unshift(a[1]));break}if(s!==!0)if(s&&e["throws"])t=s(t);else try{t=s(t)}catch(f){return{state:"parsererror",error:s?f:"No conversion from "+u+" to "+o}}}return{state:"success",data:t}}x.ajaxSetup({accepts:{script:"text/javascript, application/javascript, application/ecmascript, application/x-ecmascript"},contents:{script:/(?:java|ecma)script/},converters:{"text script":function(e){return x.globalEval(e),e}}}),x.ajaxPrefilter("script",function(e){e.cache===undefined&&(e.cache=!1),e.crossDomain&&(e.type="GET")}),x.ajaxTransport("script",function(e){if(e.crossDomain){var t,n;return{send:function(r,i){t=x("<script>").prop({async:!0,charset:e.scriptCharset,src:e.url}).on("load error",n=function(e){t.remove(),n=null,e&&i("error"===e.type?404:200,e.type)}),o.head.appendChild(t[0])},abort:function(){n&&n()}}}});var pn=[],hn=/(=)\?(?=&|$)|\?\?/;x.ajaxSetup({jsonp:"callback",jsonpCallback:function(){var e=pn.pop()||x.expando+"_"+Ut++;return this[e]=!0,e}}),x.ajaxPrefilter("json jsonp",function(t,n,r){var i,o,s,a=t.jsonp!==!1&&(hn.test(t.url)?"url":"string"==typeof t.data&&!(t.contentType||"").indexOf("application/x-www-form-urlencoded")&&hn.test(t.data)&&"data");return a||"jsonp"===t.dataTypes[0]?(i=t.jsonpCallback=x.isFunction(t.jsonpCallback)?t.jsonpCallback():t.jsonpCallback,a?t[a]=t[a].replace(hn,"$1"+i):t.jsonp!==!1&&(t.url+=(Yt.test(t.url)?"&":"?")+t.jsonp+"="+i),t.converters["script json"]=function(){return s||x.error(i+" was not called"),s[0]},t.dataTypes[0]="json",o=e[i],e[i]=function(){s=arguments},r.always(function(){e[i]=o,t[i]&&(t.jsonpCallback=n.jsonpCallback,pn.push(i)),s&&x.isFunction(o)&&o(s[0]),s=o=undefined}),"script"):undefined}),x.ajaxSettings.xhr=function(){try{return new XMLHttpRequest}catch(e){}};var dn=x.ajaxSettings.xhr(),gn={0:200,1223:204},mn=0,yn={};e.ActiveXObject&&x(e).on("unload",function(){for(var e in yn)yn[e]();yn=undefined}),x.support.cors=!!dn&&"withCredentials"in dn,x.support.ajax=dn=!!dn,x.ajaxTransport(function(e){var t;return x.support.cors||dn&&!e.crossDomain?{send:function(n,r){var i,o,s=e.xhr();if(s.open(e.type,e.url,e.async,e.username,e.password),e.xhrFields)for(i in e.xhrFields)s[i]=e.xhrFields[i];e.mimeType&&s.overrideMimeType&&s.overrideMimeType(e.mimeType),e.crossDomain||n["X-Requested-With"]||(n["X-Requested-With"]="XMLHttpRequest");for(i in n)s.setRequestHeader(i,n[i]);t=function(e){return function(){t&&(delete yn[o],t=s.onload=s.onerror=null,"abort"===e?s.abort():"error"===e?r(s.status||404,s.statusText):r(gn[s.status]||s.status,s.statusText,"string"==typeof s.responseText?{text:s.responseText}:undefined,s.getAllResponseHeaders()))}},s.onload=t(),s.onerror=t("error"),t=yn[o=mn++]=t("abort"),s.send(e.hasContent&&e.data||null)},abort:function(){t&&t()}}:undefined});var vn,xn,bn=/^(?:toggle|show|hide)$/,wn=RegExp("^(?:([+-])=|)("+b+")([a-z%]*)$","i"),Tn=/queueHooks$/,Cn=[Dn],kn={"*":[function(e,t){var n,r,i=this.createTween(e,t),o=wn.exec(t),s=i.cur(),a=+s||0,u=1,l=20;if(o){if(n=+o[2],r=o[3]||(x.cssNumber[e]?"":"px"),"px"!==r&&a){a=x.css(i.elem,e,!0)||n||1;do u=u||".5",a/=u,x.style(i.elem,e,a+r);while(u!==(u=i.cur()/s)&&1!==u&&--l)}i.unit=r,i.start=a,i.end=o[1]?a+(o[1]+1)*n:n}return i}]};function Nn(){return setTimeout(function(){vn=undefined}),vn=x.now()}function En(e,t){x.each(t,function(t,n){var r=(kn[t]||[]).concat(kn["*"]),i=0,o=r.length;for(;o>i;i++)if(r[i].call(e,t,n))return})}function Sn(e,t,n){var r,i,o=0,s=Cn.length,a=x.Deferred().always(function(){delete u.elem}),u=function(){if(i)return!1;var t=vn||Nn(),n=Math.max(0,l.startTime+l.duration-t),r=n/l.duration||0,o=1-r,s=0,u=l.tweens.length;for(;u>s;s++)l.tweens[s].run(o);return a.notifyWith(e,[l,o,n]),1>o&&u?n:(a.resolveWith(e,[l]),!1)},l=a.promise({elem:e,props:x.extend({},t),opts:x.extend(!0,{specialEasing:{}},n),originalProperties:t,originalOptions:n,startTime:vn||Nn(),duration:n.duration,tweens:[],createTween:function(t,n){var r=x.Tween(e,l.opts,t,n,l.opts.specialEasing[t]||l.opts.easing);return l.tweens.push(r),r},stop:function(t){var n=0,r=t?l.tweens.length:0;if(i)return this;for(i=!0;r>n;n++)l.tweens[n].run(1);return t?a.resolveWith(e,[l,t]):a.rejectWith(e,[l,t]),this}}),c=l.props;for(jn(c,l.opts.specialEasing);s>o;o++)if(r=Cn[o].call(l,e,c,l.opts))return r;return En(l,c),x.isFunction(l.opts.start)&&l.opts.start.call(e,l),x.fx.timer(x.extend(u,{elem:e,anim:l,queue:l.opts.queue})),l.progress(l.opts.progress).done(l.opts.done,l.opts.complete).fail(l.opts.fail).always(l.opts.always)}function jn(e,t){var n,r,i,o,s;for(n in e)if(r=x.camelCase(n),i=t[r],o=e[n],x.isArray(o)&&(i=o[1],o=e[n]=o[0]),n!==r&&(e[r]=o,delete e[n]),s=x.cssHooks[r],s&&"expand"in s){o=s.expand(o),delete e[r];for(n in o)n in e||(e[n]=o[n],t[n]=i)}else t[r]=i}x.Animation=x.extend(Sn,{tweener:function(e,t){x.isFunction(e)?(t=e,e=["*"]):e=e.split(" ");var n,r=0,i=e.length;for(;i>r;r++)n=e[r],kn[n]=kn[n]||[],kn[n].unshift(t)},prefilter:function(e,t){t?Cn.unshift(e):Cn.push(e)}});function Dn(e,t,n){var r,i,o,s,a,u,l,c,f,p=this,h=e.style,d={},g=[],m=e.nodeType&&At(e);n.queue||(c=x._queueHooks(e,"fx"),null==c.unqueued&&(c.unqueued=0,f=c.empty.fire,c.empty.fire=function(){c.unqueued||f()}),c.unqueued++,p.always(function(){p.always(function(){c.unqueued--,x.queue(e,"fx").length||c.empty.fire()})})),1===e.nodeType&&("height"in t||"width"in t)&&(n.overflow=[h.overflow,h.overflowX,h.overflowY],"inline"===x.css(e,"display")&&"none"===x.css(e,"float")&&(h.display="inline-block")),n.overflow&&(h.overflow="hidden",p.always(function(){h.overflow=n.overflow[0],h.overflowX=n.overflow[1],h.overflowY=n.overflow[2]})),a=q.get(e,"fxshow");for(r in t)if(o=t[r],bn.exec(o)){if(delete t[r],u=u||"toggle"===o,o===(m?"hide":"show")){if("show"!==o||a===undefined||a[r]===undefined)continue;m=!0}g.push(r)}if(s=g.length){a=q.get(e,"fxshow")||q.access(e,"fxshow",{}),"hidden"in a&&(m=a.hidden),u&&(a.hidden=!m),m?x(e).show():p.done(function(){x(e).hide()}),p.done(function(){var t;q.remove(e,"fxshow");for(t in d)x.style(e,t,d[t])});for(r=0;s>r;r++)i=g[r],l=p.createTween(i,m?a[i]:0),d[i]=a[i]||x.style(e,i),i in a||(a[i]=l.start,m&&(l.end=l.start,l.start="width"===i||"height"===i?1:0))}}function An(e,t,n,r,i){return new An.prototype.init(e,t,n,r,i)}x.Tween=An,An.prototype={constructor:An,init:function(e,t,n,r,i,o){this.elem=e,this.prop=n,this.easing=i||"swing",this.options=t,this.start=this.now=this.cur(),this.end=r,this.unit=o||(x.cssNumber[n]?"":"px")},cur:function(){var e=An.propHooks[this.prop];return e&&e.get?e.get(this):An.propHooks._default.get(this)},run:function(e){var t,n=An.propHooks[this.prop];return this.pos=t=this.options.duration?x.easing[this.easing](e,this.options.duration*e,0,1,this.options.duration):e,this.now=(this.end-this.start)*t+this.start,this.options.step&&this.options.step.call(this.elem,this.now,this),n&&n.set?n.set(this):An.propHooks._default.set(this),this}},An.prototype.init.prototype=An.prototype,An.propHooks={_default:{get:function(e){var t;return null==e.elem[e.prop]||e.elem.style&&null!=e.elem.style[e.prop]?(t=x.css(e.elem,e.prop,""),t&&"auto"!==t?t:0):e.elem[e.prop]},set:function(e){x.fx.step[e.prop]?x.fx.step[e.prop](e):e.elem.style&&(null!=e.elem.style[x.cssProps[e.prop]]||x.cssHooks[e.prop])?x.style(e.elem,e.prop,e.now+e.unit):e.elem[e.prop]=e.now}}},An.propHooks.scrollTop=An.propHooks.scrollLeft={set:function(e){e.elem.nodeType&&e.elem.parentNode&&(e.elem[e.prop]=e.now)}},x.each(["toggle","show","hide"],function(e,t){var n=x.fn[t];x.fn[t]=function(e,r,i){return null==e||"boolean"==typeof e?n.apply(this,arguments):this.animate(Ln(t,!0),e,r,i)}}),x.fn.extend({fadeTo:function(e,t,n,r){return this.filter(At).css("opacity",0).show().end().animate({opacity:t},e,n,r)},animate:function(e,t,n,r){var i=x.isEmptyObject(e),o=x.speed(t,n,r),s=function(){var t=Sn(this,x.extend({},e),o);s.finish=function(){t.stop(!0)},(i||q.get(this,"finish"))&&t.stop(!0)};return s.finish=s,i||o.queue===!1?this.each(s):this.queue(o.queue,s)},stop:function(e,t,n){var r=function(e){var t=e.stop;delete e.stop,t(n)};return"string"!=typeof e&&(n=t,t=e,e=undefined),t&&e!==!1&&this.queue(e||"fx",[]),this.each(function(){var t=!0,i=null!=e&&e+"queueHooks",o=x.timers,s=q.get(this);if(i)s[i]&&s[i].stop&&r(s[i]);else for(i in s)s[i]&&s[i].stop&&Tn.test(i)&&r(s[i]);for(i=o.length;i--;)o[i].elem!==this||null!=e&&o[i].queue!==e||(o[i].anim.stop(n),t=!1,o.splice(i,1));(t||!n)&&x.dequeue(this,e)})},finish:function(e){return e!==!1&&(e=e||"fx"),this.each(function(){var t,n=q.get(this),r=n[e+"queue"],i=n[e+"queueHooks"],o=x.timers,s=r?r.length:0;for(n.finish=!0,x.queue(this,e,[]),i&&i.cur&&i.cur.finish&&i.cur.finish.call(this),t=o.length;t--;)o[t].elem===this&&o[t].queue===e&&(o[t].anim.stop(!0),o.splice(t,1));for(t=0;s>t;t++)r[t]&&r[t].finish&&r[t].finish.call(this);delete n.finish})}});function Ln(e,t){var n,r={height:e},i=0;for(t=t?1:0;4>i;i+=2-t)n=St[i],r["margin"+n]=r["padding"+n]=e;return t&&(r.opacity=r.width=e),r}x.each({slideDown:Ln("show"),slideUp:Ln("hide"),slideToggle:Ln("toggle"),fadeIn:{opacity:"show"},fadeOut:{opacity:"hide"},fadeToggle:{opacity:"toggle"}},function(e,t){x.fn[e]=function(e,n,r){return this.animate(t,e,n,r)}}),x.speed=function(e,t,n){var r=e&&"object"==typeof e?x.extend({},e):{complete:n||!n&&t||x.isFunction(e)&&e,duration:e,easing:n&&t||t&&!x.isFunction(t)&&t};return r.duration=x.fx.off?0:"number"==typeof r.duration?r.duration:r.duration in x.fx.speeds?x.fx.speeds[r.duration]:x.fx.speeds._default,(null==r.queue||r.queue===!0)&&(r.queue="fx"),r.old=r.complete,r.complete=function(){x.isFunction(r.old)&&r.old.call(this),r.queue&&x.dequeue(this,r.queue)},r},x.easing={linear:function(e){return e},swing:function(e){return.5-Math.cos(e*Math.PI)/2}},x.timers=[],x.fx=An.prototype.init,x.fx.tick=function(){var e,t=x.timers,n=0;for(vn=x.now();t.length>n;n++)e=t[n],e()||t[n]!==e||t.splice(n--,1);t.length||x.fx.stop(),vn=undefined},x.fx.timer=function(e){e()&&x.timers.push(e)&&x.fx.start()},x.fx.interval=13,x.fx.start=function(){xn||(xn=setInterval(x.fx.tick,x.fx.interval))},x.fx.stop=function(){clearInterval(xn),xn=null},x.fx.speeds={slow:600,fast:200,_default:400},x.fx.step={},x.expr&&x.expr.filters&&(x.expr.filters.animated=function(e){return x.grep(x.timers,function(t){return e===t.elem}).length}),x.fn.offset=function(e){if(arguments.length)return e===undefined?this:this.each(function(t){x.offset.setOffset(this,e,t)});var t,n,i=this[0],o={top:0,left:0},s=i&&i.ownerDocument;if(s)return t=s.documentElement,x.contains(t,i)?(typeof i.getBoundingClientRect!==r&&(o=i.getBoundingClientRect()),n=qn(s),{top:o.top+n.pageYOffset-t.clientTop,left:o.left+n.pageXOffset-t.clientLeft}):o},x.offset={setOffset:function(e,t,n){var r,i,o,s,a,u,l,c=x.css(e,"position"),f=x(e),p={};"static"===c&&(e.style.position="relative"),a=f.offset(),o=x.css(e,"top"),u=x.css(e,"left"),l=("absolute"===c||"fixed"===c)&&(o+u).indexOf("auto")>-1,l?(r=f.position(),s=r.top,i=r.left):(s=parseFloat(o)||0,i=parseFloat(u)||0),x.isFunction(t)&&(t=t.call(e,n,a)),null!=t.top&&(p.top=t.top-a.top+s),null!=t.left&&(p.left=t.left-a.left+i),"using"in t?t.using.call(e,p):f.css(p)}},x.fn.extend({position:function(){if(this[0]){var e,t,n=this[0],r={top:0,left:0};return"fixed"===x.css(n,"position")?t=n.getBoundingClientRect():(e=this.offsetParent(),t=this.offset(),x.nodeName(e[0],"html")||(r=e.offset()),r.top+=x.css(e[0],"borderTopWidth",!0),r.left+=x.css(e[0],"borderLeftWidth",!0)),{top:t.top-r.top-x.css(n,"marginTop",!0),left:t.left-r.left-x.css(n,"marginLeft",!0)}}},offsetParent:function(){return this.map(function(){var e=this.offsetParent||s;while(e&&!x.nodeName(e,"html")&&"static"===x.css(e,"position"))e=e.offsetParent;return e||s})}}),x.each({scrollLeft:"pageXOffset",scrollTop:"pageYOffset"},function(t,n){var r="pageYOffset"===n;x.fn[t]=function(i){return x.access(this,function(t,i,o){var s=qn(t);return o===undefined?s?s[n]:t[i]:(s?s.scrollTo(r?e.pageXOffset:o,r?o:e.pageYOffset):t[i]=o,undefined)},t,i,arguments.length,null)}});function qn(e){return x.isWindow(e)?e:9===e.nodeType&&e.defaultView}x.each({Height:"height",Width:"width"},function(e,t){x.each({padding:"inner"+e,content:t,"":"outer"+e},function(n,r){x.fn[r]=function(r,i){var o=arguments.length&&(n||"boolean"!=typeof r),s=n||(r===!0||i===!0?"margin":"border");return x.access(this,function(t,n,r){var i;return x.isWindow(t)?t.document.documentElement["client"+e]:9===t.nodeType?(i=t.documentElement,Math.max(t.body["scroll"+e],i["scroll"+e],t.body["offset"+e],i["offset"+e],i["client"+e])):r===undefined?x.css(t,n,s):x.style(t,n,r,s)},t,o?r:undefined,o,null)}})}),x.fn.size=function(){return this.length},x.fn.andSelf=x.fn.addBack,"object"==typeof module&&"object"==typeof module.exports?module.exports=x:"function"==typeof define&&define.amd&&define("jquery",[],function(){return x}),"object"==typeof e&&"object"==typeof e.document&&(e.jQuery=e.$=x)})(window);
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